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Ie Séance du Mardi 2 Avril 1955.-

La Séance est ouverte à 14 Heures 30, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

PRESENTS î M.M. CAILLAUX. A.GARDEY. FRANÇOIS SAINT-MAUR. 

TOURNAN. A. LEBERT. A. BACHELET. BABAUD- 

LACROZE. CAVILLON. CHAUVEAU. MOUNIE. VIOL- 

LETTE. VALADIER. SCHRAMECK. LEON PERRIER.

EXCUSES 5 M.M. BIENVENU-MARTIN. BRARD. HENRY BERENGER ET 

CUMINAL.

CREATION DE POSTES DE GREFFIERS 

EN ALGERIE. -

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier, des conclusions du rapport de M. DELTHIL, sur 

le projet de loi portant création de onze postes de greffiers 

dans le ressort de la Cour d’Appel d’Alger (N° 154 - 1935).

M. ANDRE LEBERT donne lecture de son avis dont les con­

clusions sont adoptées.

ALLOCATION AUX EXCLUS DES ASSURANCES SOCIALES.

M. LE PRESIDENT.- L’exàmen,'pour rapport au fond du pro­

jet de loi accordant une allocation aux anciens travailleurs 

pfcivés du bénéfice des assurances sociales âgée de moins de 

70 ans.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur -Général expose l’économie du

projet...........I
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projet.

Il conclut à l’audition de M. le Ministre des finances 

avant toute décision sur le fond.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- J’appuie la proposition de 

-M. le Rapporteur Général.

J’observe que les dispositions essentielles du projet sou­

lèvent des critiques de nature à le faire repousser.

L’article 4 oblige la Caisse des Dépôts à consacrer au 

plan Marquet un minimum de 300 millions sur le fonds spécial 

de la vente des timbres “assurances sociales". Or les travaux 

du plan Marquet ne sont pas rentables. C’est donc une mauvaise 

opération.

M. LE PRESIDENT.- Oui, et il est surtout fâcheux de met­

tre une dépense nouvelle à la charge des assurances sociales 

qui théoriquement doivent Vivre de leurs propres ressources, 

les utiliser et constituer un système indépendant au point de 

vue financier.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- En effet, car si la vente des tim 

bres assure un bénéfice, on devrait en bonnelogique utiliser 

ce bénéfice soit pour réduire les cotisations soit pour augmen­

ter les prestations, au lieu de le consacrer à l’octroi d’allo­

cations à des individus que l’on qualifié "d’exdis de la loi" 

mais qui, en réalité, se sont exclus eux-mêmes.

Le projet équivaudrait à ramener à 65 ans l’âge de l’as­

sistance aux vieillards, en faisant payer la dépense par les 

assurés sociaux. C’est insensé!

M. CAvILLON.- C’est une prime à l’imprévoyance au dépens 

de ceux qui ont été prévoyants.

M.LE PRESIDENT.- Nous allons demander au Ministre de nous 
faire connaître son avis.

Le projet est ajouriîé.

ORGANISATION
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ORGANISATION DES SERVICES DE. LA CAISSE 

GENERALE DE GARANTIE.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle enfin l’examen 

pour rapport au fond du projet de loi fixant l’organisation dé 

finitive des services de la Caisse générale de garantie.

M. PAVILLON, Rapporteur donne lecture de son rapport dont 

les conclusions sont adoptées, après une observation de 

M. CHAUVEAU qui montre que les dépenses d’administration de la 

Caisse de garantie atteignent à peine 2,85 % du capital géré 

ce qui montre combien la gestion de cet organisme est sagement 

et économiquement conduite.

COMMUNICATION DE M. LE PRESIDENT.

M» LE PRESIDENT.- Notre prdre du jour est épuisé.

Avant de lever la séance je tiens à soumettre à la Commis­

sion deux propositions.

Tout d’abord, il me parait nécessaire que la Commission 

suive de près la direction des finances publiques même pendant 

les vacances parlementaires. Dans ce but, je compte vous convo- 

quer pour une séance qui pourrait avoir lieu le 30 avril et qui 

coïncidera avec une réunion de la sous-commission de la Défen­

se Nationale (Assentiment).

D’autre part, M. le Général BOURGEOIS vient de me faire 

connaître qu’il allait demander au Sénat, au nom de la Commis­

sion de l’Air, de tenir ce soir une séance à 21 heures pour vo­

ter le projet relatif au statut de l’armée de l’Air.

C’est là un procédé de travail singulier. Mais les cir­

constances sont telles que nous ne pouvons pas risquer de faire 

ajourner un vote que l’opinion publique considà® - à tort d’ail 

leurs - comme urgent pour la défense nationale.

Si.............
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Si la Commission de l’Air obtient *du Sénat ce qu’elle va 

demander , je convoquerai la commission pour aujourd’hui à 

17 heures.

Nous devons étudier de très près tous les projets de ce 

genre, car les Etats-Majors veulent profiter de la situation 

pour nous faire adopter n’importe quoi.

M. BABAÜD-LACROZE.- Va-t-on nous demanderde voter le pro­

jet de crédits exceptionnels pour l’aviation. On parle de 

1.800 millions.

M. LE PRESIDENT,- Je n’en sais rien. J’observe simple­

ment que depuis des mois nous éperonnions le ministre de l’Air 

pour activer lés constructions et qu’il nous répondait tou- 

jbur^qu’il était dans l’impossibilité d’utiliser plus vite 

ses crédits.

Maintenant, il en demande d’autres. Nous avons le devoir 

de contrôler minutieusement les demandes qui nous sont faites.

La Séance est levée à 15 heures 10.

Le PRESIDENT de la COMMISSION :
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COMMISSION DES FINANCES

Sème Séance du Mardi 2 Avril 1935

La Séance est ouverte à 17 heures , sous la Présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. MAHIEU. FRANÇOIS ST 

MAUR. TOURNAN. STUHL. de BLOIS. HATAUX . 

MOUNIE. HIRSCHAUER/CAVILLON. CUMINAL. 

PIERRE ROBERT. VALADIER. PERRIER. BABAUD- 

LACROZE. ROUSTAN.

STATUT ORGANIQUE DE L’ARMEE DE L’AIR

M. GARDEY lit un exposé sur le projet de loi ayant 

pour objet de fixer le statut organique de l’armée de l’Air. 

La Commission entend ensuite M. le Général DENAIN,

Ministre de l’Air , sur ce projet de loi
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COMMISSION DES FINANCES.

Séance du mardi 2 Avril 1935

Audition de M. le Général DENAIN, 

Ministre de l’Air.

M. Le Ministre est introduit.

M. LE MINISTRE. Monsieur le Président, je n’avais 

pas l’ambition que les choses se passent aussi rapidement, 

mais je dois vous dire très franchement que je suis très 

heureux que le Sénat veuille bien s’occuper maintenant du 

projet sur le statut de l’armée de l’air, et ce seràit pour 

moi un grand soulagement que d’avoir cela.

M. LE PRESIDE!!!. Vous avez étudié ces projets ? 

Vous les avez lus ? ( Sourires) •

C’est une supériorité que vous avez sur moi.

M. LE MINISTRE, j’éi d’autres, infériorités, mon­

sieur le président.

Ces projets ont été déposés en avril 1933. Ils ont 

un peu traîné à la Chambre. A la rentrée d’octobre 1934, ils 

ont été étudiés par la commission de l’air de la Chambre 

et rapportés entre le milieu de décembre 1934 et le 15 

février 1935. Ils ont été très sérieurement étudiés et 

très solidement amendés par la commission de l’air de la 

chambre. Il y a eu pas mal de modifications apportées et



ce sont des projets qui me paraissent en général bien au 

point.

M. LE PRESIDENT. Nous n’avons à vous demander que 

ce qui concerne la question financière.

M. LE MINISTRE. Oui, je suis prêt à répondre à 

vos questions, ou, si vous voulez que je prenne l’initia­

tive ,. ..

M. LE PRESIDENT. Prenez l’initiative, cela vaut 

mieux.

M. LE MINISTRE. La plus grave question, au point 

de vue financier, c’est l’abaissement des limites d’âge. 

Par la loi du 28 février 1934, l’abaissement des limites 

d’âge avait déjà été porté à trois ans. Dans le projet 

actuel, cet abaissement est porté à 5 ans.

M. LE PRESIDENT. C’est-à-dire que de 62 ans pour 

le général de division, on passe à 57 ans. Je vous ferai 

une objection tout à l’heure.

M. LE MINISTRE. Je n’expose pas la raison de ces 

limites d’âge : ce n’est peut-être pas ici que je dois le 

faire.

M. LE PRESIDENT. Peut-être, mais enfin, nous som­

mes sénateurs en même temps.

M. LE MINISTRE. Alors, je m’expliquerai après vo­

tre objection, monsieur le président.

M. LE PRESIDENT. C’est cela/
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M. LE MINISTRE. Cet abaissement des limites d’âge 

sera porté à cinq ans dans un délai maximum de 5 ans, soit 

directement, soit au moyen d’étapes intermédiaires, les 

modalités de chaque réduction étant fixées par une loi de 

finances. Par conséquent, le Parlement restera libre cha­

que année de suivre, cet abaissement de limites d’âge.

Dans l’hypothèse où la loi serait promulguée en 

1935, l’abaissement des limites d’âge a été prévu avec les 

étapes suivantes, toujours sous le bénéfice de l’autorisa­

tion du Parlement :

3 ans en 1935 et en 1936, 
en

4 ans en 1937 et/1938,

5 ans en 1939 et en 1940.

M. LE PRESIDENT. C’est-à-dire que, pour prendre 

le palier supérieur de général de division, ce ne sera 

qu’en 1939-1940 qu’on descendra à l’âge de 57 ans, et de 

57 à 62 ans, vous faites, pour le général de division mis 

à la retraite, une position intermédiaire...

M. LE MINISTRE...de congé définitif du personnel 

navigant, que vous connaissez, nous en avons longuement 

discuté l’année passée ; il vous souviendra peut-être que 

vous aviez décidé que pour l’octroi de ces congés, il fau­

drait préalablement une délibération du Conseil supérieur 

de l’air. Vous avez voulu alors prendre des garanties po^h 

l’octroi de ces congés et n’en pas faire une chose obliga­

toire.

M. LE PRESIDENT. C’est la vérité.

M. LE MINISTRE, C’est ce qui se fait.



M. LE PRESIDENT. Je voudrais bien qu’il n’y eût 

pas une règle rigide en. pareille matière. J’ai 72 ans, je 

monterais encore en avion, je ne le conduirais pas, mais 

je monterais dedans parfaitement. Mettre à la retraite un 

homme de 57 ans ! Est-ce que vous ne craignez pas - c’est 

moins le président de la commission des finances que l’hom­

me de gouvernement qui parle : il faut voir ce que sont 

les hommes et ce qu’est la vie - que les officiers ne soient 

conduits à se dire qu’il leur faut se préparer une carrière 

pour le moment où ils seront encore en pleine activité, 

mais où ils seront retranchés des cadres de l’armée. J’en­

tends bien qu’on a cru pourvoir à cet Inconvénient par un 

article que la commission des finances de la Chambre a in­

troduit. Je sais la valeur de ces articles-là, il y a tou­

jours manière de les tourner, de faire en sorte que quand 

on vous dit : ” Vous ne ferez pas partie d’un conseil d’ad­

ministration, vous ne serez pas le conseil d’une adminis­

tration, d’une affaire d’aviation quelconque”, il y a 

toujours manière de s’en tirer. Je vous l’indiquerai si 

cela vous intéresse.

M. LE MINISTRE. Cela ne m’intéresse pas, monsieur 

le président, je vous le dis très franchement.

M. LE PRESIDENT. Je ne parle pas pour vous. Est-ce 

que vous ne craignez pas de décourager des bonnes volontés, 

avec des limites d’êge si étroites ?

M. LE MINISTRE. Voilà mon opinion, et peut-être y 

ajouterez-vous quelque valeur, car je suis un des hommes
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touchés par cela.

M. EDMOND CAVILLON. C’est une bonne illustration 

de votre démonstration, monsieur le président.

M. LE MINISTRE. Par conséquent, je ne peux pas 

être soupçonné de partialité. D’autre part, je n’ai aucune 

des intentions à laquelle la commission des finances a mis 

l’arrêt que vous savez et dont du reste vous ne croyez pas 

à toute l’efficacité.

M. LE PRESIDENT. Non.

M. LE MINISTRE. Voila : il faut que les chefs de 

l’aviation s oient extrêmement jeunes. En ayant des géné­

raux de division occupant les plus hautes fonctions à 57 

ans, nous sommes très en-dessous des armées étrangères à 

ce point de vue. Les Italiens., c’est 53 ans, les Anglais 

ont bien gardé leur limite d’âge de 60 ans, mais il est 

de règle chez eux qu’ils s’en aillent bien avant. C’est 

ainsi que par exemple le vice-air marshall Salmond, qui 

avait 54 ans, est pai’ti l’année dernière.

Je crois absolument indispensable que les chefs, 

à tous les échelons de la hiérarchie, et même dans les plus 

hautes fonctions, soient des hommes qui non seulement 

puissent donner l’exemple, mais qui puissent supporter les 

fatigues très dures que le commandement de l’air exige. 

Il est certain que les grandes batailles aériennes ne 

seront pas menées du sol ; dorénavant, elles seront menées 

en avion, il est certain que les chefs des grandes forma- 
\a 

tiens d’intercessien-.( ? ) ou des grandes formations de 

bombardement . . 
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bombardement seront en tête, dans ces gros avions dont 

nous dotons actuellement l’armée de l’air.

Tout autre chose est de faire un voyage en avion 

entre 500 et 1500 ou 2000 mètres et de le faire à 4500 

ou 5000 mètres, d’abord à cause de l‘altitude et à cause 

du froid. Je pourrais très modestement me citer en exemple. 

Je suis resté un pilote. Je vole beaucoup, et je dois vous 

dire qu’ayant 55 ans, je ne peux plus faire du tout ce que 

je faisais autrefois. D’abord, la vue est moins bonne, il 

y a bien des points de vue.. .

M. LE PRESIDENT. Pas à 55 ans !

M. LE MINISTRE. Et cela concerne également la 

défense nationale.

A ce point de vue, les chefs doivent être très 

jeunes. En Russie, en Pologne, en Italie, en Allemagne, 

en Angleterre, en Amérique, partout, nous voyons des 

chefs jeunes. C’est ma conviction profonde, elle nuit à 

mes intérêts personnels, par conséquent, je ne suis pas 

suspect de partialité. D’autre part, je n’attends plus 

rien ni aucun avancement ; si je le dis, c’est ma conscience 

qui le dit. Enfin, les chefs beaucoup plus jeunes dans la 

hiérarchie, de 30 à 40 ans, qui ont une vie très dure et 

sont très ambitieux, les jeunes gens de l’air sont avides 

moins des grades que des fonctions de plus en plus élevées 

a tenir. A les maintenir trop longtemps dans les cadres 

subalternes d.e la hiérarchie, on risque de les décourager. 

Il n’y a pas d’autre moyen de les faire avancer que de dé-
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boucher en haut.

Voilà les deux raisons essentielles, à mon avis, 

de l’abaissement des limites d’âge.

Du reste, les gens de ma génération, qui sont 

actuellement les généraux de l’air, étaient pendant la 

guerre commandants d’aéronautique d’armée ou de groupe 

d’armées. Ce sont les postes actuels des généraux de 

division. Moi mis à part, qui étais chef d’état-major, 

si j’avais fait la guerre comme général de division ordi­

naire, j’aurais repris la même fonction que j’avais de 1916 

à 1918. Je ne crois pas que j’aurais pu, la remplir avec 

la même santé, la même résistance, la même audace.

On a quelquefois reproché aux états-majors de 

l’air comme aux autres de manquer de nouveauté, de moder­

nisme dans leurs conceptions. Monsieur le président, autant 

je crois qu’en matière militaire l’âge donne la sagesse, 

la prtdence, évite quelquefois des décisions un

peu prématurées, un peu hasardeuses, autant quelquefois 

cela freine envers les solutions nouvelles.. .. C’est peut- 

être à cause de l’âge des chefs de l’air, et aussi de la 

guerre et de la marine qui nous ont retenu, que nous ne nous 

sommes pas mis plus tôt à cette conception de la lutte aé­

rienne pour l’armée de l’air et qu’il y a seulement deux 

ans que nous avons commencé à la mettre en pratique.

Voilà mon opinion sur la question ; ce n’est pas 

un point de vue financier, mais puisque vous avez bien 

voulu m’interroger, je vous ai dit mon sentiment profond.

M. LE PRESIDENT. Je pense que la commission ne use
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désapprouvera pas d’étendre un peu la'question.

Ce dont je voudrais avoir l’assurance, c’est qu’il 

n’y aura pas de couperet qui tombera sur toutes les têtes. 

Vous pouvez avoir des hommes de 40 ans incapables de rem­

plir le rôle de colonels et des généraux de 58 ans admi­

rablement conservés.

M. LE MINISTRE. Je voudrais répondre très franche­

ment. La limite d’âge, dans l’armée, est en effet un cou­

peret qui tombe, c’est la guillotine ; il y a à cela l’in­

convénient que vous venez de dire, c’est que, quelquefois, 

on risque de se priver,en temps de paix, parce qu’en temps 

de guerre, on le ferait revenir tout de suite,...

M. LE PRESIDENT. Nous l’avons vu, sans cela, Pétain 

aurait pris sa retraite comme colènel.

M. LE MINISTRE. L’avantage, monsieur le président, 
aux 

c’est que cela maintient iscx chefs peut-être plus de ca­

ractère ; un chef qui saurait qu’il peut être maintenu par 

la bienveillance du gouvernement à des âges qui dépasse­

raient la limite d’êge ne risquerait peut-être pas, dans 

certaines grandes questions de défense nationale, d’avoir 

toute l’indépendance d’expression qu’il doit avoir.

M. LE PRESIDENT. Vous n’entendez pas ce que je 

veux vous dire, monsieur le ministre. Est-ce que cela 

fonctionnera automatiquement dans l’armée de l’air ? Vous 

sembliez dire tout à l’heure . ...

M. LE MINISTRE. Si ! monsieur le président ; je
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vous demande pardon de m’être mal exprimé tout à l’heure. 

Il n’est pas possible qu’il en soit autrement. Mais, 

avec des palliatifs qui font que la règle ne sera appli­

quée complètement qu’à partir de 1939-1940, et avec les 

paliers que j’ai indiqués tout à l’heure.

Au point de vue financier, la dépense moyenne 

annuelle en 1935 et 1936, sera de 5.100.000 fr. par an, 

par conséquent Inférieure aux crédits inscrits au budget 

de 1935, qui s’élèvent à 5.535.190 fr. pourquoi cette in­

fériorité de 400.000 fr., du reste assez minime ? C’est 

parce que ces congés-là, donnés avec certaines limites 

d’âge, excluent presque complètement les congés qui étaient 

accordés autrefois au titre de la loi de 1928. Vous ne 

voyez pas là de dépense supérieure. Mais après cela, ça 

augmente, parce que, par les paliers successifs, il y aura 

plus d’officiers en congé qu’il n’y en aurait en 1935-1936. 

Si l’abaissement de la limite d’age est porté à 4 ans à 

partir du le*1 janvier 1937, votre loi de finances restant 

maîtresse de cette décision, la dépense moyenne annuelle 

pour 1937 et 1938 résultant de l’octroi des dits congés 

sera de 6.900.000 fr. gnfin, poui1 1939 et 1940, toujours 

sous la même réserve, l’abaissement des limites d’âge étant 

porté à 5 ans, les dépenses moyennes annuelles seront de 

8.400.000 fr.

Monsieur le président, c’est le sommet de la 

courbe, parce que cette législation est valide pendant 

vingt ans. En effet, pour que l’Etat se montre, si je puis 

dire, loyal dans un-'pseudo-contrat - je sais bien que 

jamais il n’y a eu de contrat entre l’Etat et ses fonction­
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naires ou ses officiers;...

M. LE PRESIDENT. Tout de même, il y a une certaine 

loyaut é. . .

M. LE MINISTRE. Pour que l’Etat se montre loyal 

vis-à-vis de ses officiers, il faut que ces limites d’êge 

nouvelles ne soient appliquées, - ces congés définitifs 

du personnel navigant - qu’aux jeunes gens qui ne sont 

pas encore entrés dans l’armée.

Nous allons avoir le sommet de la courbe en 1939- 

1940, avec 8.400.000 francs, et après, cela va décrôitre, 

pour tomber vers la 7e ou 8e année, c’est-à-dire en 1943 

ou 1944 à environ 3 millions de francs par an, ce qui est 

inférieur aux dépenses actuelles envisagées pour les congés 

définitifs du personnel navigant dans l’ancienne législa­

tion.

M. LE PRESIDENT. Passons. Quelles sont vos autres 

dispositions ?

M. LE MINISTRE. Une autre disposition qui pourrait 

surprendre le Sénat, c’est la question de la solde à l’air.

Monsieur le président, la solde à l’air a été 

demandée par l’Air par analogie avec la Marine, qui a la 

solde à la mer. La solde à l’air, c’est la solde que touche 

tout aviateur, qu’il soit officier ou sous-officier, oui 

effectue les épreuves du personnel navigant, épreuves du 

reste qui sont fixées par décrets,assez variables,puisque 

toute les deux ou trois ans nous les retisons ; je les ai 

revisées l’année dernière pour les rendre plus difficiles, 
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compte tenu des matériels nouveaux que nous mettons en 

service et pour éliminer les aviateurs qui n’avaient plus 

les facultés physiques nécessaires pour être de véritables 

aviateurs de guerre.

Cette solde à l’air comprend une partie fixe, qui 

est obtenue par les épreuves semestrielles, de difficulté 

croissante avec les années, et d’autre part une partie 

mobile et pour ainsi dire variable et proportionnelle aux 

services aériens des gens et notamment à certaines diffi­

cultés de service aérien, telles que le vol de nuit, que 

le vol en altitude, telles que les très longs voyages. Il 

n’y a aucune augmentation budgétaire, il est bien spécifié, 

du reste, dans le projet de loi, que cette solde à l’air 

sera donnée dans le cadre du budget normal, sans aucune 

augmentation, et que c’est simplement une articulation dif­

férente qui est appliquée par cette nouvelle législation 

de la solde à l’air. Aucune répercussion financière.

M. ABEL GARDE Y, rapporteur général. Et suppression 

des indemnités de fonctions.

M. LE MINISTRE. Toutes les indemnités de fonctions 

sont supprimées et remplacées par la solde à l’air, qui 

aura une partie fixe et une mobile. Très franchement, c’est 

beaucoup plus équitable que ce qui existait, parce que, 

entre un homme de bureau, comme moi, qui fait 50 ou 60 

heures de vol par an, et un pilote de régiment, qui fait 

200 heures et qui touchait la même indemnité, nous avons 

trouvé que ce n’était pas juste et qu’il fallait propor­

tionner l’indemnité par l’organisation de cette solde à 

l’air aux véritables services accomplis.
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Voilà, au point de vue financier, les principales 

questions qui pouvaient intéresser ftotre commission dans 

le projet de loi.

M. LE PRESIDENT. Je croyais qu’il y en avait d’au­

tres.

M. ABEL GARDEY. Il y a le deuxième projet, rela­

tif aux cadres et aux effectifs.

M. LE MINISTRE. Oui, c’est très important, je vous 

demande pardon..

Dans le deuxième projet - loi des cadres et des 

effectif s - nous avons une augmentation des cadres et des 

effectifs de l’armée de l’air, qui vient de l’application 

du plan triennal et qui passent de 32.000 hommes environ 

à 37.700, et qui augmente les officiers de 150 officiers 

environ.

Cette augmentation va amener, tant du reste pour 

le personnel civil que pour le personnel militaire travail­

lant pour l’armée de l’air, une augmentation de KXS 58 mil­

lions par an à partir de 1936, parce qu’elle ne pourra être 

appliquée entièrement qu’à partir de 1936.

Mais dans la loi qui a été votée hier et qui, 

comme je le disais à la Chambre, est une loi déjà très 

vieillie depuis quinze jours, à cause de la position prise 

par le gouvernement allemand d’une aviation qui s’avère 

déjà de 30 % plus nombreuse que la nôtre, que notre plan 

de 1010 avions que nous voulons terminer vers la fin de 

l’année, et qui s’annonce devoir être presque doublée par 

les déclarations de Goering à Sir John Simon, il est cer-
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tain que nous allons avoir encore une augmentation de cette 

armée de l’air et que nous sommes dès maintenant à étudier 

non seulement le passage aux 1500 avions, mais peut-être 

même l’e passage aux 1800. Cela ne peut pas du reste se faire 

immédiatement, ce serait le travail du 2e semestre 1936 et 

de l’année 1937, car il nous faut évidemment construire 

solidement et non pas faire des effectifs pour le plaisir 

de les faire.

M. LE PRESIDENT. C’est tout ce que je vous demande.

M. LE MINISTRE. Il y a un nota à l’annexe du pro­

jet de loi des cadres et effectifs qui, - de mémoire - 

est ainsi rédigé :

”Les effectifs ci-dessus pourront être modifiés 

par les lois de finances par suite de la transformation 

du matériel en service de l’armée de l’air, c’est-à-dire 

l’utilisation de matériels plus modernes et le maintien”- 

c’.est à peu près le texte qui a été donné - ”des effectifs 

déclarés par le gouvernement français à la Société des Na­

tions en 1931."

En effet, notre plan triennal de 1010 avions était 

un plan inférieur de près de moitié aux effëctifs déclarés 

à Genève./.

(suivre cote 21)
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Alors, compte tenu de l'effort aérien allemand, que 

nous allons suivre, nous reviendrons aux effectifs de Genè­

ve, non pas avec notre matériel biplace ou monoplace utilisé 

actuellement, mais avec ce matériel beaucoup plus puissant 

et plus moderne de multiplaces, au moins pour une grande 

moitié de l'armée de l'air, qui exigera un effectif plus 

nombreux.

D'où ce nota qui rajeunit, en quelque sorte, la loi 

des cadres et effectifs en laissant aux lois de finances 

successives le moyen de revenir aux effectifs déclarés à 

Genève depuis quatre ans.

Donc, 58 millions en 1936 | voilà à quoi se résume 

la mesure pour l'application du plan actuel de 1.010 avions 

et non pour les 1.500 avions qui nous mèneraient à une 

dépense de 96 à 96 millions. Mais des 1.500 avions, il ne 

convient pas d'en parler ici puisque nous en sommes, pour 

le moment, sur le projet actuel.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il y a aussi deux millions 

pour la nouvelle répartition des officiers entre les grades 

et les échelons.

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- Ces deux millions sont 

destinés aux officiers des services administratifs et séden­

taires et non aux officiers de l'air.

M. LE PRESIDENT.- Voua estimez, Monsieur le rapporteur 

général, que la question de l'article 70 se pose ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne le crois pas, Monsieur 

le Président ; les dépenses militaires sont en dehors de 

l'application de l'article 70.
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M. LE PRESIDENT.- Comment, Monsieur le Ministre, 

n’avez-vous pas demandé le contre-seing de M. le ministre 

des finances pour des dispositions se répercutant - peu 

m'importe que ce soit aujourd'hui ou demain - sur le budget?

J'ai lu rapidement vos projets, ou plutôt, je les ai 

parcourus. Autant il m'apparaît que sur le premier qui 

concerne des dispositions exclusivement militaires, le minis­

tre des finances n'a rien à voir, autant pour celui qui 

augmente les retraites et celui qui augmente votre personnel 

et qui, par conséquent, vous constituent un supplément de 

dépense, le ministre des finances doit attester, par sa 

signature, que ces questions ont été délibérées en conseil 

du Gouvernement et que les répercussions financières ulté­

rieures ont été envisagées.

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- Ce n'est pas moi qui ai 

déposé ce projet ; il est d'avril 1933 et je ne sais pas 

très bien ce qui s'est passé à ce moment. Mais je sais ce 

qui s'est passé il y a huit jours. Lundi dernier, nous 

avons eu chez M. Germain-Martin une réunion des trois minis­

tres de la défense nationale pour examiner, chacun en ce 

qui nous concernait, les dépenses nouvelles qu'exigeait la 

situation.

Pour ma part, j'ai annoncé cette dépense nouvelle de 

1.800 millions de la deuxième tranche du plan triennal.

M. LE PRESIDENT.- C'est autre chose.

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- Oui ? mais j'ai parlé aussi 

des dépenses de personnel qui allaient résulter de ce nouvel 

effort.

Dans une note accompagnant mon projet de 1.800 millions, 
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il a été, à la demande de M, Germain-Martin, entendu que les 

budgets annuels seraient, suivant une répartition à examiner 

par le département de l’air, diminués de 250 à 300 millions 

par an à partir de 1935.

C’est donc dans le cadre de cette diminution de 250 à 
300 millions à laquelle je me suis engagé sur le budget de 

1936 que les projets dont il s’agit ont été acceptés par 

M. Germain-Martin.

M. LE PRESIDENT.- Comment pouvez-vous faire 250 à 
300 millions d’économies ?

M. LE MINISTRE DE L’AIR,- En arrivant à une autre 

notion des dépenses de matériel. Ces dépenses de matériel, 

ainsi que j'ai déjà eu l'honneur de vous le dire, sont 

extrêmement difficiles à établir annuellement dans le bud­

get parce qu'on s'y promène constamment de crédits d'enga­

gement en crédits de report. Personne n'y comprend plus 

rien sauf, peut-être, le ministre et deux ou trois fonc­

tionnaires du ministère.

M. LE PRESIDENT. - Pas le ministre !

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- Si ! le ministre, s'il fait 

son devoir. Je vous assure que je suis au courant.

Ces questions sont donc très difficiles à suivre meme 

pour les gens qui les voient au jour le jour. Nous préférons 

le système où nous sommes rentrés indirectement par le plan 

triennal, celui des grandes tranches de construction de 

matériel, en ne prévoyant dans les budgets annuels que les 

crédits pour l'entretien de ce matériel. Ce que nous mettons 

dans le plan triennal n'a donc plus à figurer dans les bud­

gets annuels.
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M. LE PRESIDENT.- C’est-à-dire que vous faites passer 

oes dépenses du “budget ordinaire au "budget extraordinaire.

M. LE MINISTRE DE L’AIR.- C’est cela.

M. LE PRESIDENT.- Je ne considère pas cela comme des 

économies.

M. LE MINISTRE DE L’AIR.- Je tenais à vous mettre au 

courant de ce qui s'est passé.

M. LE PRESIDENT.- C’est une question d'écriture.

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- J'ai voulu vous montrer que 

M. Germain-Martin avait bien été mis par moi, devant les 

autres ministres de la défense nationale, au courant de ces 

projets et de leurs répercussions budgétaires, notamment en 

ce qui concerne le personnel et qu'il y avait donné son 

adhésion, à la condition que son budget annuel fût diminué. 

Je lui ai écrit dans ce sens en lui annonçant une diminu­

tion, compte tenu de la deuxième tranche, de 350 à 300 mil­

lions sur le budget total de l'année prochaine. Autrement 

dit, j'avais un budget de 1.450 millions ; il ne sera plus 

que de 1.300 millions.

M. le comte de BLOIS.- Il résulte des explications de 

M. le ministre de l'air que ce statut des cadres et effectifs1 

n'est que provisoire. Vous envisagez, en effet, Monsieur le 

ministre, dans un avenir que nous souhaitons rapproché, une 

flotte, non plus de 1.010, mais de 1.500 et éventuellement 

1^800 avions. A ce moment, il y aura lieu, avez-vous dit, 

par une loi de finances...



- 21

M. T.K MINISTRE DE L’AIR. - Ce sont des lois de finances 

successives qui régleront, éventuellement, cet accroissement 

des effectifs.

M. LE PRESIDENT.- Ne prévoyez-vous pas, dans votre 

projet, les effectifs pour une flotte...

M. le comte de BLOIS.- Non ! Le projet qui nous est 

soumis est, en somme, en retard sur les événements.

M. LE MINISTRE DE L’AIR..- Ce projet, je le définis 

de la manière suivante : projet d'économies fait en avril 

1933 en conformité des tractations sur la limitation des 

armements qui avaient eu lieu à cette époque à Genève.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il s'agit du deuxième pro­

jet des cadres et effectifs soumis au Sénat. Cela n'a rien 

à voir avec le statut du personnel.

M. le comte de BLOIS.- Non ! c'est le projet des ca­

dres et effectifs futurs. Or, il est évident que ce projet 

est en retard sur la situation actuelle.

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- Surtout depuis quinze jours.

M. le comte de BLOIS.- Dans quinze jours, il le sera 

encore davantage parce que les événements marchent vite. Or, 

vous pouvez être amené rapidement, même avant une nouvelle 

loi de finances, à le modifier. Comment ferez-vous ?

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- Je viendrai devant le Parle­

ment.

M. le comte de BLOIS.- Avec une loi spéciale ?
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M. LE MINISTRE DE L’AIR.- Oui, monsieur le sénateur.

M. LE PRESIDENT. - Si je comprends bien, votre projet 

des effectifs n’est Qu'une mise à jour.

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- C'est une amélioration.

M. le comte de BLOIS.- Une amélioration, mais une mise 

à jour.

M. MAHIEU.- Pour les 1.010 avions que nous construi­

sons.

M. LE PRESIDENT. - Si nous hâtons cette tranche, lors­

que nous en aurons une nouvelle, il faudra un nouveau per­

sonnel ; c'est pour cela ?

Oui!
M. LE MINISTRE DE L'AIR.-/Tout le travail fait en 1933 

et 1934 aussi bien pour les questions d'effectifs que pour 

celles de matériel a été aussi cohérent que possible. Les 

effectifs correspondent au plan triennal des 1.010 avions. 

Ce projet, qui correspond à un plan de 1.010 avions, a été 

rapporté et voté à la Chambre et vient aujourd'hui devant 

vous. Mais je vous avoue très loyalement qu'à mon avis, il 

a vieilli depuis quinze jours. Nous ne savons pas comment 

les événements vont évoluer et il faut que nous nous tenions 

prêts à toute éventualité. Naturellement, c'est le Parlement 

qui reste maître du rythme à adopter pour donner satisfac­

tion aux besoins en raison des éventualités qui peuvent se 

produire.

M. LE PRESIDENT.- Ce que vous nous demandez aujourd'hui 

c'est l'application du plan triennal tel qu'il avait été 

primitivement conçu î
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M. LE MINISTRE DE L’AIR.- Parfaitement !

M. LE PRESIDENT.- Pourquoi ne 1'avez-vous pas demandé 

dans le "budget î

M. le comte de BLOIS.- Il n'était pas adopté par la 

Chambre.

M. LE PRESIDENT.- Pour faire marcher les appareils, il 

fallait de l'argent. Pourquoi ne nous avez-vous pas demandé 

les crédits nécessaires ?

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- Les appareils n'étaient pas 

prêts.

M. LE PRESIDENT. - Bous avez raison, c'est pour 1936.

Ce que vous nous demandez, c'est donc pour l'applica­

tion du plan tel qu'il était primitivement défini. Si nous 

hâtons la tranche suivante, comme nous le ferons probable­

ment, nous serons amenés à consentir de nouvelles dépenses 

de personnel.

M. LE MINISTRE DE L'AIR.- Il faut le prévoir, mais 

non en 1935.

M. le comte de BLOIS.- Ah ! cela...

M. LE MINISTRE DE L'AIR. - A moins d'événéments excep­

tionnels.

M. LE PRESIDENT. - Monsieur le Ministre, nous vous 

remercions de vos explications.

(M. le Ministre de l'Air se retire à 17 h. 45. )
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DELIBERATIONS DE LA COMMISSION

M. LE PRESIDENT.- Vous avez entendu les explications 

de le Ministre de l’Air. On ne nous demande en fait aucun 

crédit pour l’exercice 1935. Je ne crois pas , étant donné la 

situation , qu’il nous soit possible d’opposer un refus aux 

demandes qu’on nous présente. Toutefois, je demanderai à M. 

Le Ministre des Finances, de venir dire, à la tribune du Sénat, 

q.u’il est d’accord avec son collègue de l’Air , sur les proposi­

tions qui nous sont soumises.

M. BABAUD LACROZE.- Mais quelle politique faisons-nous J

M, LE PRE SIDENT.-Eh oui J Mais nous sommes suus la menace 

d’un péril étranger et ce qu’on pourrait reprocher au Gouverne­

ment , c’est de ne nous avoir pas demandé plus tôt les moyens d’y 

faire face.

M. MAHIEU.- Vous avez tout à fait raison.

M. LE PRESIDENT.-Le Gouvernement aurait dû dire plus 

tôt : Ayant établi un programme comportant une flotte de 1.010 

avions, j’aurais besoin du personnel nécessaire à l’armement de 

cette flotte et je demande au Parlement les moyens de me le pro­

curer .

M» LE RAPPORTEUR GENERAL.— Je tiens a bien préciser que 

si notre note n’engage pas de dépenses pour 1935, il en engage 

pour l’exercice 1936.

M. LE PRESIDENT.- Certes. Mais je ne crois pas qu’il y 

ait un membre de la Commission qui refuse d’engager ces dépenses.

M. BABAUD LACROZE.-Ce n’est pas possible.

Le ■
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Le projet de loi est adopté.

La séance est levée à 17 heures 45.

Le PRESIDENT de la COMISSION des FINANCES ;
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 30 Avril 1935

La séance est ouverte à 2 heures 30 sous la présidence de 

M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. MAHIEU. PHILIP. TOURNAN. 

CHARABOT. BACHELET. de BLOIS. STUHL. 

HIRSCHAUER. PIERRE ROBERT. HAYAUX. CHAUVEAU. 

MOUNIE. LEBERT. BABAUD LACROZE. SCHRAMECK. 

FRANÇOIS ST MAUR. Guy Dde ÏÏENDEL. MILAN, 

de LA GRANGE. VIOLLETTE. CAVILLON. FARJON.

Excusés î MM. BIENVENU MARTIN. BRARD. CUMINAL. LANCIEN. 

LAUDIER. SARI. VALADIER. ROUSTAN.

M. LE PRESIDENT, donne connaissance d’une lettre de M.

le Président du Conseil l’informant que le Gouvernement, pendant 

l’absence des Chambres, ouvert,par décrets,certains crédits, en 

application des dispositions de la loi de 1922 .

M. SCHRAMECK.- Quand le Parlement s’occupera-t-il de la ra­

tification des décrets-lois qui, modifiant profondément dans un 

sens fâcheux notre régime fiscal, risquent d’entraîner la ruine 

définitive de notre pays ?

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT. Dès la rentrée , sans doute. En 

tous cas, vous pourrez poser cette question à M. le Minis­

tre des Finances, puisque nous sommes précisément réunis 

pour l’entendre.

- La Commission entend M. le Ministre des Finances.
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COMMISSION DES FINANCES.

Séance du mardi 30 avril 1935.

Audition de M. le ministre des finances.

Me JOSEPH CAILLAUX, président de la commission des finances. 

Monsieur le ministre, vous avez eu communication du questionnaire 

que M. le rapporteur général avait préparé ; il a pour objet de 

vous permettre de nous donner des précisions sur tous les points 

qui nous inquiètent en ce qui concerne la situation des finances 

publiques.'Vous avez, bien entendu, toute liberté pour vous évader 

de ce questionnaire, à la condition que vous nous informiez com­

plètement et que vous répondiez ensuite aix questions que divers 

membres de la commission pourront vous poser.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je vous me remer­

cie, monsieur le président, d’avoir bien voulu me permettre d’ex­

poser devant vous, en toute sincérité et de façon complète, la 

situation des finances de ce pays. Je vous demanderai la permission 

de fa re d’abord un exposé général de la politique financière de 

la France depuis février 1934 jusqu’à l’époque présente, non point 

que je veuille retenir longuement l’attention de la commission sur 

les faits qui se sont déroulés en 1934, mais parce que cet exposé 

permettra ensuite de mieux situer dans le cadre de l’ensemble 

de la politique financière du pays les réponses précises que je 

donnerai aux questions qui me seront adressées et au questionnaire.

Voici d’abord les réflexions que je désire soumettre à la 

commisâon . L’évolution de la politique financière de février 1934 

à mai 1935 comporte l’indication des mesures qui ont été nécessai­

res pour éviter au crédit public les plus grandes difficultés ;
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ces difficultés étaient considérables ; je Ls rappelle pour né moire 

Il y a eu trois Instants critiques : le 7 et le 23 février et le 

28 mars ; le ministre des finances a dû se demander s’il ne ferme­

rait pas les caisses, s’il pourrait faire face aux payements ; on 

ne peut pas trouver plus grave dps la gestion des finances pu­

bliques. Comne nt avons-nous fait face à ces difficultés ? Heureu­

sement qu’en France nous avons le nâx bénéfice d’une collaboration 

constante, et qui ne comporte d’ailleurs pas de mesures prises en 

dehors de celles qui sont légales et réglementaires, avec la caisse 

des dépôts et consignations ; son secours momentané nous a permis 

de faire face aux échéances, jusqu’à régularisation. Il était 

nécessaire de faire des actes permettant de restaurer la confiance, 

de toute urgence ; c’était indispensable ; nous avions en effet un 

déficit dont la grandeur n’est pas inférieure à 6 milliards pour 

l’exercice 1934, et aurait été de 8 si nous n’avions pas pris 

les décrets-lois, qui n’ont eu qu’un résultat partiel puisqu’ils 

n’ont eu ce résultat que sur une partie de l’exercice.

Il y avait la consolidation des bons Clémentel, en octobre 

1934, qui devait être d’un ordre de 8 milliards ; d’où nécessité 

de restaurer la confiance. Les difficultés ont persisté pendant 

tout le cours de 1934 ; quelles en sont les raisons ?

; Il y avait d’abord l’évaluation exagérée des recettes ; 

lors de la préparation, on avait - ceci a été reconnu par les 

ministres responsables eux-mêmes - exagéré les évaluations de 

recettes ; en second lieu, et la cause persiste encore, il y avait 

l’effondrement de l'économie agricole ; les cours du blé soht 

passés de 120 fr. 1’hectolite à 60 fr. pour le marché libre, lors­

qu’on peut vendre ! Des cours plus bas ont même été pratiqués. 

Une troisième raison est la régression constante des exportations
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et des importations sous l’influence de la politique des contin­

gentements qui, elle-même, a été la conséquence d’une politique 

douanier© exagérée, pratiquée d’abord à l’étranger, il faut 3e 

reconnaître »

Le ministre des final ces, en cette matière, n’a cessé de 

mettre en garde les ministres du comi® rce en indiquant que cette 

politique aboutirait fatalement à des difficultés de règlement, que 

l’organisation des clearings susciterait à un moment donné des 

règlements de l’ordre de 5, 6 ou 700 millions, auj^détriment 

des exportateurs français. Malgré ces avertissements, et sous la 

domination des nécessités sur lesquelles je n’ai pas à discuter 

aujourd’hui, les événements se sont déroulés comme nous l’avions 

prévu. Les conséquences pour le budget ont été les suivantes î 

régression constaite des recettes douanières, et aggravation des 

déficits des clearings, ce qui pose un problème extrêmement sé­

rieux pour les milieux industriels français. On me solliscite de 

participer activement, pour 800 millions, à ce règlement ; le mi­

nistre des finances ne peut pas...

M. MILAN. Il y aura d’autres remèdes à prendre, mais le

Gouvernement ne peut pas se désintéresser de cette question.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je vous indique ma position,

mais je ne rfoppose au règlement de ces questions dans un autre 

domaine.

M. MILAN. Je croyais que vous dise® que le Gouvernement se

désintéressait de la question.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Ne ms faites pas dire ce que je

ne dis pas ! 

M. LE PRESIDENT. Et engagez le ministre du commerce à ne pas
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se faire rouler dans les clearings à venir comme il l’a été par 

1’Allemagne.

M. IE MINISTRE DES FINANCES. Il n'y a pas de solution si 

on maintient le régime actuel ; le problème financier se présente 

dans des formes extrêmement larges, d’une' façon internationale, 

européenne et même mondiale.

La gêne a provoqué dans les catégories d’assujettis une 

résistance passive et parfois active au payement de l'impôt. D'ail­

leurs, à la suite d’une plainte que j’ai déposée et qui sera sui- 

vied’une façon sérieuse, il sera montré devant l’opinion publique 

que certâns pnt pensé à mettre le désordre dans la nation, que 

certains ont pensé que l'impôt étant une gêne, en rendre impopu­

laire le payement était chose facile et que mettre en péril l’Etat 

organisé actuellement en serait la conséquence.

Gela explique certains résultats très fâcheux en ce qui 

concerne les rentrées en mars.

Enfin, tous les troubles de l’Allemagne, les événements 

d’Autriche, l'annonce du réarmement de l’Allemagne, expliquent 

l'arrêt à peu près complet des transactions, survenus» en France 

au cours de mars 1935.

En dernier lieu - et ce n’est pas l’un des moindres facteurs 

qui aient agi dans la désorganisation financière du pays - il yâ 

eu un trouble psychologique dû. à la campagne en faveur de la dé­

valuation du franc, trouble, non de l’esprit populaire mais de 

l’esprit d’entreprise. Beaucoup de personnes ayant encore des 
se 

disponibilités n’osent pas les employer parce qu’elles demandent 

ce que sera l’avenir du franc. Vous me permettrez, avec toute la 

déférence et toute la discrétion que j’y dois apporter, de remercier
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M. le président; des paroles qu’il a prononcées récemment pour 

lutter contre cette tendance.

Le Gouverne vient a-t-il eu une politique montrant quelque 

cohérence en face de ces faits ? Deux tendances ont dominé suc­

cessivement cette politique ; la première a été, non pas de cher­

cher à faire la déflation - car ce mot a. eu véritablement les plus 

fâcheuses conséquences, et derrière lui il n’y a pas grand chose - 

ma5 s de chercher l’ajustement de.la dépense à la recette. Ce n’est 

pas de la déflation ; c’est la constatation d’un état de fait : 

l’impossibilité sans cela pour un pays de continuer son activité 

sans compromettre le crédit public d’abord, les finances et le 

crédit privés ensuite.

D’où toutes les mesures qui se rattachent aux décrets - lois 

ayant pour o$jet de permettre d’abord la réduction des dépenses, 

ensuite la réforme administrative, qui n’a pas été, je dois le 

reconnaître, assez exécutée. Je suis persuadé qu’il faudra encore, 

et bientôt, revenir sur ce point, et avec beaucoup plus d’esprit 

de décision qu’il n’y en a eu dans le passé.

Nous avons eu également la volonté de suivre les indications 

données ici...

M. LE PRESIDENT. Compliments !

M. LE MINISTRE DES FINANCES ...et à l’extérieur et de ré­

duire autant que nous le pouvions le poids des impôts ; d’où tous 

les dégrèvements opérés en matière d’impôt général, d’impôt sur 

les bénéfices industriels et commerciaux et d’impôts sur les trai­

tements. Malheureusement, les effets de cette politique n’ont pas 

été compris immédiatement, et cela se conçoit. Les citoyens n’ont 

eu ou n’auront le bénéfice de ces mesures que lorsqu’ils recevront 
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leurs feuills d’impôts, mais toutes ces mesures seront contrariées 

peut-être par 11 aggravation de certaines taxes ou impôts locaux 

- départementaux ou communaux : l’aggravation des centimes addi­

tionnels dont vous connaissez mieux que moi l'origine.

Nous faisions donc une politique qui devait nous permettre 

de rapprocher les dépenses des recette s en élaguant les charges des 

entreprises pourpermettre à l’économie de repartir.

A la fin de 1934, nous nous somne s trouvés en présence d’un 

événemnt plus grave que tous ceux que je vous ai indiqués : la 

constatation certaine de l’effondrement de l'économie nationale, 

surtout agricole ; à partir de ce moment, alors qu’au cours d’un 

seul triimestre nous enregistrions, pour les impôts directs et les 

assimilés, 1450 millions de moins-value, tout notre effort, au 

sein du Gouvernement, s’est porté vers la réorganisation de l’éco­

nomie agricole, d’où la loi sur le blé, la loi sur le vin et, 

plus tard, la loi sur le bétail ; eçifin, toute une série de me­

sures dont je ne vous donne pas la nomenclature, prises au sein 

du comité interministériel d'économie qui se réunit toutes les 

semsta.es. Cet effort a-t-il produit des résultats ? Il faut souli­

gner les faits parce que nous somne s dans un pays où le goût de 

l'esprit critique porte à nier les réalités les plus apparentes. 

Eh_bien, il est incontestable qu'à l’heure actuelle le prix du 

blé est à un niveau que n'avait pas connu le marché libre depuis 

près d'une année : 82 fr. sur le marché de Paris...

M. VIDLLETTE. 62 fr.| A la campagne tout au moins.

M. IE MINISTRE DES FUàNGES. J’ai trop le respect de votre 

commission pour ne pas contrôler les chiffres que j'y apporte. 

C’est 82 fr. et le prix serait même plus élevé sur le marché de

semsta.es
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Paris sans certaines circonstances ; en province, le prix actuel 

est de 75, 76, 77, 78 francs suivant le s départements.

Plusieurs commissaires. Pas du tout î

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je constate, avec tout le res­

pect que je dois, que dans certains éléments d’élite de la nation 

il y a peut-être trop tendance à suivre des mouvements d’opinion.

M. VIOLLETTE. Pas du tout ; ce sont des cours qui sont pra­

tiqués !

1/L—LEJŒNISTRE DES FINANCES. Je me permets de vous citer 

des cours que j’ai fait contrôler.

M. LE PRESIDENT. C'est en dehors de la question ; nous re­

prendront cette question du blé, monsieur le ministre, comme les 

autre s.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je suis bien obligé aujourd’hui, 

monsieur le président, de dire que je n’ai p as de solution possible 

au problème financier sans base fournie par l'économie ; et j’ai 

cherché à montrer à la commission les efforts que nous avions 

faits. Ces i® ssieurs ont une évaluation, le Gouvernement en a 

d’ autre s...

M. LE PRESIDENT. C’est très variable d’après les départements 

Vos chiffres sont exacts dans mon département...

M, SCHRAMECK. D’après les journaux spéciaux, ils le sont.

M. LE PRESIDENT. Je recevais l’autre jour mes paysans qui 

ont vendu à l’intendance à 82.

Plusieurs commissaires. A l'intendance | mais au marché libre

c'est 62 francs
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M. FARJON. Les chiffres sont aussi ceux du Pas-de-Calais.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je ne veux pas me détourner (le 

l'exposé général ; je vous montrais les efforts faits pour res­

taurer l’économie et avoir une base d'imposition, car je ne vois 

pas un ministre des finances cherchant à percevoir l’impôt dans 

un p^rs vidé de sa substance ; or, sans les lois votées, il est 

incontestable que nous aurions eu un effondrement complet de 

l’économie agricole. Je prends une question que je connais com­

plètement, celle du vin ; suivant les villes nous avons des prix 

assez faibles, 4, 50 le degré, mais nous aurions des-prix voisins 

d’un ou—deux—francs. Dans une économie complétaient effondrée, aucun 

espoir de percevoir une taxe dans de pareilles conditions.

L’effort a donc été fait, et je pense répondre aux préoccu­

pations du Sénat en me demandant sif avec cette politique, nous 

.assurons l’avenir et - vous m’excuserez, monsieur le président, 

de' paraître être en marge du développement de la question financiè­

re - je veux indiquer mes préoccupations qui sont surtout pour 

l’avenir, sur cette matière de restauration de l’économie.

J’ai de grandes inquiétudes en ce qui concerne la restaura­

tion de l’économie, surtout agricole, car au lieu d'aller à une 

politique de production rationne lé et surtout mesurée nous, allons 

encore, hélas ! à une aggravation de la surproduction. Cette année 

encore, on a notamment forcé les emblavements de printemps en ce 

qui concerne le blé ; je viens de parcourir les départements viti­

coles du midi, que je connais depuis trente à quarante ans ; j’ai 

vu que des supêrficies venaient d’être mises en plantations qui 

ne l’avaient jamais, été. Rien ne pourrait, dans ces condi tlnns, 

restaurer l’économie
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J’en arrive aux menaces concernant la situation financière ; 

il y a une menace d’aggravation des dépenses, et d’abord pour un 

programme de sécurité auquel nul ne peut échapper. En raison des 

maintiens de classes et d’un matériel de défense accru, les charges 

budgétaires seules se sont accrues de 600 millions. Pour parer 

à l’accroissement immédiat du matériel, vous avez vote déjà 2 

milliards, sous forme d’emprunts, ce qui fait déjà 140 millions 

de charges annuelles. De plus, je suis saisi à l’heure actuelle par 

les ministres de la défense nationale d’un programme qui comportera 

pendant trois à quatre ans 2 milliards de nécessités d’emprunts 

pour faire face aux dépenses des programmes de la guerre, de la 

marine et de l’air.

M. MILAN. Par an ?

M. LE MINISTRE DES FINALES. Oui, pendant quatre ans au moins. 

J’espère rester dans ces limites, je n’en suis pas certain ; le 

débat est ouvert, entre notamiœnt le ministre de 1’air e t le mi­

nistre des finances, qui n’accepte actuellement les dépenses que 

dans les limites des programmes votés par le Par leu© nt, programme 

des 1100 avions construits à la fin de 1935. Mais étant donné 

l’effort accompli par l’Allemagne à l’heure actuelle, ne sera-ce 

pas un programme de 1800 avions qui sera nécessaire ? Le Parlement 

en débattra, six mais je reste dans la limite des autorisations 

parlementaire s.

M. MA-HIEU. Pour cette année ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Entendons-nous ; je ne préjuge 

pas des mesures que vous voterez étant donné les nécessités de 

défênse nationale correspondant à l’effort accompli par 1’Allemagne
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Mais ce ne sont pas les seules causes de menaces dTaggrava­

tion des dépenses pour l’avenir. Il y a la disparition des res­

sources de la frappe des monnaies, que nous ne pouvons plus avoir 

l’idée de proposer à nouveau pour 1936.

Si nous faisons état de tous ces éléments, nous arrivons à 

dégager un défiait persistant de la grandeur de 6 milliards au 

moins, peut-être de 7.

M. LE PRESIDENT. Comprenez-vous là-dedans les 2 milliards de 

dépenses exceptionnelles ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Non, je parle uniquement du 

défiait—budgé-taire normal, auquel viendront s’ajouter 4 milliards 

au moins pour les chemins de fer, ce qui fait 11 milliards.

M. LE PRESIDENT. Voulez-vous que nous fassions 3 catégories ? 

Le budget normal, le budget que j’appellerai extraordinaire et qu’on 

appelle p±xx le budget propre de la trésorerie, et en troisième 

lieu les chemins de fer...

M. MILAN. Il ne faut pas l’oublier tout de même.

M. LE PRESIDENT. Je n’oublie rien, puisque je le mentionne.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Le défiait budgétaire est de 

7 milliards environ.

M. LE PRESIDENT. Pour quel exercice ?

M. LE -MINISTRE DES FINANCES. 1936.

?
M. LE PRESIDENT. Et 1935:

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je vous donnerai toutes les

précisions en répondant au questionnaire ; je l’estime à 7 milliards 
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au moins. Je mets les chemins de fer à côté de cette indications 

parce que leur déficit se renonvel]© tandis que les dépenses ex­

traordinaires de la trésorerie comportant des chiffres extrême­

ment variables ; donc : chemins de fer, 4 milliards.

M, LE PRESIDENT. C’est un déficit permanent ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Oui.

M. SCHRAMECK. Il augmente même !

IE MINISTRE DES FINANCES. Non, pardon ! je vous apporte 

les éléments d’information les plus sincères, mais il ne faut pas 

aggraver la situation au/delà du réel. Le déficit des chemins de 

fer comporte bien 4 milliards, mais qui sont couverts par des 

emprunts, et ce qui reste à la charge du budget c’est, pour l’exer­

cice 1936, 300 millions. Cette situation est-elle définitive ?

Vous savez que le décret sur la coordination du rail et de la route 

a été signé récemment ; le ministre des travaux publics attend de 

l’exécution de ce programme un milliard.

M. LE PRESIDENT. Il attend bien longtemps !

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Beaucoup trop longtemps au gré 

du-ministre des finances, mais chacun fait ce qu’il peut dans son 

domaine. N’y aura-t-il pas d’autres problèmes ? Pour ma part, 

j’estime qu’il y au.ra d’autres solutions possibles, et probable­

ment du côte jàü postal j il faudra voir si les postes ne peuvent 

pas assumer plus de charges dans les transports par chemins de fer.

Un commissaire» Ce sera toujours la même chose !

M, LE MINISTRE DES FINANCES. Cela dépend de ce que donne ra 

l’usager. Il y a aussi le problème des dégrèvements pour les impôts 
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sur les chemins de fer et la répercussion sur le budget général 

Toutes ces questions ne peuvent pas être abordées aujourd’hui, 

mais il .s’agit de- problèmes qui ne peuvent pas être éludés.
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En dehors de oes charges, il faut faire état de

dépenses qui concernent, non plus le budget, mais la tréso­

rerie, qui viennent se répercuter ensuite sur celle-ci : 

les frais d'amortissement et d'intérêts des emprunts.

C'est ainsi que, rien que pour l'année 1935, nous

sommes en face de 12 milliards de dépenses exceptionnelles 

qui, non pour la totalité, mais pour une part, comportent 

de nouvelles inscriptions au budget de la dette en raison 

de l'aggravation de cette dernière.

J'ai dit : pour une part, car n'oubliez pas que

le ministre des finances a demandé que toutes les mesures 

d'assainissement des marchés du blé, du vin et de la viande 

soient compensées par des taxes grâce auxquelles toutes les 

dépenses de se mécanisme seront couvertes par la contribu­

tion des usagers.

M. MILAN.- Le sont-elles réellement ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Je ne laisserai pas

dépasser d'un centime les dépenses résultant des mesures 

dont je parle. Ce matin encore, au conseil des ministres, 

je l'ai répété de la manière la plus nette à M. le ministre 

de l'agriculture. Il est bien convenu que, pour le blé, par 

exemple, qui est la loi la plus lourde, la somme de 

1.500 millions nécessaire sera fourni par la taxe sur la 

mouture et les autres dispositions que vous avez votées.

Voilà quelle est la situation. Elle apparaît comme 

singulièrement grave. D'abord, pour le budget puisque les 

menaces d'aggravation de charges sont de l'ordre de grandeu 

de 1.500 millions environ, alors que nous avons des rentrée 

d'impôts qui accusent des moins-values comme celles annon­
ces
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la semaine dernière : 750 millions pour le premier trimes­

tre de 1935. Il convient cependant d'ajouter que cette 

moina-value était de 1.450 millions pour le dernier trimes­

tre de 1934.

Mais, si je veux être prudent à l'égard du pays, 

je ne puis pas simplement faire état de la moins-value du 

premier trimestre de 1935 ; il faut aussi que je tienne 

compte de celle du trimestre précédent, et je vie en gérant 

la trésorerie avec la préoccupation d'un déficit budgétaire 

global qui peut être de l'ordre de cinq milliards environ.

M. LE PRESIDENT.- Oh !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- J'espère qu'il sera 

mo indre.

M. de BLOIS. - Il sera supérieur à cette somme.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Si nous nous mainte­

nions avec les moins-values du début de l'année 1935, il 

serait moindre.

En présence de cette situation, quel est le devoir 

d'un Gouvernement ? Il ne peut, assurément, laisser les 

choses en l'état.

M. LE PRESIDENT.- Voilà la question.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je suis autorisé à 

vous dire, après la conversation que j'ai eue avec M, le 

Président du Conseil, que le Gouvernement est résolu, dès 

la rentrée des Chambres, à prendre successivement et métho­

diquement toutes les mesures de redressement financier 

nécessaires à ce pays s'il ne veut pas aller soit à la 

fermeture des caisses, soit à la dévaluation monétaire, 
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laquelle, d'ailleurs, ne serait pas un remède. Nous esti­

mons, au Gouvernement, que, si l'on s'engageait dans cette 

voie, on commencerait par une dévaluation de 15 à 30 $, 

mais qu'il serait "bientôt nécessaire, dans ce pays où l'on 

a l'expérience du passé, de continuer parce qu'il y aurait 

aussitôt une tendance à l'élévation intérieure des prix, 

ce qui appellerait un rajustement des traitements et salai­

res, bref, à toute une série d'éléments qui nous conduirais

à une ruine telle que notre économie et notre énergie ne 
pourraient pas sortir indemnes d'une telle expérience.

Le Gouvernement estime donc que tout effort de

redressement doit être fait dans le sens d'un ajustement 

de la dépense à la recette.

M. LE PRESIDENT. - Nous sommes tous d'accord. 

Quelle méthode envisagez-vous ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Nous allons examiner 
les méthodes. Mais je me permets de dire à la commission 

que, volontairement et pour deux raisons, je n'apporterai 

pas aujourd'hui devant elle un programme précis,

La première de ces raisons est que je n'ai pas 

encore reçu les propositions budgétaires des différents 

départements ministériels et que je ne vois pas encore quel 

sera le volume de la dépense. On comprend que, dans ces 

conditions, je ne puisse pas encore avoir un programme 

précis et complet.

La deuxième raison est que, par deux fois, en 

juin-juillet 1932, ensuite, en mars 1934, j'ai soumis au 

Gouvernement des programmes de redressement qui devaient 

être discutés dans un certain délai et que cette méthode 
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s'est révélée mauvaise pour aboutir à un résultat utile.

J'étudie toutes les possibilités. Le jour où je 

pourrai saisir le Gouvernement et lui demander de délibérert 

je le ferai et, bien entendu, vous serez immédiatement sai­

sis de propositions concrètes.

Ce que je puis vous indiquer aujourd'hui, ce sont 

les tendances du Gouvernement. Celui-ci ne s'écarte pas 

d'une politique d'adaptation de la dépense à la recette.

M. LE PRESIDENT.- Par l'économie ou par l'impôt ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- L'aggravation de 

l'impôt est impossible actuellement, je voue le démontre­

rai.

M. LE PRESIDENT.- Cette démonstration n'est pas 

nécessaire.

M. SCHRAMECK.- Nous en sommes convaincus.

M. MILAN.- Je crois meme qu'il faudrait envisager 

une diminution des impôts.

M. BABAUD-LACROZE.- Un impôt trop lourd en arrive 

à se dévorer lui-même.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je vous montrerai 

dans un instant, par des exemples précis, que l'impôt dévo­

re, en effet, la substance de la matière imposable. Lorsque 

je répondrai aux questions que vous m'avez posées, j'indi­

querai, notamment, que les moins-values les plus importantes 

sont dans le domaine de l'enregistrement parce qu'il n'y a 

plus de mutations immobilières, l'impôt sur ces sortes 

d'opérations étant trop lourd.

Le ministre des finances vous dit donc : rien à 
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attendre de l'aggravation des impôts. Ce qu'il faut envisa­

ger, c'est un meilleur aménagement de ceux-ci et même la di­

minution de certains impôts.

M. LE PRESIDENT.- A la bonne heure f

M. MILAN.- Et des grands impôts.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Ce que je dis peut 

sembler étrange dans une situation aussi difficile que 

celle que je viens d'indiquer.

M. LE PRESIDENT.- Il y a quelque temps que je l'ai 

dit.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je vous ai suivi, 

oroyez-m'en, Monsieur le Président. Je vous ai apporté des 

dégrèvements substantiels.

M. LE PRESIDENT.- Vous les avez compensés par des 

augmentations.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Nullement I

M. LE PRESIDENT.- Si J mon cher ministre. Et 

permettez-moi d'ajouter que, dans la situation où nous nous 

trouvons et quelque paradoxal que cela puisse paraître, la 

grande politique financière en matière d'impôt consiste à 

diminuer celui-ci pour rendre de l'élasticité à la matière 

imposable.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne voudrais pas 

ouvrir de débat sur ce point ; mais voici ce que j'ai cher­

ché à faire, étant entendu que je ne pourrai pas m'écarter 

de cette voie. Je n'ai augmenté qu'ijn impôt, la taxe sur le 



45 “

chiffre d'affaires que j'ai portée de 0 fr 55 à 2 $. Mais 

rappelez-vous que c'était moi qui, en 1930, l'avais ramenée 

de 2 fr à 0 fr 55 $, espérant que le consommateur profite­

rait de cette réduction. Or, il n'en a rien été. J'ai donc 

voulu rétablir la situation antérieure en constatant que le 

dégrèvement n'avait profité qu'aux intermédiaires. Un des 

grands maux dont souffre actuellement notre pays est, en 

effet, l'âpreté des intermédiaires.

M. LE PRESIDENT.- Permettez-moi, alors, de vous 

interrompre et de vous demander pourquoi le Gouvernement 

n'â pas déployé tous ses efforts pour faire aboutir cet 

article de loi que nous avions rédigé d'accord avec vous, 

qui a été introduit dans la loi du 5 juillet 1934, que 

nous avions voté au Sénat et qui a été ensuite porté 

devant la Chambre après que le Gouvernement en eut demandé 

la disjonction.

Cette disposition, M. Mahieu et M. Roy, lequel 

est aujourd'hui votre collègue, s'accordaient à dire qu'éLle 

pouvait être très opérante vis-à-vis des abus des intermé­

diaires.

Je vous pose la question et vous demande de vouloir 

bien la soumettre au Gouvernement.

M. BABAÜD-LACROZE.- Je l'ai posée en décembre à 

la tribune. On ne m'a pas répondu.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne puis qu'expri­

mer le regret que cette disposition n'ait pas été votée.

M. IE PRESIDENT. - Vous êtes le Gouvernement !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Pas tout entier !
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M. LE PRESIDENT.- Nous le revoterons dans la pre­

mière loi que vous nous présenterez et mettrons ainsi la 

Chambre au pied du mur, car il faut qu'on en finisse. Je ne 

dis pas que ce soit une arme absolue, maie, de l'avis de 

M. Mahieu et de M. Roy qui, jadis, avait fait jouer cet ar­

ticle, c'est un instrument très utile pour agir sur les 

intermédiaires.

Je vous demande pardon de cette interruption.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Nous ne pouvons donc 

pas aller vers des aggravations d'impôts. Il faut, au 

contraire, s'appliquer à la révision de toutes les lois qui 

comportent de lourdes dépenses en capital et en arrérages.

M. LE PRESIDENT.- Très bien !

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Il sera donc de toute 

nécessité d'entreprendre l'étude de la réforme de lois orga­

niques et d'envisager, mais avec une volonté absolue de 

réalisation...

M. LE PRESIDENT. - Très bien !

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - ...des réformes 

administratives.

M. MILAN.- Voulez-vous en citer quelques-unes comme 

exemple ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je m'explique devant 

vous en toute loyauté. Je vous donne toutes les indications 

qu'il m'est possible d'apporter, mais je ne donnerai aucun 

exemple.

M. MILAN.- Quelles sont ces lois organiques î
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M. LE PRESIDENT.- Je vous arrête, Monsieur Milan. 

Je ne peux pas demander a M. le ministre des finances de 

donner des exemples alors que le Gouvernement n’en a pas 

délibéré.

M. MILAN.- Je ne comprends pas ce membre de phra­

se :”la révision de certaines lois”.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Il me suffira, 

Monsieur le Président, de me tourner vers vous, de rappeler 

vos efforts ainsi que l’attitude que vous avez adoptée et 

'dont nous saurons faire un bon usage.

M. MILAN.- Je commence à triompher.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Il faut aussi, de 

toute nécessité, que l’Etat se cantonne dans son rôle et ne 

se lance plus dans des interventions qui l'obligent à se 

substituer à l'économie privée. Je puis, à, ce sujet, donner 

quelques chiffres qui sont tout à fait inquiétants. Voici 

les subventions aux compagnies de navigation...

M. SCHRAMECK. - Il y a longtemps que nous en par­

lons ici.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne veux pas ouvrir

un débat sur la question, mais simplement vous donner un 

exemple pour bien préciser ma pensée. Voilà un domaine, 

celui des compagnies de navigation, où les subventions vont 

atteindre, tant pour les Messageries Maritimes que pour la 

Compagnie Transatlantique, des sommes respectivement de 

240 et de 190 millions. Ce sont là, assurément, des efforts 

qui ne sont pas compatibles avec la situation financière 

que je viens de décrire.
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M. SCHRAMECK»- Lorsqu'on a voté ces subventions, 

on disait qu'elles ne dépasseraient pas 40 millions.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- De plus, il n'est 

pas douteux - je m'excuse de paraître parfois faire des 

digressions, mais vous verrez par la suite des événements 

qui vont suivre qu'elles étaient liées au problème 

financier - que les efforts faits au cours de cette année 

pour restaurer l'économie agricole ne peuvent plus être 

renouvelés.

M. LE PRESIDENT.- C'est évident.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Ces efforts, il 

faut s'en rendre compte, ne pourraient être renouvelés 

qu'avec un effondrement complet de notre situation finan­

cière.

M. MILAN.- Très bien !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- C'est mon devoir de 

prévenir les représentants du pays. Je le fais avec toute 

la loyauté et aussi toute la responsabilité qui m'incombent.

Messieurs, après vous avoir présenté ce tableau 

sévère, vais-je conclure qu'il n'y ait pas de solution au 

problème des finances publiques î

Si je prends l'année 1935, compte tenu des program­

mes militaires nouveaux, des deux milliards que j'indiquais 

les dépenses exceptionnelles, c'est-à-dire les dépenses 

hors budget financées par la trésorerie, sont de l'ordre de 

grandeur de 13 milliards. Avec le déficit budgétaire de 

6 milliards, nous arrivons à 18 milliards.

M. LE PRESIDENT.- Pour l'année 1935 ?
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M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Oui, Monsieur le 

Président.

M. LE PRESIDENT.- J'évalue le déficit budgétaire 

à 6 milliards. Vous ne tenez pas compte de la baisse que 

vous aurez sur l'impôt sur le revenu.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Sans pouvoir vous 

donner sur ce point de renseignements précis, je puis dire 

que le nombre de rôles est en augmentation sensible, car 

il faut reconnaître que toute reforme fiscale doit tendre 

vers un élargissement de l'assiette qui est nécessaire dans 

un pays comme la France.

M. LE PRESIDENT.- Qui est indispensable !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Le jour où vous 

refuserez d'aller à l'élargissement de l'assiette, il n'y 

aura plus de solution possible au problème budgétaire.

M. LE PRESIDENT.- Croyez-vous que vous n'aurez 

pas de mécompte du côté de l'impôt sur le revenu ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Il m'est impossible 

de l'affirmer avant la fin du mois de mai, mais je sais 

que le nombre des cotes a augmenté.

M. LE PRESIDENT.- Vous le croyez aussi, Monsieur 

Boutillier ?

M. BOUTILLIER, commissaire du Gouvernement.- Oui, 

Monsieur le Président.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - J'étais arrivé à un

chiffre de 18 milliards. Si l'on y ajoute les 4 milliards 
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des chemins de fer, on arrive à 22 milliards. Toute la 

question est de savoir si l’on peut placer une telle masse 

sur le marché au cours de l’année.

Voici alors les différents aspects du problème. 

D'abord, possibilité de placement des 22 milliards. Cette 

possibilité existera tant que la confiance du pays dans le 

crédit de l'Etat se maintiendra. Mais que survienne un 

mouvement d'opinion défavorable et il n'y aurait plus 

d'espoir de faire de tels placements.

Les possibilités d'épargne permettent-elles de 

placer une somme de cette importance ? Il semble, étant 

donné les résultats que nous obtenons, que la réponse doi­

ve être affirmative; mais dans une économie qui ne soit 

pas soudain effondrée soit à la suite de troubles interna­

tionaux, soit par des nouvelles comme celles qui ont circu­

lé au mois de mars.

Demeurer dans un déficit de cet ordre de grandeur 

serait d'une imprudence telle que l'on pourrait risquer, à 

un moment donné, d'être conduit à la fermeture des caisses; 

et vous savez toute la gravité que cela comporterait.

Quel doit donc être notre programme ? D'abord, 

réduire de moitié les dépenses exceptionnelles. Il n'est pas 

possible de se maintenir au rythme de 12 milliards de dé­

penses exceptionnelles. Au cours de l'année prochaine, il 

faudra revoir de très près toutes les formes de concours 

de l'Etat, soit en ce qui concerne l'effort économique dont 

je parlais tout à l'heure, soit du côté des oeuvres telles 

que les habitations à bon marché et d'autres formes d'acti­

vité.

Il faut, de plus, prévoir la réduction du déficit



— 51 —

Peut-on envisager la résorption de tout le déficit, 

c’est-à-dire d’une somme de l'ordre de 7 milliards ? Cet 

effort me paraît impossible en une année. Je crois que nous 

aboutirions à une politique d'assainissement acceptable si 

l'on pouvait résorber le déficit en ayant un reliquat cor­

respondant à l'effort d'amortissement fait par le pays.

Pour dégager des chiffres, je dis donc : résorp­

tion du déficit jusqu'à concurrence d'une somme de 4 mil­

liards.

M. LE PRESIDENT.- Est-ce 4 milliards qu'on amortit?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Non ! 4 milliards de 

résorption du défiait, plus un reliquat de 3 milliards 

correspondant à l'amortissement.

Avec un tel effort, aurons-nous assaini complète­
ment la situation financière de la France ? Il resterait 

encore deux problèmes extrêmement grave : celui des chemins 

de fer, dont nous avons parlé il y a un instant, et celui 

des finances locales dont on ne discute peut-être pas suf­

fisamment.

Il est incontestable que l'aggravation constante 

des centimes additionnels pèse lourdement sur l'économie 

urbaine et que les charges de l'économie urbaine gênant le 

développement des affaires, cela réagit ensuite sur l'éco­

nomie nationale.

M. SCHRAMECK.- A diverses reprises, la commission 

des finances du Sénat a demandé que les départements et les 

communes fussent tenus d'appliquer à leur personnel les 

mêmes réductions de traitements que celles opérées par 

l'Etat à ses agents et que, faute par les départements et 
les communes de se conformer à cette indication, ceux-ci 
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se verraient supprimer toute subvention à quelque titre 

que ce soit. Pourquoi le Gouvernement n'a-t-il pas essayé 

d'user de ce moyen de pression qui aurait pu avoir certains 

résultats ? Il a été répondu récemment à un parlementaire 

qui demandait combien de départements avaient fait subir à 

leur personnel des réductions de traitement identiques à 

celles opérées par l'Etat sur les traitements de ses fonc­

tionnaires, qu'il n'y en avait que deux. Et cependant, on 

continue à accorder aux départements et aux communes les 

mêmes subventions.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne veux pas 

ouvrir un débat sur cette question et je continue mon 

exposé général Qui sera bientôt terminé. Je répondrai 

ensuite aux questions qui m'ont été posées par la commis­

sion.

Les réalisations que j'ai indiquées sont-elles 

possibles ? Il faudra, pour que l'effort que je viens d'in­

diquer connaisse un plein succès, chercher à obtenir des 

résultats tangibles sur les points suivants : stabilisation 

monétaire internationale.

M. LE PRESIDENT.- Indispensable »

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Je vous donnerai 

dans un instant, sous une forgie plus précise, quelques 

indications sur les efforts que n'a cessé de faire le 

Gouvernement français en cette matière.

Il faut aussi faire état des répercussions de la 

situation politique internationale, car des troubles d'opi­

nion comme ceux qui ont pesé sur l'activité française au 



mois de mars ont, je le démontrerai, comme résultat un 

arrêt complet et immédiat des transactions.

Il conviendra, de plus, de faire en sorte que 

l’opinion publique ait une compréhension exacte de notre 

situation financière, ce dont elle paraît très éloignée en 

ce moment.

Enfin, il faudra envisager fatalement un apaise­

ment politique pour une longue durée.

Après vous avoir brossé ce tableau sévère, je 

tiens encore, Messieurs, à vous soumettre quelques éléments 

d'un caractère tout différent. Ce sont les éléments de soli­

dité de la France qui permettent d'affirmer qu'une politi­

que de laisser-aller serait une faute très grave sur le 

plan national et patriotique.

Je passe rapidement sur ce qui concerne la situa­

tion monétaire. Il n'est pas douteux que cette situation 

est particulièrement solide en raison des facultés de 

convertibilité que l'on ne trouve nulle part ailleurs.

Pour ce qui est du crédit privé, lorsque je suis 

arrivé au ministère des finances en février 1934, j'ai eu 

des inquiétudes sur la lolidité de notre crédit privé, 

c'est-à-dire de notre organisation bancaire. J'en avais 

fait part à M. le Président de la commission des finances. 

Je dois reconnaître à l'éloge de notre milieu bancaire 

qu'un effort considérable d'assainissement a été fait, ce 

qui me permet de dire que, s'il y a un an, j'avais de très 

grandes inquiétudes, la situation est, aujourd'hui, toute 

différente.

M. LE PRESIDENT.- Alors, nos banques ne seront pas

dans la situation des banques belges obligées d'appeler les 
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socialistes à leur aide pour leur renflouement et ce, au 

détriment du budget ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- J'allais dire 

qu'heureusement, la France n'était, à ce point de vue, ni 

dans la situation de la Belgique, ni dans celle d'autres 

pays que je ne citerai pas dans ce fâcheux palmarès.

Il faut reconnaître, en troisième lieu, que la 

plupart des grandes affaires ont, actuellement, assaini 

leur situation.

Enfin, il faut retenir à l'actif de la France un 

élément dont on n'aperçoit pas suffisamment, dans l'opinion, 

l'importance, c'est que notre pays, contrairement à ce qui 

existe en Belgique et même en Angleterre, en Italie, en 

Allemagne, peut tirer de sa propre production de quoi se 

suffire pour son alimentation.

Si vous voulez bien faire état de ces éléments, 

vous arriverez à dégager cette réalité qu'il n'y a qu'une 

seule menace, mais elle est sérieuse, pour la solidité 

financière et économique de notre pays : c'est l'exagéra­

tion de sa dépense, en matière budgétaire, par rapport aux 

ressources que les rendements des derniers mois ont fait 

apparaître,

M. LE PRESIDENT.- Et si la production excède la 

consommation ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- En matière agricole 

et industrielle, l'excès de la production...

M. LE PRESIDENT.- L'excès de la dépense fiscale 

et l'excès de la production du moment où l'on ne veut pas 

ouvrir de débouchés à celle-ci.
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Le Gouvernement est 

résolu à se livrer sans retard, à une étude complète de la 

réorganisation économique pour modifier la politique désas­

treuse des contingentements et chercher un élément plus 

solide dans une politique douanière...

M. LE PRESIDENT.- J'aime mieux les tarifs, quelque 

exagérés que ce soit que les contingentements.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- ...qui aura le dou­

ble avantage de présenter beaucoup plus de souplesse pour 

adapter les transactions à la situation internationale et, 

pour le ministre des finances, de supprimer une cause de 

moins-value des recettes budgétaires car les perceptions 

douanières accusaient une baisse sensible.

J'en arrive maintenant aux questions qui m'ont été 

posées par la commission.

D'abord, les résultats de l'exercice 1934. Les 

vèici in globo :

Recettes.........................    42.896 millions

Crédits................... .............. 49.004 millions

Excédent des crédits.....................« 6.107 millions

M. LE PRESIDENT,- Il n'y aura pas une queue de 
in fine, 

crédits ? J'ai toujours vu qu'il y avait,/Un excédent des 

annulations sur les augmentations de crédits, de sorte 

qu'il est probable que ces 6.107 millions sont un maximum.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je vous donne la 

situation telle que je l'ai à l'heure présente. Il faut 

prévoir 153 millions d'annulations à raison des économies 

qui seront réalisées par application de l'article 1er dont 

je parlerai dans un instant puisqu'une question précise 

m'est posée à ce sujet.
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M. LE PRESIDENT.- On avait donné des chiffres 

moindres.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Le déficit de 1934 se 

chiffrerait donc par...

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - 6 milliards en chif­

fre rond.

M. LE PRESIDENT.- Vous chiffrez le déficit de 1935 

à 5milliards ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je ne puis pas 

donner de chiffres actuellement puisque, pour le premier 

trimestre, j'ai 711 millions de moins-values

M. LE PRESIDENT.- Et les 100 millions des postes 

et télégraphes, ils réagissent bien î C'est la même chose.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Non, Monsieur le 

Président.

M. LE PRESIDENT.- Ne jouez pas sur les mots J 

c'est toujours l'EtatJ

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Le budget des postes 

et le budget de l'Etat, c'est évidemment la même chose, et 

dès qu'il y a déficit du budget autonome, c'est 1e budget 

général qui doit le combler. Je pensais que vous disiez que 

c'était la même chose que les résultats du dernier trimes­

tre de 1934.

M. LE PRESIDENT. - Ce que je veux dire, c'est 

qu'aux 700 millions dont vous parlez il faut ajouter les 

100 millions du budget des postes. Pour être complet, il 

faudrait ajouter encore, puisque vous faites entrer en ligne 
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de compte justement, à notre actif, les sommes amorties 

par la caisse autonome, la moins-value enregistrée par 

celle-ci pendant le même trimestre.

M. MILAN.- 79 millions pour le premier trimestre.

M. LE PRESIDENT.- C'est le chiffre que j’allais 

donner.

Cela ferait donc tout près de 900 millions.

J'évalue donc aux environs de 4 milliards, si les 

choses continuent comme depuis le l©x janvier, le déficit 

des recettes. Et encore, je persiste à penser que vous 

aurez des déboires en ce qui concerne l'impôt sur le revenu. 

Mais évaluons le déficit des recettes à 4 milliards. Suppo­

sons que vous n'ayez qu'un milliard à deux milliards d'aug­

mentations de dépenses. Quelle est, en général, Monsieur 

Boutillier la moyenne des augmentations de dépenses budgé­

taires hm siaixgxKMgXK par crédits supplémentaires non com­

pensées par des annulations ?

M. BOUTILLIER, commissaire du Gouvernement.- Cela 

dépend essentiellement de la politique que suit le Gouver­

nement et de la vigilance qu'il témoigne en matière de cré­

dits supplémentaires.
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M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je vous don­

nerai des précisions dans un instant. Vous verrez que la 

vigilance gouvernementale est très grande en matière de 

crédits supplémentaires*

M. JOSEPH CAILLAUX, président. Quelle que soit sa vi­

gilance, il y en aura toujours !

~ü^GERMAIN MARTIN, ministre des finances. S’il ne se 

produit pas un départvde l’économie au cours des mois qui 

suivent, la grandeur du déficit sera de 4 à 5 milliards.

M. LE PRESIDENT. A peu près la même que celui de l’exer­

cice précédent. Voilà la vérité !

M. GRRMAIN MARTIN, ministre des finances? Actuellement, 

on signale de plusieurs côtés une reprise (Sourires)'.

M. SCHRAMECK. Il y a eu un peu de reprise de notre côté.

Même dans Paris il y a un petit commercé sensiblement plus 

actif que l’année dernière à pareille époque.

M. G-ERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je vais vous 

citer un fait qui le prouve : les recettes de la T.C.R.P* 

baissent quand le temps est mauvais de 25 à 30 p. cent. Le 

temps n’a pas favorisé la circulation au cours de la semaine 

dernière. Cependant, les recettes ant augmenté. Ep. province, 

dans plusieurs villes, d’après les renseignements qui m’ont 

été donnés, le commerce moyen et le petit commerce accusent 

une activité plus grande
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M. JOSEPH CAILLAUX, président. Souhaitons qu’il en sbit 

ainsi ; mais faisons le compte que le déficit de 1935 sera 

sensiblement égal au déficit de 1934. Voilà la vérité.

C’est une situation dans laquelle nous ne pouvons pas 

persister.

Indépendamment de cela, nous avons ces 12 milliards 

de dépenses exceptionnelles que nous ne pouvons pas non 

plus subir tous les anà.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. D’accord ! Je l'ai dit : 

je suis en plein accord avec vous, monsieur le président.

Situation de l'exercice 1935. Quelles réductions ont 

été opérées aux crédits par décret ?

Voici la question posée : vous savez que la commission 

des économies, qui a été instituée suivant la volonté du 

Parlement, est dirigée par M. Labeyrie, avait prévu une 

économie de 308 millions. A-t-on pu réaliser, au cours 

de l'année 1934, cette économie ? Non J La mise au point 

de l'application des décrets a été extrêmement difficile, 

malgré la diligence du ministère des finances et les lettres 

de rappel adressées constamment aux autres départements.

Il a pu être réalisé, au cours de l'année 1934, 153 millions 

d'économies. Quels sont les résultats obtenus au cours de 

l'année 1935 ?

Il n'y a plus, dans les tractations avec les autres 

départements, de difficultés qu'avec le ministère des tra­

vaux publics au sujet ste d’indemnités accordées aux per­

sonnels techniques de diverses administrations, ingénieurs 

des Ponts et chaussées et autres.

Pour l'état a®tuel, on peut estimer que l'exercice 

1935 bénéficiera de 290 millions d'économies.
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M. FRANÇOIS SAINT—MAUR. Quel pourcentage cela fait-il 

par rapport au volume des dépenses ?

M. LE PRESIDENT. Un demi pour cent, à peu près,

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Vous pouvez 

rapprocher ce chiffre, monsieur le sénateur, du total des 

indemnités accordées, qui est d’environ 3 milliards.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR. Certains des ministères se 

sont flattés publiquement de n’avoir pas suivi les direc­

tions que vous n’avez pas manqué de leur, donner. Notre 

scepticisme s’explique'.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Ce que vous 

signalez, monsieur le sénateur, souligne la difficulté 

de la taahe que j’accomplis'.

M» JOSEPH CAILLAUX, président; Nous sommes les premiers 

à savoir - celui qui préside cette commission est le premier 

à savoir combien il est pénible d’être ministre des finances. 

On voit même 'les anciens rapporteurs généraux du budget se 

tourner contre les ministres des finances !

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Quels étaient 

les crédits supplémentaires votés au prévus ?

Je vais vous présenter le détail de ces crédits sous 

la forme suivante : les crédits votés, les crédits prévus 

dans les projets déposés et enfin les crédits à prévoir.

Voici les totaux : lés crédits supplémentaires votés 
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sont de la grandeur de 19,688.000 francs pour les primes 

de rengagement. Les préjets prévus atteindront au total, en 

gros, 150 millions. Les projets déposés en discussion figurent 

dans ce total. Enfin, les dépenses à prévoir et qui n'ont 

fait l'objet d'aucune demande encore devant le Parlement 

atteindront 226 millions, non compris une demande qui m'est 

parvenue ce matin de 200 millions émanant du ministère de 

la guerre en raison de l'augmentation des effectifs. J'in— 

d±q~ue—cependant que là—dessus j'ouvre une discussion assez 

serrée auec le ministre de la guerre pour savoir si je dois 

les accorder.

Recouvrements des trois premiers mois. Quelles en sont 

les plus ou moins-valaes ?

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Vous avez répondu, 

monsieur le ministre.

M. LE MINISTRE. Je vous donnerai tous les détails par 

écrit. Voici les gros chiffres.

Les moins-values sont de 795 millions. Les chiffres 

très importants sont l'enregistrement, 159 millions, 

d'où des réflexions que je vous soumettrai sur les exagéra­

tions de droits en matière de mutations immobilières ; le 

produit des douanes, 289 millions et la taxe sur le chiffre 

d'affaires, 203 millions!

M. SCHRAMECK1 Ne croyez-vous pas, parlant de la dimi­

nution survenue en matière de transactions immobilières, 

que les dispositions que vous avez prises pour empêcher 

de décompter les hypothèques sur la propriété immobi 1.1 ère 

bâtie d'une part, d'autre part pour appliquer un taux de
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30 p. cent pour le forfait des charges au lieu d'en revenir 

au revenu réel sa créent une impossibilité de pratiquer en 

ce moment les transactions immobilières ? Elles ont diminué 

dans une proportion telle la valeur en capital de la pro­

priété qu'actuellement personne ne songe plus à faire des 

transactions immobilières.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Il y a là 

deux questions distinctes : pour l’hypothèque, je suis très 

disposé à ré-étudier et à examiner si ces taxes ne peuvent 

pas être réduites!

M. JOSEPH GAILLAUX, président. Elles ne tiennent pas 

debout, mon cher ministre !

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je suis très 

disposé à faire une étude noucelle et à examiner les consé­

quences fâcheuses que cela a pu avoir.

En ce qui concerne le forfait de 30 p. cent, j'ai été 

surpris des résistances qu'ont fait certains agents de mon 

administration à l'interprétation formelle que j'ai donnée 

constamment à ce forfait.

M. JOSEPH GAILLAUX, président. Gette interprétation est 

en contradiction avec la loi J

M. GERMATN MARTIN, ministre des finances. Quand on 

m'a demandé d'accepter le forfait de 30 p. cent, j'ai immé­

diatement indiqué à 1'Administration que es dans ces 30 p. 

cent ne pourraient jamais être comprises les dépenses 
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d’entretien correspondant à des travaux de gros oeuvre 

qui, dans le Code civil, sont à la charge du nu-propriétaire.

Je précise : réfection d’une toiture, réfection d’un 

ascenseur, d’un escalier, etc,, ravalement : j'ai toujours 

admis que de telles dépenses comportaient déduction 

lors de là dréfcfrsrt déclaration des impôts.

M. JOSEPH CAILLAUX, président. Oui, mon cher ministre ! 

Vous l’avez dit à la tribune ; mais ce n’ëst pas d’accord 

avec le texte du décret—loi.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Un décret 

que je viens de signer va être publié qui précise l’inter­

prétation que je n’ai jamais cessé de donner. Par conséquent, 

sur ce dernier point, vous avez pleinement satisfaction.

JOSEPH CAILLAUX, président. Vous avez donc eu besoin

d’un décret pour modifier le précédent !

M. SCHRAMECK. Cela ne va pas jusqu’au bout de mes obser­

vations. Lorsqu’on pouvait parler du revenu réel, on était 

obligé de tenir compte des dépenses d'aménagement intérieur 

qui sont nécessaires et préalables à toute espèce de loca­

tion. Il n'est pas rare aujourd’hui, dans les grandes villes 

en particulier, que pour arriver à louer des locaux les 

frais d’aménagement excèdent le revenu d’une année. Si vous 

songez qu’il y a à Paris en ce moment 25.000 appartements 

vacants, vous voyez de quelle charge vous grevez la pro­

priété et par conséquent quel empêchement vous apportez à 

ce que s’établissent des transactions quelconques. A l’heure 

actuelle, la valeur de la propriété est complètement perdue’.
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M. JOSEPH CAILLAUX, président. Mon cher collègue,et 

ami, M. le ministre vient de reconnaître qu’il avait eu 

tort.

M. SCHRAMECK. Pour une partie seulement ! Nous voudrions 

bien qu’on en revienne, quand il y a des comptabilités exac­

tes, au revenu réel.

M. JOSEPHBGAILLAUX. J’ai cru entendrenque M. le ministre 

des finances admettait que la déduction de 30 p. cent pût 

être excédée.

M. SCHRAMECK. Sur des points précis qu’il indiquait

Je lui en signale un autre très important, entre autres !

M. JOSEPH CAILLAUX^Xïxxx Président. Vraiment, mon cher 

ministre ! Je ne sais pas quel est le décret que vous pre­

nez ; mais vous me permettrez de vous dire que le bon sens 

est celui-ci : exiger toutes les justifications que vous 

voudrez ; mais quand on justifiera qu’on a dépensé, en 

dépenses afférentes à l’immeuble lui-même, une somme dé­

terminée atteignant 40, 50, 60 p. cent, admettre la déduc­

tion .

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Vous avez 

affaire, messieurs, à un ministre qui s'inspire des idées 

qui ont toujours été défendues par votre président depuis 

1909 et ipême avant.

Je vous ai bien suivi, monsieur pe président, dans 

tous vos exposés. L'impôt sur le revenu doit être perçu
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sur Iss revenus réels constatés au cours de l’exercice. 

Tout mon effort est d’amener 1’Administration à cette pra- 

tiaue. Ce que je regrette, c’est de ne pas avoir assez de 

puissance pour amener tous les Français à la notion que 

bien payer l’impôt est accomplir un devoir national',

M. LS PRESIDENT. Demandez-leur toutes les justifica­

tions, toutes les preuves que vous voudrez ; mais une fois 

cës~prenve~s produites, admettez la discussion,

M. GERMATN MARTIN, ministre des finances. Faites état, 

monsieur le président, Æe tous les mouvements d’opinion 

qu’on a déclenchés depuis 4 ou 5 mois contre la réforme 

fiscale et les décrets-lois. Tout l’effort portait pour 

éviter les moyens de constatation que nous avons institués.

M. JOSEPH CAILLAUX, président. Nous vous soutiendrons 

toujours pour exiger les justifications,

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Des sondages 

sur les rendements possibles de l’impôt sur les revenus de 

1935 ont-ils 'été dès maintenant opérés sur les déclarations 

souscrites par les contribuables ?

Il m’est impossible de répondre pour la raison suivante. 

Je ne connaîtrai les résultats des rôles émis qu’à la fin 

du mois de mai. Par conséquent, quelle que soit ma bonne 

volonté, je ne peux pas vous remettre de renseignements 

sur ce point.

Projet de budget de 1935 : quel accroissement ou quelles 

réductions de charges obligatoires sont-elles à prévoir 

pour 1936 du chef de la dette ?
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En tout, messieurs, vous avez 172 millions pour les 

dépenses de la défense nationale qui ont été déjà votées, 

plus 198 millions du fait des projets qui me sont soumis 

par les différents ministres de la défense nationale ; des 

annuités de remboursement à la Caisse des dépôts et consigna­

tions, 100 millions ; chemins de fer : 300 millions ; Inva­

lides de la Marine : 45 millions ; soit un tibtal de 815 

millions de ce chef. Il faut y ajouter des subventions aux 

compagnies de' navigation, soit 136 millions'.

Le Gouvernement entend-il apporter de nouvelles réduc­

tions aux masses budgétaires ? Envisage-t-il de nouvelles 

mesures de desserrement fiscal ? Quelles sont sesnotions 

d’équilibre ?

Je vous ai répondu sur ce point.

Maintenant, messieurs, quelle que soit ma bonne volon­

té, je serais bien gêné pour vous répondre et je fais un 

aveu d’humilité : je n'ai pas compris la question : situa­

tion des comptes spéciaux du Trésor ; état des engagements ?.. 

?

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Il è’agit de ce 

que M. le président de la commission appelle le budget propre 

de la Trésorerie.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Le voici. Je 

me contente de vous en donner les totaux : prévisions pour 

l’année initiale : 9.985 millions de francs ; dépenses 

pour les 4 premiers mois : 3.073 millions ; solde pour les 

derniers mois : 6.762 millions.

Je vous transmettrai cet état.
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M» JOSEPH CAILLAUX, mixixiixx présidents En somme, il 

faudrait revenir à d’autre dénominations. Nous arrivons à 

ce que vous avez un budget extraordinaire de 12 milliards. 

Voilà la vérité.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Nous sommes 

d’accord !

~TÏ7~JÜSEPH CAILLAUX, président. Je me permets de vous 

dire qu’il vaudrait bien mieux le dire, l’afficher carré­

ment que de remettre cela sur la Trésorerie afin de faire 

cesser une confusion d’idées qui ne devrait jamais exister 

et qui persuade au public qu'il y a des milliards mystérieux 

qui s'abritent dans des coffrets inconnus qui s'appellent 

la Trésorerie .

M. BERMAIN MARTIN, ministre des finances. Vous avez 

tout à fait raison !

M. JOSEPH. CAILLAUX, président. En somme, notre situation 

est la suivante : 6 milliards de déficit sur le budget or­

dinaire ; 12 milliards sur le budget extraordinaire qui 

repose sur l’emprunt ; total : 18 milliards, sans comprendre 

le-s chemins de fer, qui ajoutent 4 milliards. Cela fait 

22 milliards de déficit.

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Vous ne pou­

vez pas dire que ce déficit soit comparable au déficit bud­

gétaire pour la raison suivante. Le déficit budgétaire a 

ceci de grave que si vous n'y portez pas remède il se re­

nouvelle d’année en année. Il comporte les plus graves 
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inconvénients pour le crédit public et meme pour la monnaie. 

Au contraire, dans votre dépense de 12 milliards, si vous 

en prenez l’énumération détaillée, vous trouvez le ble et 

le vin qui offrent un double caractère : dépense annuelle 

et en plus frais assumés par les intéressés. C’est quelque 

chose de tout différent des déficits budgétaires.

Je passe à la question suivante :

A que1 chiffre le Gouvernement évalue-t-il les besoins 

de la Trésorerie jusqu’à la fin de l’année ? Comment compte- 

t-il y faire face ? Quel a été le montant des émissions 

depuis le début de l’année dernière.

Je répète les chiffres que je vous avais donnés pré­

cédemment. Le déficit budgétaire est de 4 milliards ; les 

dépenses de trésorerie de 10 milliards ; soit 14 milliards. 

En plus, il y aura une tranche de dépenses militaires qui 

n’est pas encore arrêtée. De quelle grandeur sera-t-elle 

d’ici là fin de l'année ? Je ne peux pas le préciser ; 

mai s il est probable, jç d’après les Éléments d’information 

que j'ai, qu’elle sera de l’ordre de grandeur de 800 à 

900 millions environ.

Quels ont été les efforts faits dans le premier tri­

mestre ? Ici, je ne peux que vous donner à nouveau les 

chiffres que je vous avais soumis car les prévisions de 

dépenses de trésorerie ont été corroborées par l’exécution 

même de la gestion de notre Trésorerie ;

premier trimestre, 7 milliards ; deuxième trimestre 

4 milliards ; troisième et quatrième, 3 milliards ; d’où, 

le total de 14 milliards que j’ai indiqué, plus les 800 à 

900 millions qui correspondront aux dépenses nouvelles né­

cessitées par la défense, nationale »
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6°- A combien s’élèvent les billets de la Loterie na­

tionale vendus en 1934 et pendant les premiers mois de 1935 ?

Pendant 1934, vous savez qu’à partir de mars il y a 

eu un fléchissement et, on peut le dire, un arrêt complet 

dans les opérations de la Loterie., Depuis lors, elle a 

été menée à bien et je dois faire l’éloge du fonctionnaire, 

M. , qui a redonné de la vie à cette orga­

nisation que certes je n’avais pas désirée !

"Sur la base d’un rendement de 36,5 p. cent, le produit 

net de la Loterie s’est élevé à 589 millions pour 1934 ; 

pour les trois premiers mois de 1935, à 154 millions!

M. SCHRAMECK. Les gens qui mettent l’argent à la loterie 

ne paient pas leurs impôts I

M. LE PRESIDENT. Et ils n’achètent plus rien J C’est 

ce qui est le plus grave. Ils font des économies dont 

tout le commerce souffre poursacheter des billets de loterie.

M. MILAN, Le déficit que nous constatons dans les tabacs 

maintenant est dû pour une grande partie à la Loterie !

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Je le re­

grette énormément ; mais je ne vois pas comment je pourrais 

me passer du concours de la Loterie.

M. LE PRESIDENT. Et tout le monde s’y met I Ce sont 

maintenant des sweepstakes !

M. GERMAIN MARTIN, ministre des finances. Certains 

de vos collègues pourront vous dire que je ne suis pas facile 
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lorsqu’on me demande d’autoriser l’organisation d’une 

loterie nouvelle !

Le Gouvernement compte—t—il mettre les pièces d’or en 

circulation au fur et à mesure de leur frappe ? Quel est 

le rythme des fabrications prévues ?

La frappe avait été prévue à la cadence de 700 millions 

pour une année. On a pu la porter à 1.200 millions. Il 

est 'gJwxxxkLe' impossible de mettre ces pièces en circulation 

avant—d-'avoir plusieurs milliards de frappes. De plus, 

cette mise en circulation devrait comporter préalablement 

la stabilisation internationale des monnaies. Je n’accep­

terai jamais, pour ma part, de laisser Émettre les monnaies 

d’or en circulation tar.it qu’il n’y aura pas de stabilisation 

internationale.

M. JOSEPH CAILLAUX, président. A la bonne heure ! C’est

un geste que vous avez fait, c’est entendu ! N’allez pas

au delà de ce geste !

M. MILAN. Il n’a rien donné J

M. JOSEPH CAILLAUX, président. Si, mon cher collègue !

Une certaine impression pendant trois jours. Ce que vient

de dire M. le ministre est d’ailleurs rassurant
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M. LE PRESIDENT. M. Mathieu a demandé à poser une question ; 

je lui donne la parole.

M. MAHIEU. Tout à l’heure, M. le ministre des finances a 

déclaré qu’en matière de crédits de la défense nationale c’est 

le Parlement qui déciderait ; mais, bien entendu, sur la proposi­

tion du Gouvernement?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Forcément.

M. MAHIEU. Oui, mais en serons-nous saisis suffisamment à 

temps ?

M. LE MINISTRE DES FINAS3ES. Aujourd’hui même les ministres 

de la défense nationale sont ici.

M. MAHIEU. Vous avez dit qu’en matière dfeviation vous n’a­

viez tenu compte que des crédits de lapremière tranche votée il y 

a quelques mois , en cours de dépense à l’heure actuelle, et 

qui doivent fournir 1100 avions à la fin de l’année. Mais si nous 

devons avoir 1800 avions dans les premiers-.mois de 1936, il fau­

dra voter les crédits d’urgence, en juifa ou juillet obligatoire­

ment*

M. LE PRESIDENT. Ce sera à nous à en délibérer quand le 

Gouvernement nous en saisira.

M. MAHIEU. Je ne fais que vous rapporter l’opinion de la 

commissi on de contrôle qui demande instamment au Gouvernement de 

déposer les projets dès la rentrée des chambres*

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je réponds de la façon la plus 
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nette. M. le ministre de l’air a établi un programme de 1100 

avions qui a comporté^ 3 tranches d’un milliard ; une première 

a été votée par le Parlement ; une 2e m’est demandée et il y a 

une telle urgence à exécuter ce programme que le Gouvernement 

prend la responsabilité - et il va en aviser les présidents et 

rapporteurs généraux des deux commissions - de faire jouer, jus­

qu’à concurrence pour l’aviation de 300 à 400 millions, la procé- 

dure delà loi de 1922 afin de hâter la réalisation du programme.

M. LE PRESIDENT. J’en suis informé.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. De plus, il y aura sur ce second 

milliard un reliquat qui sera soumis au vote du Parlement parce 

que le ministre des finances n’a pas voulu, en dehors de la session 

du Parleiœnt, faire jouer la loi de 1922 dans des proportions 

considérables ; elle est faite pour des cas exceptionnels, mats 

non pour éviter le contrôle du Parlement. Pour l’avenir, il est 

entendu que M£ le ministre de l’air va soumettre le programme 

complémentaire correspondant à la construction de 1800 avions et 

que le Parlement sera saisi incessamment du programme de ces tra­

vaux.

M. DE WENDEL. En parlant tout à l’heure de la question des 

changes et du rétablissement des monnaies, monsieur le ministre, 

aviez-vous des indications sur la politique qu'entendent suivre 

tous les pays qui veulent empêcher l’argent de sortir de chez 

eux. Tant que cela sera, on ne pourra pas faire reprendre le com­

merce ; on arrive à des résultats qui seraient amusants s’ils n’é­

taient pas lamentables; par exemple, pour un gros marché de lo­

comotives en Lettonie et en Tchécoslovaquie, comme l’argent ne 

pouvait sortir, et que les oies le pouvaient, on a acheté des oies ;
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je ne sais si on a dû calculer le rapport entre le kilo d'oie et 

le kilo de locomotive ! Vous me direz qu'il est impossible de 

négocier avec l’Allemagne, nous en savons quelque chose, mais 

croyez-vous qu’il y ai t quelque chose à attendre de ce côté ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Vous parles des interdictions 

d'exportation de capitaux ? Pour certains pays, comme l’Amérique 

du sud, il y a arrêt presque complet du commerce ; pour l'Europe 

centrale, les clearings donnent des résultats désastreux pour les 

colonies françaises, le déficit est de 800 à 900 millions. Quelles 

sont nos tendances ? C’est tout ce que je puis vous dire, car le 

reste est en dehors de nos volontés. J’ai eu avec M. le président 

du conseil une conversation sur ce point qui nous préoccupe beau­

coup parce que le rétablissement de l’équilibre budgétaire dépend 

de toute cette politique ; dans deux jours, un comité interminis­

tériel Va se préoccuper d’organiser un système international échap­

pant de plus en plus aux contingentements et permettant de proposer 

aux pays qui voudront faire un échange loyal avec nous la suppres­

sion de ces contingents, e gros avantage de cette politique se­

rait de nous permettre de prendre un contaict sérieux avec les 

Etats-Unis et l’Angleterre. Peut-être est-ce l’amorce de la stabi­

lisation monétaire.

En ce qui concerne l’Amérique du sud, un Etat, l’Argentine 

ou le Brésil, a fait cesser l’interdiction. Les Argentins, il y 

en a de fort riches, ne pouvaient pas sortir plus de 500 francs ; 

ils ne peuvent pas venir chez nouâ.

M. LE PRESIDENT. C'est au Gouvernement de se servir de ses 

arme s
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M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je vous citerai une famille 
9

que vous connaissez, les Guillé, les gens du port S^ntos ; ils 

avaient une résidence luxueuse avenue Henri-Martin, ils payaient 

270.000 francs d’impôts par an, ils n’ont pas pu exporter de 
on a dû

capitaux et EœtxEtâ vendre leur mobilier.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Le défiait, si j’ai bien com­

pris, sera de 6 milliards pour 1934 et, pour 1935, il faut envi­

sager un défiait au moins égal ?

M. LE PRESIDENT. M. le ministre dit moins, moi plus, disons 

"égal".

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je n’ai pas encore pu consulter 

les derniers résultats»

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Il est donc sage de prévoir 

un déficit au moins égal, et vous aurez à faire face à diverses 

échéances que vous n’aviez pas l'année dernière ; je voudrais 

être fixé sur l’une d'elles ; en vertu de la loi sur les assuran­

ces sociales, vous allez payer cette année 400.000 pensions ; le 

budget de l’Eti n'aura pas à intervenir ?

un
M. LE MINISTRE DES FINANCES. C’est mécanisme à part.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Vous trouvez que les fonds ver­

sés au titre "vieillesse" sont très suffisants pour assurer les 

400.000 pensions ?

M. MILAN. C’est une autre question.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. M. Milan a une hésitation...

M. MILAN. Oui, j’en ai une grosse
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M. FRANCOIS-SAINT-MAUR. J’ai une réserve à faire. Vous avez 

l’air de croire que les pensions des assurances sociales seront 

versées par l’Etat.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Je demande s’il n’aura pas à in­

tervenir.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je suis très affirmatif : l’Etat 

n’aura paos-à intervenir.

M. FRANÇOIS-SAINT-MAUR. Pas plus ai titre du travail qu’au 

titre des finances.

M. MILAN. Il y a des caisses qui ont subi des pertes consi­

dérables ; comment feront-elles ?

M, LE MINISTRE DES FINANCES. Il y a le fonds de garantie.

M. MILAN. Ah, bon !

M. LE PRESIDENT. C’est une question à part.

M. MILAN. Vous serez obligés d’y revenir’

M. LE PRESIDENT. Sûrement !

M. MILAN. C’est le chancre qui nous ronge.

M. LE PRESIDENT. Là-dessus, de Blois, vous avez donc toute 

tranquillité.

M. LE COMTE DE BLOIS. Ma deuxième question a trait aux dépen­

ses de la defense nationale j M. Mahieu vcù s parlait tout à l’heure 

des dépenses de l’aviation ; vous avez dit que vous aviez, dans 

une certaine mesure, permis à M. le ministre de l’air de se servir 
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de la loi de 1922 parce qu’il y a une dépense urgente, qui est 

celle des terrains de desserrement ; pour parer aaix menaces de l’a* 

viation allemande, nous sommes obligés de prévoir un grand nombre 

de terrains puisque nous n'avons pas le temps d’enterrer les avions 

Vous ne pouvez pas attendre la rentrée du Parlement.

M. MAHIEU. Le Gouvernement dispose déjà de 80 millions.

M.'LE "MINISTRE DES FINANCES. Le renseignement m’a été remis 

à midi par M. le ministre de l’air ; ±s. xxxx il est donc de toute 

fraîcheur ; voici ce qu’il demande au titre de la loi de 1922 : 

matériel de série : 160 millions ; armement : 260 millions ; 

travaux d'installation et terrains : 36 millions ; d’autre papt, 

M. le ministre de l'air va être autorisé à passer des contrats 

de commande immédiatement...

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. J’ai mal posé la question. Il 

ne s’agît pas de commandes, mais de terrains. 36 millions, c’est 

tout à fait insuffisant.

M® MAHIEU. Il y a 80 millions dans la première tranche ; 

cela fait donc 116, jusqu’en juin.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Mais c’est à ce moment-là qu'il 

faut faire l’effort.

M. LE MINISTRE DES FINâHŒS. Sous prétexte de défense natio­

nale, il ne faudrait paâ favoriser certains producteurs et avoir 

une hausse exagérée des prix, qui serait préjudiciable à la défense 

nationale. Je m'appliquerai à faite l'effort le plus sérieux pour 

la sécurité mais aussi pour éviter la dilapidation des deniers su 

contribuable
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M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS. Vous avez tout à fait raison, 

mis il ne s’agit pas de constructeurs, il s’agit d’acquisitions 

de terrains ; c’est absolument urgent pour mettre notre aviation 

à l’abri de bombardements brusqués. Mon devoir est de signaler à 

la commission des finances que les 36 millions dont vous parlez 

sont insuffisants.

M. LE PRESIDENT. M; le ministre de 1’ air sera interrogé sur 

ce peint*

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS» Ma dernière question : étant 

donné ce déficit chronique - car, au point de vue agricole, je 

doute fort que le redresseMnt puisse se faire en 1935 - ...

M» VIOLLETTE. Vous aurez le blé ai maximum à 45 fr. en 1935.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS...Je me demande comment vous allez 
nir 

maintenant la monnaie. M. le président de la commission des fi­

nances, dans le discours dont on parlait, a eu une expression que 

je n’ai pas très bien comprise ; il s’est élevé contre la dévalua­

tion mais a parlé de l’alignement. Est-ce que, les autres monnaies 

baissant, cela ne voudrait pas dire que nous serons obligés de 

baisser la nôtre ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. M. le président a eu tout à 

fait raison de défendre la thèse de la stabilisation et l’idée de 

l’alignement des monnaies. Au moment où l’on fait une stabilisation 

monétaire internationale, ou avec un autre état, ce qui peut être 

le cas si l’Angleterre s’y refuse, l’alignement consiste à étudier 

la puissance d'achat des différentes monnaies par x rapport aux 

prix or des matières premières. Eh bien ! au cours de ces derniers 

mois, il s’est produit, ainsi que M. le président de la commission
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des finances l’a dit à la tribune, un ajustement des prix fran- 

xçais et étrangers ; il y a ajustement des prix or, à l’étranger 

et en France. Si cette situation se maintient et si vous n’avez 

pas à l'intérieur de la Frap.ce une situation monétaire déplorable 

au point de vue des finances publiques, l’alignement ne comportera 

pas de modification..

—Mv—LE- PRESIDENT. Il n'en comportera que si les budgets con­

tinuent à être en déficit.

M* LE MINISTRE DES FINANCES. Si vous supposez qu’il y aura 

toujours déficit, il n’y à pas de solution ; si nous ne voulons 

pas faire l'effort complet de réorganisation, nous aurons un mau­

vais alignement.

M. LE PRESIDENT. C'est à vous, monsieur le ministre, de 

faire cet effort ; d’ailleurs, je retiens votre promesse et je 

demande la permisâon de la faire enregistrer dans le compte-rendu 

de la commission.

M. FARJON. J’ai deux questions à poser, mais je ne sais si 

vous pourrez répondre à la seconde. La première^se rattache à la 

discussion que nous venons d’avoir ; il est certain qu’un des 

éléments qui pèsent le plus lourdement sur le marasme des affaires 

est la crainte de la dévaluation dans l’esprit d'une multitude 

de gehs. Cette dévaluation que nous redoutons tous et que nous 

combattons pour notre part, ne craignez-vous pas qu’elle puisse 

trouver un élément favorable dans l'exemple de la Belgique ? Avez- 

voûs sur l’évolution belge depuis la dévaluation des indications 

vous permettant de penser que la dévaluation faite en Belgique est 

favorable à l’économie belge, tout au moins actuellement ? Avez- 

vous des renseignements sur la situation ?
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M. LE MINISTRE DES FINANCES, Au lendemain, de la dévaluation, 

il y a eu dans las prix de détail une hausse verticale, mais le 

mouvement a été calmé par une intervention rapide et sévère du 

gouvernement belge,

M. LE PRESIDENT. Il a appliqué l’article de loi que nous 

avons, voté»

—M-ï—LE—MINISTRE DES FINANCES. Oui, monsieur le président ; 

mais il y a eu depuis lors une hausse continue dans les prix de 

gros; pas du tout verticale, il faut le reconnaître. La situation 

des banques, qui a été si critique, s’est-elle améliorée beau­

coup ? Il ne semble pas qu’elle soit assainie. Le problème le 

plus grave pour l’économie belge, et qui ne se poserait pas pour 

l’économie française, est celui des exportations et de la possibi­

lité de ravitailler la Belgique grâce à ces exportations ; jus­

qu’à présent, les éléments d’information ne permettent pas de 

suivre les avantages qu'a pu donner la dévaluation ; vous compre­

nez qu’une dévaluation ne peut être jugée qu'après six ou huit moi

M, LE PRESIDENT. Tâchez d’empêcher que quelques journalx, 

et non des moins importants, ne présentent la dévaluation belge 

comme un succès.

M. MILAN. On l’a fait pour l’Angleterre.

M. LE PRESIDENT. Ce n’était pas la même chose ; il y avait 

un immense marché. Mais si la dévaluation belge était un succès, 

ce serait très dangereux pour la monnaie française.

M. FRANC01S-SAINT-MAUR. C’est tellement tentant !

M. FARJON. Je considère ma seconde question comne capitale :

Comment envisagez-vous 1 situation financière allemande ?
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M. LE MINISTRE DES FINNGES. Elle est considérée corne des 

plus critiques, et c’est même une question qui est angoissante 
9 

pour nous ; j’ai dans ma serviette un document : M. Dresch, vice- 

président de la Reichsbank, a fait, sur l’invitation de M. Schacht, 
9 

paraître l’autre jour un article dans Stàatbank, où il met en 

garde l’opinion allemande contre la gravité de la situation du 

crédit ; il indique que l’Allemagne fait une politique d’armements 

en ayant~tro:p largement recours à la banque d’amission, aux fonds 

des caisses d’épargne et aux dépôts des banques et il déclare que 

si l’on ne s’arrête pas sur cette voie la situation est pleine de 

péril et que l’on va à l’inflation.

M. FARJON. Il y a uh’ échafaudage de crédits.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. C’est comne si, en France, nous 

utilisions les fonds des caisses d’épargne et les dépôts des ban­

ques pour faire face aux dépense d’armements, et comme si nous 

demandions un compte d’aval ce s pures et simples à la Banque de 

France. Mon devoir est de suivre cette situation de près ca?, comme 

le dislait M. le président, c’est autour de ce problème financier 

que peut éclater soudain le désespoir de la jeunesse allemande. 

Nottre attaché financier à Berlin suit très sérieusement et ÆLe 

très près cette situation ; lui et un autre fonctionnaire du mi­

nistère des finances, M. Georges Picot, qui est allé récenumt à 

Berlin, me font savoir qu’il y a un état d’inquiétude et de déses­

poir complet, surtout das les milieux de jeunesse informés.

e cherche à savoir quel est le volume des dépenses faites 

par le Reich pour cet armement, nais je n’ai pu jusqu’ici y arriver 

en raison du camouflage complet auquel on procède
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M. BABAUD-LACROZK.- J’ai deux questions à poser à 

M. le ministre.

Voici la première : lorsque, Monsieur le Ministre, 

vous êtes venu devant la commission lors du vote du statut 

des grands invalides, on vous a reproché d’avoir engagé 

180 millions, somme que l'on trouvait énorme. A ce moment, 

vous avez répondu : "Vous pouvez accepter cette dépense ; 

cLest bien peu de chose à côté des sacrifices que je serai 

obligé de demander au pays".

Il y a un instant, on vous pressait d'indiquer 

quelle était la nature de ces sacrifices nécessaires pour 

équilibrer le budget. Vous avez répondu, et c'était tout 

naturel : "Gouvernement et Conseil des ministres d'abord".

Quand comptez-vous expliquer au pays la situation 

financière et préciser vos solutions ? Il importe d'aller 

vite. Dans ma région, en effet, il règne un optimisme 

déconcertant. Les maires, les conseillers généraux viennent 

me demander d'intervenir pour leur faire obtenir des sub­

ventions. Ils s'imaginent que la situation financière est 

ce qu'elle était il y a quatre ou cinq ans. Il serait grand 

temps de leur ouvrir les yeux.

Vous allez, Monsieur le Ministre, nous soumettre 

un ensemble de mesures comportant des réductions de dépen­

ses et des économies. C'est très bien ; mais quand le 

ferez-vous ? Voilà ma première question.

Voici la seconde : il a paru dans la presse, après 

le départ du Parlement en vacances, une note d'après laquel­

le, reprenant un article essentiel du programme fin ang*aar 

du Gouvernement, vous alliez rétablir le délit d'usure et 

faire baisser le taux de l'intérêt. Je crois même que le 

projet a été déposé.

Comptez-vous faire aboutir ce projet avant la.
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séparation des Chambres de juillet î Vous allez d’ailleurs 

vous heurter à de très grosses difficultés, car nous allons 

vous demander d’appliquer cette mesure même au Crédit Fon­

cier.

M. VIOLLETTE.- M. Régnier l'a d’ailleurs déclaré.

M. BABAUD-LACROZE.- Si vous ne le faites point, 

les propriétaires dont parlait tout à l'heure M. Schrameck 

vont être ruinés car ils paient des intérêts formidables au 

Ctédit Foncier. Ceux qui passent par les entrepreneurs 

paient jusqu'à 13 d'intérêts. Cela ne peut pas durer.

Je répète donc mes deux questions : 1° Quand 

comptez-vous faire connaître au pays la situation financier^? 

2° Que comptez-vous faire pour la réduction du taux de l'in­

térêt ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Si je pouvais agir 

au gré de ma volonté et si je n'avais pas le souci de 

l'effondrement de la trésorerie, j'annoncerais la situation 

financière dès demain.

M. LE PRESIDENT.- Quand les Chambres seraient ren­
trées.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Lorsque les Chambres 

seraient rentrées.

Mais vous admettrez que le ministre des finances a 

une responsabilité que je vais établir devant vous, cela ne 

me gêne nullement.

Après avoir fait le tour du problème - et vous 

m'accorderez que j'ai examiné le problème financier sous 

tous ses aspects - je suis arrivé à cette conclusion que, 



83

si nous n’avons pas au cours de cette année d’événements 

extérieurs graves - et vous me comprenez -, nous allons 

avoir un mouvement de reprise. Dans quelle mesure ? Je n'en 

sais rien. Mais mon devoir est de favoriser par tous les 

moyens ce mouvement, notamment en indiquant bien au pays 

que le Gouvernement entend assainir la situation. Cette 

attitude du Gouvernement, il conviendra de la prendre dès 
la rentrée des Chambres sur un ou deux points déterminés. 

J’espère, ainsi, pouvoir gérer la trésorerie selon toutes 

les prévisions que je vous ai indiquées ici à plusieurs 

reprises.

Convient-il que je vienne, dans un brdf délai, 

soumettre au Parlement tout un programme de réformes détail-; 

lé ? J’ai fait deux fois cette expérience, mais je ne la 
referai pas une troisième. Lorsqu'en effet, on vient pour 

soumettre à ce pays un semblable programme, on se trouve 

immédiatement en face de coalitions d'intérêts qui, de tou­

tes parts, viennent ébranler l'effort que l'on fait.

La tendance générale du programme du Gouvernement, 

je vous la dis très nettement et en plein accord avec M. le 

Président du Conseil, je tiens à bien le préciser car cer­

tains articles de presse m'ont présenté comme étant en oppo­

sition avec lui, ce qui est faux.

M. le Président du Conseil est d'accord avec moi 

pour que, dès la rentrée, nous apportions au Parlement 

quelque chose de tout à fait concret qui sera une première 

réforme importante pour diminuer les dépenses et donner plus 

de souplesse à l'économie de la nation. Vous me permettrez 

de ne pas aller au-delà de cette indication.

En ce qui concerné la réduction du taux de l'inté­

rêt, vous me dites : "Si vous maintenez le projet que vous
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avez déposé, il faut songer à obtenir de semblables mesures 

de la part du Crédit Foncier". C'est à quoi je m'applique 

depuis longtemps, mais j'éprouve quelques petites résis­

tances.

M. BABAUD-LACROZE. - Je n'en doute pas.

M. LU MINISTRE DES FINANCES.- Il faut être juste 

en ces matières. Je comprends la résistance du Crédit Fon­

cier lorsqu'il se trouve en présence de séries d'obligations 

qui ont comporté la stipulation de service d1intérêts éle­

vés. Mais je vais voir de très près toute la situation du 

Crédit Foncier et obtenir de lui le maximum de réduction du 

taux d'intérêt en faveur des départements et des communes.

M. LE PRESIDENT.- Et des particuliers.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Et aussi des particu­

liers.

Voici le raisonnement que je tiens et qui a été 

entendu par le président de la Chambre des notaires de Parie 

et par le président de l'Association des notaires de provin­

ce. Je les ai fait appeler lors de la préparation du texte 

de loi dont il s'agit et je leur ai dit : "Un homme très 

avisé, qui gère bien son patrimoine, ne peut pas obtenir 

plus de 4 d’intérêt. Quand vous prêtez, dans vos études, 

à 6 ‘fo plus les frais, qu'êtes-vous ?". Mes deux interlocu­

teurs, M. Jousselin et M. Nourrissat m'ont répondu : "Nous 

sommes des usuriers, et cela ne peut pas durer".

M. MILAN.- Ce ne sont pas eux qui le font de leur 

propre autorité ; ce sont les clients qui l'exigent.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Comprenez-moi, Mes­

sieurs , je ne mets pas en cause les notaires.
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M. MILAN.- Vous faites comme l'avocat qui se subs­

titue à son client et qui dit "je”, '«moi». Je vous ai com­

pris. Excusez-moi de défendre les notaires, 
h

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Ils ne sont pas atta- । 

qués. Au contraire, je fais leur éloge car j'ai trouvé 

auprès d'eux une compréhension que je n'ai pas rencontrée 

chez d'autres.

Mi MILAN.- Il faudrait songer également au Crédit 

National qui prête également à des taux usuraires.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- J'y pense beaucoup, 

et s'il n'y avait pas eu la gravité des gestes de M. Hitler, 

il y aurait eu une opération de conversion qui aurait per­

mis de réduire le taux d'intérêt de ce côté.

M. PIERRE ROBERT.- Les explications de M. le minis­

tre des finances ont été très discrètes en ce qui concerne 

le déficit des chemins de fer. Il y a là, pourtant, une 

situation ancienne et particulièrement grave. Depuis plu­
sieurs années, nous entendons parler tous les ans de deux, 

trois, quatre milliards de déficit des chemins de fer. Pour­

quoi le Grouvernomt n'essaie-t-il pas de remédier à cette 

situation et laisse-t-il ouvert ce robinet ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Si vous pouviez 

m'apporter des idées concrètes sur la matière, je vous en 

serais particulièrement reconnaissant. J'ai indiqué que le 

déficit des chemins de fer avait été,l'année dernière, de 

quatre milliards et qu'il serait probablement plus élevé 

cette année. Mais j'ai ajouté que le décret sur la coordina­

tion du rail et de la route avait paru.

Ce que je puis dire, c'est que je ne cesse d'envoyei
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lettre sur lettre à mon collègue, M, le ministre des travaux 

publics, dont vous connaissez l'autorité et l'activité. 

J'espère que, grâce à sa compétence, j'arriverai à résoudre 

ce problème, qui est des plus ardus.

M. PIERRE ROBERT.- Et des plus anciens.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Meme dans l'hypothèse 

de la suppression des libres non rémunératrices, vous vous 

heurtez d'abord à des problèmes politiques graves, ensuite 

à des problèmes d'utilisation du personnel. Il faut pénétrer 

dans le détail de cette question pour voir combien sont 

grandes les difficultés.

Si je pouvais obtenir cette année de M. le minis­

tre des travaux publics un milliard et demi de réduction du 

déficit, j'en serais très heureux.

M. LE PRESIDENT.- Ce serait énorme.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Le problème du défi­

cit des chemins de fer doit être étudié sans relâche pendant 

trois ou quatre ans.

M. LE PRESIDENT. - C'est une question excessivement 

difficile.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Tout à l'heure, Monsieur 

le Ministre, vous vous êtes élevé à juste titre contre la 

multiplicité des centimes additionnels qui grèvent les 

contribuables. Or, finalement, que l'impôt soit appliqué 

par l'Etat, le département ou la commune, il ne sort que 

d'une poche, la mienne ou la vôtre.

Il conviendrait alors que vous aidiez à faire 

aboutir la réforme des finances départementales et communa­

les. Je ne sais pas ce qu'est la gestion d'une grande ville 
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mais je gais ce qu'est La gestion d'une petite commune. Nous 

n'avons, dans nos petites communes, aucune espèce de res­

source. Comme, par ailleurs, nous devons assumer un certain 

nombre de dépenses obligatoires, nous ne pouvons faire 

autrement que de nous adresser à ce centime dont je recon­

nais les défectuosités mais que je suis cependant obligé de 

défendre parce qu'autrement, c'est la mort définitive et 

par inanition.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Vous m'excuserez de 

ne pas ouvrir ici un débat que j'ai d'ailleurs soutenu 

devant le Sénat en 1930i J'avais fait alors un gros effort 

pour aboutir à une réforme. Celle-ci, aujourd'hui, est 

beaucoup plus difficile. Il faudra tout de même étudier de 

très près cette situation. J'ai donné des instructions à 

ce sujet et chargé un des meilleurs agents de l'inspection 

générale des finances de procéder à une étude approfondie 

de la situation actuelle, avec le désir d'apporter des 

suggestions pratiques devant le Parlement.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Le but de mon intervention 

était simplement d'attirer votre attention sur ce problème. 

En réalité, il ne suffit pas de supprimer ; il faut rempla­

cer.

M. MOUNIE.- J'ai eu ce matin une surprise un peu 

désagréable à propos de la suppression de la patente. Je ma 

suis aperçu que mon centime avait diminué de 215 francs, 

ce qui fait une différence de 160.000 francs dans mon bud­

get. C'est très grave, car nous n'avons plus que les centi­

mes additionnels et je me demande comment nous allons faire.

M. LE PRESIDENT.- J'ai toujours déclaré que vous 

ne pouviez pas faire la réforme des patentes sans procéder 
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en même temps à une réforme d'ensemble des finances locales. 

Ce sont les gens des professions libérales qui nous ont 

poussé à. cette suppression de la patente ou à sa ^transfor­

mation,parce qu'ils y avaient un intérêt. Mais j'ai le senti* 

ment que vous allez à des déboires et à des difficultés 

considérables du côté des communes si vous ne modifiez pas 

tout le système d'imposition.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Le premier problème 

qui va se poser est celui de la réforme des patentes. Vous 

savez que je vous fais des avances jusqu'au mois de juin. 

Il a été entendu qu'au lendemain même des élections munici­

pales, M. Chapsal réunira à nouveau la commission. Je songe 

à plusieurs systèmes. Je voudrais, notamment, trouver dans 

la réduction du taux de l'intérêt des prêts communaux et 

départementaux la libération de certaines ressources pour 

remplacer ce qui manquera du fait de la transformation de 

la patente.

Je cherche, j'étudie. Je vous demande de me faire 

crédit, car j'ai,en ce moment, quelques problèmes sur les 

bras,

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, pouvons- 

nous prendre acte, devant l'opinion, de ce que, après nous 

avoir indiqué - et nous le ferons, dans le compte rendu, 

avec toute la discrétion qui convient - que la situation 

budgétaire n’est pas tellement défavorable, le Gouvernement 

prend llengagement de nous apporter des mesures qui impli­

quent un ajustement aussi complet que possible de la recette 

à la dépense pour les exercices qui vont venir î

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Nous sommes, Monsieur 

le président, entièrement d'accord. Je ne formule qu'une
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réserve que j’ai faite dans mon exposé concernant l'impossi­

bilité de résorber la totalité du déficit budgétaire en une 

année.

M. LE PRESIDENT.- C'est entendu. Cet ajustement don1 

je parle doit se faire par paliers, le premier palier devant 

être, selon moi, d'arriver à ce que le déficit ne dépassât 

pas 1'amortissement qui est fait par ailleurs.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je puis prendre cet 

engagement au nom du Gouvernement car j'ai eu hier une 

conversation à ce sujet avec M. le Président du Conseil.

M. LE PRESIDENT.- Et sans aggravation d'impôts.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Sans aggravation 

d'impôts et par un meilleur aménagement de ceux-ci.

M. LE PRESIDENT.- C'est la seule chose à laquelle 

nous tenions, et c'est le point essentiel.

Nous examinerons plus tard, dans une audition que 

je vous demanderai, les moyens de financer ce que j'appelle 

le budget extraordinaire.

Nous vous remercions, monsieur le Ministre, des 

explications très complètes que vous avez bien voulu nous 

donner.

(M. GERMAIN-MARTIN, ministre des finances, et MM. 

les commissaires du Gouvernement se retirent^ 17 heures.)

Le PRESIDENT de la-COMMISSION des FINANCES :



- 90

COMMISSION DES FINANCES

Séance du Samedi 8 Juin 1935

La séance est ouverte à 9 heures sous la présidence

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. LEON PERRIER. VALADIER.

TOURNAN. FRANÇOIS ST MAUR. GENERAL STUHL.

COMTE DE BLOIS. MILAN. SCHRAMECK. CHAU­

VEAU. BACHELET. SARI. BERENGER. PHILIP.

FARJON. LAUDIER. BABAUD-LACR0ZE. FOURVADE 

PIERRE ROBERT. MORIZET. CUMINAL. CAVILLON/

Excusés : MM. BIENVENU MA’iTIN. LANCIEN.

M. ‘LE PRESIDENT.- En reprenant ce fauteuil que vous 

avez bien voulu me conserver durant mon court passage au Gouver­

nement, je tiens à vous remercier de cette nouvelle preuve de 

confiance dont j’ai été infiniment touché.

L’ordre du jour appelle l’examen du projet de loi, adop­

té par la Chambre des Députés, tendant à accorder au Gouverne­

ment des pouvoir exceptionnels pour lutter contre la spéculation 

et défendre le franc.

Je crois qu’avant d’entendre la lecture du rapport de

M. LE RAPPORTEUR.................
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Rapporteur Général, il serait bon que nous entendions M, le 

Président du Conseil et M. le Ministre des Finances qui, tous 

les deux, sont à notre disposition (assentiment).

M. PIERRE LAVAL, Président du Conseil et M. MARCEL 

REGNIER, Ministre des Finances, accompagnés de M. BAUMGARTNER, 

Directeur du Mouvement Général des Fonds , sont introduits :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du samedi 8 juin 1935

Audition de M. PIERRE LAVAL, Président duConseil 

et de M. REGNIER,Ministre des Finances

La séance est ouverte à 9 heures, sous la présidence de

M. Joseph CAILLAUX .

M. JOSEPH CAILLAUX, Président de la Commission des finances. 

Mes chers collègues, en prenant séance 3® tiens à remercier 

la Commission des finances d'avoir bien voulu, malgré un bref 

interrègne, me conserver la présidence .

Le texte qui va être soumis à notre examen est très simple ;

" Article unique . En vue d'éviter la dévaluation de la 

monnaie, le Sénat et 1 a Chambre des députés autorisent le 

Gouvernement à prendre par décrets, jusqu'au 31 octobre 1935, 

toutes dispositions ayant force de loi pour lutter contre la 

spéculation et défendre le frana.

" Ses décrets, pris en conseil des ministres, seront sou­

mis à h ratification des Chambres avant le 1er janvier 

1936 . "

La Commission estimera sans doute qu'avant d'engager la 

discussion il convient d'entendre le Gouvernement . (Adhé­

sion )

( M. Pierre Laval, président du Conseil, et Marcel Régnier, 
ministre des finances, sont introduits )
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M. JOSEPH CAILLAUX, président de la Commission des 

finances . Monsieur le Président du Conseil; la Commission va 

être saisie tout à l’heure d’un texte qu’elle ne connaît que 

par les délibérations de la Chambre. Voulez-vous que 3'è donne 

la parole à M. le ministre des finances ou préfé rez-vous la 

prendre vous-même ?...

M. PIERRE T.fiVAT,, présidait du Conseil . Je n’ai qu'une 

courte déclaration à faire.

Vous avez pu constater la différence de rédaction qui 

sépare le texte voté cette nuit par la Chambre du texte sou­

tenu par le ministère Bouisson et du texte du cabinet Flandin.

Le texte du cabinet Flandin disait :

" Le Sénat et la Chambre des députés délèguent au gou­

vernement le pouvoir de prendre, jusqu'au 31 décembre 1935, 

toutes dispositions ayant force de loi propres à réaliser 

l'assainissement des finances publiques, la reprise de l'ac­

tivité économique, la défense du crédit pubàic et le maintien 

de la monnaie .... "

Le texte au ministère Bouisson disai s ;

” En vue d'éviter la dévaluation de la monnaie, le 

Gouvernement est autorisé par le Sénat et la Chambre des 

députés à prendre, jusqu’au 31 octobre 1935, toutes disposi­

tions ayant force de loi, propres à réaliser l'assainissement 

des finances publiques, à provoquer la reprise de l'activité 

économique, à prévenir et à réprimer les atteintes au crédit 

public . Ces décrets, pris en Conseil des ministres, seront 

soumis à la ratification des Chambres avant le 1er janvier 

1936

Et voici notre texte :
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" En vue d’éviter la dévaluation de la monnaie, le Sénat 

et la Chambre des députés autorisent le Gouvernement à prendre 

par décrets, Jusqu’au 31 octobre 1935, toutes dispositions 

ayant force de loi pour iutter contre la spéculation 

et défendre le franc . Ces décrets, î>ris en Conseil des minis­

tres, seront soumis à la ratification des Chambres avant le 

lôr janvier 1936 . ”

Je ne dissimule pas que c’est pour une raison de commo­

dité parlementaire et pour répondre à un désir exprimé par 

le groupe politique le plus important de la Chambre que 3’ai 

adopté cette formule qui nous donne d’ailleurs, en fait, 

autant de moyens que le précédent texte ...

M. JOSEPH CAILLAUX, président de la commission . C’est 

toute la question !

M. PIERRE LAVAL, président du Cors eil ... sauf qu’il 

n’est pas question de la reprise de l’activité économique . 

Nous avons estimé que la reprise de l'activité économique 

et tout ce qui s’y rattache, que les projets dont il y a lieu 

de poursuivre la réalisaii on à ce point de vue regardent 

tout spécialement le Parlement ...

M. HENRY BERENGER . Eres bien J

M. PIERRE LAVAL, président du Conseil ... et que, sur 

ce point, une collaboration du Gouvernement et du Parlement 

doit pouvoir s'établir. ( Marques d’approbation )



Je ne suis pas un technicien, 3® ne suis pas un spécia­

liste des questions financières, mais connaissant l’idée di­

rectrice qui a conduit les auteurs du cabinet Flandin à ré­

diger leur texte, 3’ai essayé de comprendre pourquoi cette 

rédaction avait été choisie . Je n’ai Jtas compris .

Or, le groupe radical a voté l’autre jour à la Chambre 

- si Je vous dis cela, c'est pour vous expliquer les raisons 

qui m’ont amené à vous proposer le texte que vous avez sous 

les yeux - une motion dans laquelle il était dit que le 

parti, remerciant M. Pierre Laval de l’accueil qu’il avait 

réservé à la délégation du groupe, regrettait qu’il n ’ait 

pas cru devoir accepter une formule de pleins pouvoirs limi­

tée à la lutte contre la spéculation et à la défense du 

franc .

Quand on m’a remis ce document, j’ai réponduqu’il 

était conçu dans des termes pleinement satisfaisants mais que 

les conditions dans lesquelles il avait été arrêté me lais­

saient craindre que je n’aurais pas une majorité massive .

J’ai donc repris, dans mon texte, cette double formule 

de lutte contre la spéculation et de défense du franc , pour 

éviter tout conflit entre le Gouvernement et cette fraction 

importante dê l’autre assemblée .

Si vous me demandiez comment je vais lutter contre la 

spéculation, je vous répondrais que j’ai constitué le Gou­

vernement l’autre nuit, qu’hier mon temps et celui des minis­

tres a été largement utilisé pour la préparation du texte de 

la déclaration ministérielle et de tout ce qu’on fait un jour 
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l’esprit, avec toute la précision nécessaire, des indications 

à fournir concernant les conditions dans lesquelles la lutte 

contre la spéculation doit être organisée .

On a peut-être beaucoup exagéré. Il y a peut-être là . . .

M. HENRY BERENGER . Du bluff !

M. PIERRE LAVAL, président du Cpnsei 1 ... un aspect 

populaire et démagogique de la défense du franc .

Si nos lois sont insuffisantes ...

M. JOSEPH CAILLAUX, président de la Commission . C’est 

une question d’autorité ministérielle .

M. PIERRE T. .a VA N, président du Conseil ...si des magistrats 

ont été indolents, je prends volontiers l’engagement de ne rien 

négliger et de tout faire pour qu’aucun spéculateur coupable 

n'échappe à la juste autorité de la justice , car il n’est pas 

tolérable que, dans un pays comme le nôtre qui a le goût du 

travail,etde l’épargne, des gens profitent des malheurs du 

pays pour se livrer à des agissements aussi nuisibles a 1’ 

intérêt général .

M. JOSEPH CATLLAITX, président de ]a commission • M. le 

ministre des finances pourra vous dire que déjà un acte impor­

tant a été accompli à cet egard .



9 6

M. PIERRE LAVAL, président du Conseil . En ce qui concerne 

l'expression ” défense du franc" , elle est à la fois large et 

précise et elle permet au Gouvernement de prendre toutes mesu­

res nécessaires ...

M. JOSEPH CAILLAUX, président de la commission . C'est 

toute la question .

M. PIERRE LAVAL, président du Conseil ... pour défendr e 

le franc et pour faire des économies substantielles .

Je me suis expliqué très nettement hier devant la Commis­

sion des finances de la Chambre où 3'ai obtenu une majorité 

de 19 voix contre 14 . J’ai dit que le texte ne nous permet­

tait pas de fabriquer le budget de 1936, que cela reste 1’ 

oeuvre du Parlement . Le projet devra être déposé en temps 

utile et discuté par les voies normales. Mais notre texte 

doit nous permettre, dans tous les domaines où le Gouvernement 

estime que des économies peuvent être faites, de les réaliser.

Quelles économies ?... Là encore, 3© dois , comme tout à 

l’heure à propos de la s^é culation, vous dire que le Gouver­

nement n'en a pas encore délibéré, qu’il me serait donc bien 

difficile de vous faire une énuméraUion dans laquelle il n’en­

trerait pas une grande part de fantaisie ...

Ce sont là des choses qu’on ne peut pas improviser en 

quelques heures, qui méritent de la part des services compé­

tents un examen minutieux et attentif . C’est avec une grande 

prudence et en nous entourant de toutes les précautions néces­

saires que nous devrons nous attaquer à cette partie décisive 

de l’application de notre texte
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préoccupation de beaucoup d'entre vous comme la nôtre , qu'en 

ce qui concerne les anciens combattants nous serons prudents, 

plus encore dans ce domaine que dans les autres «

Mais cela vous permet-il de traduire ce que âe viens de 

dire en prétendant que nous ne toucherons pas aux anciens 

combattants- ?...Non. Mais il y a des abus . J’ai reçu une dé­

légation des anciens combattants à qui 5’ai parlé avec la plus 

grande franchise. Je leur ai dit qu’il était scandaleux de 

voir des officiers de carrière recevoir la retraite du combat­

tant ...

Plusieurs membres de la Commission . Nous le disons aussi.

M. PIERRE T. AV AT., président du Conseil. Ils ont fait la 

guerre, mais ils étaient là pour cela, c'est leur métier .

Beaucoup d'officiers de carrière sont d'ailleurs surpris e$x- 

mêmes et indignés de cet abus .

M. JOSEPH CATLLAUX, président de la commission. Souvenez- 

vous des paroles du maréchal Pétain !

M. PIERRE T.aval, président du Conseil. J'examine en ce 

moment les abus qu'on peut réprimer sans faire crier le patient.

La révision des pensions ? Les anciens combattants eux— 

mêmes protestent contre l'attribution de pensions à des hommes 

qui n'ont pas réellement combattu. On ne voit pas de différence 

entre celui qui a combattu et celui qui n'a pas combattu . Les 

• anciens combattants véritables considèrent cela comme une
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injure qui leur est faite Nous pouvons donc procéder à cette

révisi. on des pensions .

M. BABAUD LACROZE . On est en train de la faire .

M. PIERRE LA5AL, président du Conseil . Mais peut-être 

avec une sage lenteur . Ce que 3e vais demander au ministère 

des pensions, c’est d’étudier rapidement les moyens pratiques 

d’accélérer cette révision des pensions pour que, dans un 

délai aussi court que possible, que]/iue soit le chiffre des 

dossiers à examiner, on en termine avec cette question .

M. BABAUD LACROZE . C’est "bien facile .

M. PIERRE LAVAT,. Il y a même un moyen, que 3s n’indique 

pas comme devant être employé mais comme pouvant l’être , 

ce serait d’arrêter le payement des pensions litigieuses Sus- 

qu’ à ce qu’il ait été statué sur leur sort .

Fiez-vous en à notre volonté et à l’énergie que nous 

comptons apporter dans ce domaine de la révision des pensions. 

Tout le nécessaire sera fait pour que, sur ce point au moins, 

les anciens combattants reçoivent pleine satisfaction .

Si, toutes ces mesures prises et appliquées, d'autres 

économies ayant été réalisées, il faut faire encore autre 

chose, 3 ’ ai déclaré - ce n'est pas une déclaration neuve - 

que les anciens combattants seront les derniers à qui un 

sacrifice sera demandé .

C'est là une question de forme . On commence d'abord pas 

les autres, on met les anciens combattants en queue de liste 

et au besoin on laisse s’écouler un certain délai pendant
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lequel on s’attaque à d’autres économies .

Vous pouvez faire confiance au tact que le Gouvernement 

compte montrer dans une affaire de cette nature, à sa volonté 

de traiter les anciens combattants avôc toute la délicatesse 

que comporte leur susceptibilité et que mérite leur qualité 

de combattant .

En ce qui concerne les assurances sociales , 3® n’ai au­

cune gêne pour dire à la Commission des finances qu’il y a 

des économies à réaliser dans ce domaine . Je regrette toute­

fois que le délai prévu pour prendre des décrets s’arrête à 

Octobre. Je ne vous demande pas de le modifier, car 3e n'ai 

pas un goût particulier pour l'exercice de l'autorité ; j'aime 

mieux que les autres exercent l'autorité pour supporter en 

même temps la responsabilité de leurs actes . Si je regrette 

l’a brièveté du délai, c'est parce que, dans un délai aussi 

court, il est difficile de faire des études suffisantes pour 

porter la main sur des textes qui ont été aussi difficiles à 

élaborer.

Quand M. Chauveau a apporté tant de talent et de zèle 

à nous présenter la loi sur les assurances sociales et quand 

j'ai mis tant de ténacité à la faire voter, nous étions de 

borne foi l’un et l’autre et nous savions bien que cette loi 

n’était pas immuable dans sa forme et que l’expérience devrait 

nous conduire à quelques modifications .

L'expérience est faite . Je trouve dangereux pour notre 

économie nationale de faire prélever chaque année des sommes 

aussi importantes ( Très bidn, très bien !) ; je trouve plus 

dangereux encore de les voir s’accumuler, de les capitaliser. 

( Très bien, très bien ! )
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C’est dangereux pour les assurés sociaux eux-mêmes . Nous 

avions dit que les sommes ainsi capitalisées devraient être 

productrices d’un intérêt de 4 % . Nous avons fait confiance 

à ce sujet à la Caisse des dépôts et des consignations . Il 

n’en reste pas moins que quand un grand établissement comme 

le Caisse des dépôts et consignations détient autant de mil­

liards, il a les plus graxides difficultés à faire produire au 

capital dont il dispose les intérêts qu’il doit remettre.

Si donc on pouvait trouver un système qui ne fasse pas 

entrer dans les aaisses de cetétàblissement des capitaux 

aussi importants, cela vaudrait certainement mieux .

M. CAVILLON . La répartition 1

M. PIERRE LAVAL, président du Conseil. Il faut recher­

cher, en tenant compte de l’expérience faite, une combinaison 

entre le système de la capitalisation et le système de la ré­

partition qui ne nuise pas aux assurés sociaux. Mais en mariatit 

les deux systèmes, on peut, sans injustice, faire bénéficier 

le budget , qui en a tant besoin, de la subvention que vous 

avez bien voulu accorder aux caisses d’assurances sociales quand 

la loi a été votée. Un prélèvement de 5 à 600 millions peut 

être opéré sans léser aucun intérêt légitime .

M. MILAN . Abaissez également les cotisations I

M. PIERRE LAVAI, président du Conseil . C’est un autre 

aspect du problème .
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M. PIERRE LAVAL, président du Conseil . C'est une ques­

tion qui viendra à son heure .

J'arrive à la question des budgets communaux et dépar­

tementaux et 3® répète à ce sujet ce que J’ai déjà déclaré à 

la Commission des finances de la Chamtr e . Lorsque, contribua­

ble, Je reçois ma feuille d’impôts , Je regarde le total . Je 

me soucie peu de savoir la part qui revient à la commune, au 

département, à l'Etat, seul le total m’impressionne . Or, danq 

la période de crise que nous traversons, le Gouvernement n’a 

pas le droit de laisser se perpétuer des abus qu’on voit trop 

souvent se commettre dans telles communes ou telles grandes 

villes » Je parle au pluriel - abus dont les contribuables 

font tous les frais .

M. SCHRAMECK. Il n’y a pas que les villes, il y a aussi 

les campagnes .

M. LAUDIER. Avant de vouloir régenter les budgets commu­

naux, que l'Etat s’occupe donc de son propre budget ,

M. PIERRE LAVAL, président du Conseil. Je suis maire et 

J'ai le respect de l’autorité des maires et de l’autonomie des 

conseils municipaux . Je n'ai ni l’intention ni la prétention 

de porter une main sacrilège sur le statut de nos municipa­

lités ou sur la loi de 1884. Mais sans vouloir parler de Bourges 

ou de Marseille, il y a des aous que vous connaissez comme moi, 

mieux que moi. Or, dans une période de crise, personne n’a le 

droit de se soustraire à cette obligation stricte de faire le 

maximum d’efforts pour que le contribuable soit moins dure­

ment frappé.



102

Que notre ami Laudier se rassure , 5© ne ferai rien dans 

ce domaine sans interroger les intéressés eux-mêmes , 5® veux 

dire les associations de maires .

Puis il y a la question des chemins de fer . Il n’est pas 

admissible de voir notre exploitation des chemins de fer se 

solder par un déficit de 4 milliards et demi qui peut malheu­

reusement s’augmenter encore . Un exemple : Sur la ligne de 

Lyon, 3e vois des trains qui partent à tout instant , c’est 

quelque chose comme le Métro . S’ils partaient pleins de voya­

geurs, ce serait très bien; ce n’est malheureusement pas le 

cas . Dars le domaine de l’exploitation, il faut attirer 1' 

attentiondes dirigeantsdes compagnies ; il ne faut pas qu'ils 

comptent tou3ours sur la faiblesse de 1’ Etat pour boucler leurs 

budgets déficients .

Est-ce que d’autres mesures devront être prises en ce qui 

concerne les salaires et les traitements ? Je n’en sais rien • 

Je ne renonce à aucun des droits que nous confère le texte que 

3’ai demandé au Parlement de voter, mais 3® déclare que nous 

ne ferons rien que le nécessaire , que nous agirons avec une 

grande prudence, que nous n’opérerons dans ce domaine qu’avec 

les précautions et les ménagements que la situation impose 

pour ne pas apporter de trouble dans notre pays .

Enfin, 3e voudrais qu’à l’heure où des sacrifices sont 

nécessaires la collaboration entre le Gouvernement et le Parle­

ment se fasse plus étroite que 3®mais, et à ce propos 3® me 

rallie pleinement à la proposition que faisait M. Régnier . 

Quand nous aurons à prendre un décret, rien ne s’opposera à 

ce que le ministre des finances se mett/e en rapports avec le 

Président et le Rapporteur des commissions des finances des 

'deux Chambres ; nous vous demanderons votre avis, vous nous 

le donnerez
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M. JOSEPH CAILLAUX, président de la commission • Nous 

devons conserver notre droit de contrôle .

M. PIERRE LAVAL , président du Conseil ... Si nous ne 

prenions pas cette précaution, on ne manquerait pas de dire, 

non pas ici mais dans l’autre assemblée, que nous voulons faire 

un abus des pouvoirs que nous avons surpris à la bonne foi du 

Parlement .

Ceci pour bien marquer notre souci de ix collaboration 

effective avec vous et notre désir de ne pas nous soustraire 

à vos avis qui sont sages ni à votre contrôle qui est indis­

pensable .

J’ai dit tout ce que 5’ avais à dire. Je pense que le vote 

massif qui interviendra tout à l’heure ici - 3e disnmassif” 

par contraste avec les votes émis en sens contraire - produira 

sur l’opinion publique un excellent effet. Et si ^’ai tenu, 

malgré la fatique qui s’était emparée de tous les ministres, 

à ce que le Gouvernement se présente immédiatement devant les 

Chambres - fait sans précédent dans l’histoire parlementaire - 

c’est parce que 5’ai voulu rechercher cet effet psychologique. 

Depuis quelques âours, on constatait aux Caisses d’épargne 

un excédent de retraits sur les dépôts. Par ailleurs, les sor­

ties d’or ont été de 500 millions lundi, et sielles se sont 

un peu atténuées par la suite, elles ont remonté hier à 215 

millions . J’espère que ce redressement que vient de faire 

le Parlement, que la volontéqu’il vient d’affirmer et qui va 

se trouver confirmée dans un instant permettront de colmater 

ces sorties d’or. On verra à l’étranger que la France a su
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donner un magnifique coup de reins pour sortir du gâchis dans 

lequel nous étions entrés . Vous m'aiderez dans cette oeuvre 

de redressement . Je sais devant quels hommes je parle, vous 

connaissez comme moi, mieux que moi l’intérêt qui s'attache 

au vote du projet , 3e m’en rapporte à votre sagesse et je

vous demande d’ajouter à l’autorité que la Chambre m’a donnée 

hier par'son vote celle qui résultera d’un vote massif du 

Sénat, ceci pour bien marquer devant l’étranger que nous sommes 

restés unis et que les Français savent défendre leur patrimoine 

attaqué ,

M. ABEL GARBEY? Rapporteur général . Je voudrais tout 

d’abord prendre acte de ® rtaines déclarations de M. le Prési­

dent du Conseil .

Il est bien entendu que la défense du frahc dont il est 

question dans le projet ne s’applique pas uniquement aux mou­

vements spéculatifs sur le marché des changes et des valeurs . ..

M. PIERRE LAVAL,président du Conseil . Il n’y aurait pas 

besoin d’une loi spéciale .

M. ARET. GARDEY, rapporteur général , .. elle met en cause 

l’assainissement financier tout entier .

( M. Pierre Laval fait un geste d’acquiescement )

Eh second lieu, M. le Président du Conseil nous a donné 

l’assurance que la session extraordinaire serait tenue à la 

date habituelle et que le budget serait discuté dans des 

conditions normales .

M. HENRY BERENGER . Très bien ’
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M. le Président du Conseil nous a dit également qu’il se 

tiendrait en contact avec le s commissions des finances des deux 

Chambres . Sur ce dernier point, je lui demande simplement de 

permettre à ces commissions d’exercer utilement leur devoirde 

contrôle .

NI. PIERRE LAVAL, président du Conseil . D’accord J

M. ABEL GrARDEY, rapporteur général. Je voudrais maintenant 

poser à M. le ministre des finances quelques questions qui sont 

de son ressort. Quelle est la situation actuelle de la trésore­

rie au point de vue du chiffre d'émission de bons du Trésor ?

ViXXKKKEKBXHEKMKRï.XXX . . .
M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Voici les 

chiffres .

Les prévisions générales de trésorerie faites au début 

de l’année laissaient prévoir un déficit budgétaire de 4 

milliards. Les dépenses de trésorerie devant être de 10 mil­

liards, les besoins pour l’année se chiffraient donc à 14 mil­

liards, savoir 7 milliards pour le premier trimestre, 4 mil­

liards pour le deuxième et 3 milliards pour chacun des deux 

derniers trimestres .

En fait, ces prévisions ont été aggravées . Le premier 

trimestre a exigé 7 milliards et demi et le second 5 milliards.

Le troisième va exiger une sortie de 5 milliards y

compris 1 milliard et demi au minimum de dépenses militaires. 

Il faudra pour l'année entière 17 milliards et demi au lieu 

de 14 milliards, soit 11 milliards et demi de dépenses de tré­

sorerie et 6 milliards de déficit budgétaire .
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M. ABEL GARBEY . Il apparaît bien, en raison même du but 

que poursuit le Gouvernement qui est d’éviter la dévaluation 

de la monnaie, que le Gouvernement ne se considérerait en aucun 

cas comme autorisé par les pouvoirs exceptionnels à suspendre 

la convertibilité du billa t de banque ou à prononcer l’embargo 

sur l’or ?

M. MARCEL REGmtrr AmtArdu14 JL ÜjCV • vùü VXI.U tzXiUU. •

M. PIERRE LAVAL, président du Conseil. Ce serait alors la 

dévaluation, ce serait donc contraire au projet même que nous 

défendons .

M. ABEL GARDEY, rapporteur général . Le Gouvernement se 

considère-t-il autorisé à imposer à la Banque de France une 

certaine politique d’escompte, de réescompte et de mise en 

pension de bons du Trésor ?

M. MARCEL REGNIER. Nous avons obtenu de la Banque de France 

un réescompte limité , nous poursuivrons notre effort vis-à-vis 

d’elle. Ce réescompte , obtenu par votre excellent Président, 

va permettre de faire face à nos échéances de fin de mois .

En même temps que nous poursuivrons les négociations, nous 

nous efforcerons d’obtenir que la Banque de France augmente 

l’escompte en ce qui concerne le commerce et 1’ industrie qui 

trouvent difficilement de l’argent durant cette période de 

crise . J’ai pu constater que l’escompte de la Banque de France 

était restreint au maximum ; il importe de l’élargir car rien 

ne servirait de remettre le budget en équilibre si le commence 
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et l’industrie ne trouvaient pas les facilités de cfédit né­

cessaires. Nous verrions le déficit se renouveler sitôt comblé, 

ce serait le tonneau des Dana Ides .

M. ABEL GARDEY. Le Gouvernement se <msidère-t__il autorisé 

à augmenter la limite d’émission des bons du Trésor et des obli­

gations"aTcourt terme ?

M. PIERRE LAVAL. Voilà la question la plusdélicate que 

vous puissiez nous poser. Le cas envisagé est de ceux où 

Gouvernement aura besoin d’être en collaboration étroite avec 

le Parlement ...

M. JOSEPH GAILLAUX, Président de la commission des finances 

Vous vous conformerez, en agissant de la sorte, à des précédents 

cinquantenaires .

K. PIERRE LAVAL, président du Conseil. J’ai dit tout à 

l’heure que l’expression "défense du franc" était à la fois 

précise et large . Elle est large en ce sens qu’elle nous permet 

de prendre des mesures dont nous ne sommes pas tenus de donner 

au3ourd*hui l’énumération parce que 3e ne pourrais prévoir cette 
énumération avec exactitude .

Si, pour défendre le franc, pour empêcher la dévaluation, 

il fallait recourir à une mesure de l’ordre qu’envisage M. le 

rapporteur général, 3® prends l'engagement de ne rien tenter 

sans être couvert - c’est notre intérêt immédiat - par l'avis 

autorisé des présidents et rapporteurs des commissions des 

finances des deux Chambres . >
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A la vérité, crois que ce n’est pas l’esprit du texte , 

nous n’allons pas jusque là. Nous considérons que les pouvoirs 

que vous nous donnez sont limités à lêessentiel, à l’indispen­

sable . Ce serait nous engager dans une voie périlleuse que 

de laisser au pouvoir exécutif une telle latitude dangereuse 

pour les finances de l'Etat et pour la défense du franc .

M. JOSEPH CAILLAUX , président de la Commission . D’autant 

qu'il y a suffisamment d'autorisations d’emprunt. Toute la 

difficulté est de trouver de l’argent en vertu de ces autorisa­

tions .

M. SCHRAMECK . Quelle est la marge actuelle ?

M. LE DIRECTEUR X ..... Il y a une série d'autorisations 

restées inemployées . D'abord, au titre de 1 a loi du 31 janvier 

dernier, le plafond d'émission des bons ordinaires du Trésor a 

été relevé . Nous disposons d’une marge d'émission de 1 500 

millions, bien que la circulation dépasse actuellement 12 mil­

liards . D'autre part, au tfctre des programmes intéressant la 

défense nationale, nous disposons d'une marge approximative 

de 1 500 millions à laquelle s'ajoutera vraisemblablement celle 

qui résultera du vote par le Parlement de nouveaux projets de 

loi intéressant la défense nationale, soit au total une marge 

de 4 à 5 milliards .

M. SCHRAMECK. Dont une partie est affectée à la défense 

nationale .



- 109 -

M. LE DIRECTEUR X ....Enfin, au titre des lois d’intérêt 

coaiàl : habitations à bon marché, sociétés de crédit immobi­

lier, nous disposons d’une marge d’émission^d'un milliard .

J’ajoute que nous pouvons faire un certain nombre d’Em­

prunts pour le compte de 1 'Algérie et du Maroc, qui peraiet- 

traient d’effectuer des récupérations sur les sommes antérieu- 

rement—avancées à ces collectivités •

Au total, et sous réserve que le déficit budgétaire ne 

dépasse pas les chiffres indiqués par M. Je ministre des finan­

ces, les autorisations seraient suffisantes pour couvrir les 

besoins de la trésorerie . D’autant plus que nous pouvons avoir 

un dépassement temporaire puisque la loi du 31 janvier dernier 

ne nous oblige à ^établir le maximum d’émission qu’à la date 

du 31 décembre 1935 .

M. JOSEPH CAILLAUX. Président de la commission. Les auto­

risations d’emprunt sont suffisantes, toute la question est de 

trouver de l’argent .

M. PIERRE LAVAL , président du Conseil. On trouvera l’ar­

gent si la. confiance renaît et la confiance renaîtra si le 

Parlement, montrant sa volonté d’aider le Gouvernement, réalise 

l’équilibre du budget .

M. JOSEPH CAILLAUX, président de la commission. Et si le 

Gouvernement manifeste sa volonté d’empêcher la dévaluation 

par leseul moyen qu’il y ait, à savoir l’équilibre .budgétaire.

M. PIERRE LAVAL, président du Conseil. Il serait dangereux 

de rechercher un équilibre rigoureux .

M. JOSEPH CATLLAUX, président de la commission. Mais il 

faut s’en approcher le plus possible
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M. LE COMTE DE BLOIS . J’ai deux questions à poser à M.le 

président du Conseil. Estimez-vous que le texte actuel, malgré 

sa limitation actuelle, vous donne des pouvoirs suffisants pour 

ajuster les dépenses aux recettes ?

M. PIERRE LAVAE, président du Conseil . J’estime que le 

délai est trop court, Je vous l’ai dit, mais le Parlement a 

montré trop de nervosité pour que J’apporte le moindre change­

ment au texte proposé. Mais J’ai confiance en vous. St, en 

octobre, nous n'avons pas terminé notre tâche, vous verrez 

tout de même si nous avons utilisé assez intelligemment le 

délai qui nous a été imparti . Si nous avons montré notre vo­

lonté d’agir et si vous entendez vous décharger d'une responsa­

bilité que vous, sénateurs, vous pouvez prendre mais que des 

députés peuvent désirer ne pas prendre et que le Gouvernement 

accepte avec tous les risques d'impopularité qu'elle comporte, 

peut-être une majorité se trouvera-t-elle pour nous permettre 

de poursuivre notre effort.

M. LE COMTE DE BLOIS. Seconde question . Le gouvernement 

Flandin avait pris vis à vis des associations agricoles des 

engage®e/nts financiers ; dans quelle mesure pourrez-vous les 

tenir ? II reste dû quelques centaines de millions pour les 

primes de stockage, de dénaturation et pour les exportations.

M. PIERRE LAVAL. Je ne puis, sans une étude préalable menée 

avec le souci de ménager les intérêts en cause, reprendre à 

mon compte tous les engage®emts de nos prédécesseurs. Mon sen­

timent est qu’avant de frapper les personnes, les diverses
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catégories de citoyens, il faut rechercher toutes les économies 

réalisables. Il y en a à faire et si la situation actuelle pou­

vait avoir pour effet une modification de l’esprit de nos admi­

nistrations publiques, ce serait un grand bienfait .

J’ai dé^à fait un périple assez complet à la tête de dif­

férents départements ministériels. J’ai le sentiment que partout 

il—y-a des abus scandaleux entretenus par les chefs de service, 

abus que les ministres sont Impuissants à refréner parce qulls 

passent trop vite. Au ministère des colonies, le ministre des 

finances m'avait demandé de lui faire 44 millions d’économies, 

3e lui en ai apporté 290 . Le budget de l'Indochine a subi une 

déflation de 46 %, encore insuffisante , celui de l'Afrique 

occidentale de 30 % et 3e n'ai entendu aucune protestation lé­

gitime .

Si nous pouvons réaliser dans chaque ministère les écono­

mies possibles, nous aurons dé3à un résultat substantiel . 

Chaque ministre, quand il est autour de la table du Conseil, 

a le désir de voir accroître sa dotation , il croit avoir 

remporté un immense succès quand il a fait adopter son crédit 

alors qu’il devrait au contraire chercher à remporter une 

victoire sur ses propres services . C’est cette modification 

de l’esprit des administrations publiques que 3e voudrais 

tacher d'obtenir ; 3e ne me dissimule pas que c’est une rude 

tâche
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M. LE KffiTE LOUIS DE BLOIS. - En ce qui concerne ma 

question, l’étude très intéressante que vous nous exposez va 

demander un certain temps, tandis que les gens dont il s’agit 

doivent être payés, au plus tard, au mois de juin. Dans ces 

conditions, comptez-vous faire mandater par les finances les 

sommes qui sont actuellement ordonnancées au ministère de l’a­

griculture ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Nous allons étudier 

la question. Bien qu’elle soit très importante et que j’aie 

le désir de vous donner satisfaction, je ne puis prendre d’en­

gagement sans connaître le dossier; ce ne serait ni digne de 

vous, ni digne de mai.

M. JEAN VALADIER. - Sans vouloir poser de question à 

M. le Président du Conseil sur les deux points qu’on a effleu­

rés tout à l’heure, j e me “borne à observer que, pour les shæÈxxx 

chemins de fer,3a question est trop importante pour être traitée 

dans son entier en ce moment et elle doit faire l’objet d’un 

débat complet.

En ce qui concerne les assurances sociales, je veux 

simplement apporter à M. le président du conseil quelques sug­

gestions. Je ne suis pas complètement de son avis: je n’ai pas 

une foi particulière dans la panacée de la répartition substi­

tuée a la capitalisation; d’abord, parce que vous êtes obligé 

de faire un système mixte, ensuite parce que vous n’aurez pas 

complètement les 500 millions qui étaient affectés aux assu­

rances sociales; vous allez tarir la source des revenus qui 

étaient spécialisés et ceux qui sont appelés à verser n’auront 

plus les réserves mathématiques auxquelles ils croyaÂ-ent 

pouvoir tenir.

Puisque vous avez fait une allusion aux économies, 

permettez-moi de vous rappeler la séance du 30 juin 1930 : vous 
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étiez ministre du travail et vous apportiez, en ce qui concerne 

les services départementaux, les dernières propositions au sé­

nat.À ce moment vous avez dit - et cela vous a aidé a enlever 

le vote, - que les services départementax ne dépasseraient guère 

800 ou 900 employés pour la mise en marche. Actuellement, il y a 

5.000 employés dans les services départementaux au lieu d’un 

millier environ prévu. On en avait prévu 2000 pour les caisses 

départementales... Il y en a 8.000. Par conséquent, c’est un 

point sur lequel laLoi doit subir une amputation considérable, 

en ce qui concerne la gérance de l’administration. Il faut dire 

au ministre du travail actuel que ses crédits sont dépassés.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Je remercie M. Valadier 

de ses renseignements et de ses suggestions. C’est une illustra­

tion de ce que je disais de l’exagération des chefs de service 

qui, ayant une certaine latitude, en profitent toujours pour 

ce qu’ils pensent *etre le développement de leur petit domaine. 

Il faudrait *etre très sévère et prévoir m*eme des sanctions. 

S’iL y a un ministère qui doit donner l’exemple, c’est tout d’a­

bord le ministère des finances.

M. LE PRESIDENT. -- Vous avez raison.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL, - Une des raisons que 

font valoir les différents services des autres ministères, 

c’est que le ministère des finances, chargé de contrôler les 

autres ministères, offre lui-même le spectacle des abus; c’est 

le département ministériel où il y en a le plus.

M. LE PEOSDENT. - Je suis à fond de votre sentiment •

M. EARJON. - M. Ie président du conseil peut-il me 

dire si, dans les mesurs$^envisagées par le texte proposé, ren­

trent également certaines mesures dont il a été question con­

cernant, non pas les dépenses, mais les recettes ? La première 
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vise la recherche de la fraude fiscale* Des mesures peuvent- 

elles être envisagées à cet effet?

M. LE PRESDENT DU CONSEIL. - La «défense du franc” 

est un terme générique qui, dans ce dmaine, permet toutes les 

initiatives.

M. FART ON. - Deuxième question, plus délicate, 

à laquelle vous répondrez ou vous ne répondrez pas, maiq que 

je pose tout de même : songez-vous, dans les sacrifices que 

vous allez demander à toutes les parties prenantes, a envisa­

ge r des sacrifices sur la dettes, par exemple, sur les cou­

pons ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - C’est une question 

très délicate, et je me garderai biavi/de m’aventurer sur ce 

terrain dangereux.

M. ANDRE MORIZET. - Je désire revenir sur la 
question des budgets communaux et Ælpær te métaux.

M. le président du coneil a semblé dire qu’il 

ne toucherait pas aux ressources des communes; c’est oatendu. 

Mais cela ne m’intéresseras; ce qui m’intéresse c’est de sa­

voir dm quelles mesures on donnera des ressources aux commu­

nes. Nous n’avons pas besoin du gouvernement pour mettre à 

la raison la majorité actuelle du consàil municipal de Paris; 

nous y arriverons bien tout seuls. Permettez-moi de faire al­

lusion à un fait précis ; on a supprimé, dans la dernière loi 

de finances, une partie des resources des patentes, mais on 

nous a promis des ressources de remplacement pour le 1er juil­

let. Nous les attendons toujours. La question est urgente; elle 

est de celles qui, par excellence, peuvent être tranchées par 

decret—loi, s il doit y avoir des décrets-lois. Nous n’avons
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plus que quelques semaines devant nous. Hy a promesse ; elle 

doit *etre tenue.

M. MABEL REGNER> minière des finances. - La commission 
présidée par M. Chapsal se réunit le^L2 juin.

M. ANDRE MORIZET. - Si les décrets-lois peuvent être 

légitimes, c’est surtout en cette matière qu’ils doivent être 

pris.

M. LE üffilSTRE DES EINAECES. - On a laissé la commi asi nn 

en sommeil. Le présidei Caillaux, à son passage au ministère 

l’a convoquée. Elle doit se réunir le 12 juin et vous apportera 

-je pense, - une solution presque immédiate.

M. LE PRESIDENT DuCONSEIL - Il n’y a pas de doute que Je 

gouvernement doit répandre à l’appel des municipalités pour 

les mettre en mesure de fonctionner normalement; quand j’ai 

parlé des départements et des communes j‘avais bien en vue 
la nécessité d’jîpêcher des abus; je suis scandalisé de ceux 

qui se commettent, par exemple dans le département de la Seine, 

en ce qui concerne le habitations à bon marché. «Je l’ai dit déjà 

comme membre de la cmmission des finança et je le répète comme 

président du conseil, et das la mesure où je le pourrai, je 

ne manquerai pas de faire tout le nécessaire pour y mettre un 

terme.

M. ANDRE M0RJ2ET- Ce n’est pas ce qui m’intéresse; cela 

se fera sans le gouvernement.

M. LE RRESIDENT DU CONSEIL. - Non, cela ne se fera pas 

sans legouvernement; je répète que celui-ci fera son devoir 

pour que les communes sachent ce qu’elles doivent faire pour 

fonctionner et vivre d’une vie normale4
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M.AUGUSTE MOUNIE. - <T*ai l’intention de déposer un amen­

dement ainsi conçu :"En aucun cas le gouvernement ne pourra 

disposer des pouvoirs qui lui sont conférés pour diminuer les 

ressources ou augmenter les charges des départements." Mais je 

veux "bien ne pas présenter cet amendement si M. le Président 

du Conseil prend un engagement ferme a cet égard.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Je prends très volontiers 

cet ^engagement.

M. BABAUD-LACROZE. - Je voudrais obtenir de M. le Président 

du conseil un renseignement et aussi lui poser une question.

Le précédent gouvernement a fait voter à la chambre un texte sur 

la diminution du taux de l’intérêt, texte en suspens devant le 

sénat. Que compte faire à ce sujet le gouvernement actuel?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - C’est une question très dé­

licate et il convient d’agi± avec beaucoup de prudence car il 

peut en résulter des difficultés avec le Crédi t Foncier et d’au­

tres instituts d’émission.

M. BABAUD-LACROZE. - Les gens attendent.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- L’attention de M. le ministre 

des finances est éveillée; il va étudier la question.

M. BABAUD-LACROZE. - Vous allez prendre, nous dîtes-vous, 

des mesures par décrets ayant force de lois. Ces décrets seront 

soumis à la ratification du parlement avant le 1er janvier 12(36 

Or, des décrets ayant force de lois, ce sont des lois et ma 

question est la suivante : devroht-ils être ratifiés par l’une 

et l’autre assemblée pour avoir force de loi ou bien suffit-il 

qu’une assemblée les accepte ?• (Dénégations)

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - La question est claire, la 

réponse le sera aussi.
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Quand le décret est pris il a force de loi; le parlement 

peut seulement détruire la loi, et pour cela, il faut un vote 

des deux assemblées*

M* MAURICE VIOLLETTE. - J’aurai deux questions à poser 

1° il a été fait allusion à la situation des départements et 

des communes. Je veux simplement faire observer que si vous 

faîtes une politique de déflation - et c’est une voie dans la­

quelle vous paraissez vouloir vous engager, et d’ailleurs, je 

n’y contredis pas, - vous êtes amené, dès maintenant, à en­

visager certaines conversions de dettes; il faut vous préoc­

cuper, par conséquent, également // et au même titre, de la 

conversion des dettes départementales et communales, sinon la 

situation serait impossible pour les départements et pour les 

communes* Par exemple, pour le département d’Eure-et-Loir, 

sur 630 centimes additionnels,4Q0 s’appliquent aux chemins: 

il est incontestable que si nous devons continuer à traîner œ 

boulet, s’il n’intervient pas une conversion, les budgets cra 

queront et tout votre système de déflation sera réduit à néant 
plus

Le contribuable n’a pxx. le moyen de faire face à ces charges 

départementales et communales qui sont extrêmement lourdes* 
»

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Très bien!

M. MARI CE VIOLLETTE. - 2e point ■: il a été question à 

la chambre, - certains d’entre nous l’ont su tout à l’heure et 

en ont été assez émus - d’une intervention un peu anormale de 

la Banque de France. Le discours de M. Déat et certaines con­

versations que M. le Président du conseil aurait eues dans les 

couloirs de l’autre assemblée....

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Moi J...

M. MAURICMlOLLETffiE. - -n» ' ,V D apres le témoignage de



118 -

M. Montagnon..(Interruptions) Mais, messieurs, je pose la ques­

tion» Tout cela semble indiquer qu’il y aurait eu une interven­

tion de la Banque de France. Celle-ci se refuserait à escompter 

les bons du trésor pour agir sur la direction de la politique 
sens

du gouvernement et sur le skk de la crise ministérielle. Est-ce 

ou non exact?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Jen’ai eu aucune conversation, 

même privée avec M. Montagnon sur ce sujet. Y ai-je fait allu­

sion ayè un autre homme politique?... Je n’en sais rien et j’i­

gnore totalement la portée ou la valar de l’affirmation produi­

te hier à la tribune.

M. LE PRESDENT. - Ce n’est pas exact.

M. LE PRESDENT DU CONSEIL. - Ce que je sais, c’est que la 

Banque de France a réescompté des Bons de la Défense nationale; 

il n’y a pas eu réescompte obligatoire; cela a été fait d’un 

commun accord entre M. le ministre des finances et la Banque 

de France. Je demanderai à la Banque de France de remplir sa 

mission. C’est peut-être un procédé simpliste et commode de re­

jeter sur la Banque de France la responsabilité de toutes nos 

difficultés. (Tes bienî très bien 1)

Si jé n’ai pas répliqué-, c’est parce que je ne 

suis pas très compétent dans ce domaine, mais j’ai été fâcheu­

sement impressionné par cette facilité parlementaire qui con­

siste, du haut de la tribune, à interpeller le régent...

M. LE PRESIDENT. Très bien:

M. LE PRESDENT DU CONSEL. -... ou un institut 

d’émission. Si nous devons être sévères pour la Banque de 

France et l’obliger à entretenir des rapports normaux 
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et confiants avec le gouvernement, nousàevons aussi la protéger 

comme la garantie-or de la valeur de notre monnaie. Le jour où 

les portes de la Banqe de France seront enfoncées par la démago­

gie parlementaire, notre Lillet n’aura plus que la valeur des 

Lillets de certaines républiques sud-américaines (Très.bien:) 

Mais de là à dire que le devoir du Gouvernement n’est pas 

d’avoir l’attention toujours en éveil sur certains abfetd qui 

peuvent se commettre, non. Je n’accepterais jamais que l’auto­

rité de l’Etat soit soumise a la fantaisie ou à l’autorité du 

régent, mais dans la mesure où l’Etat exercera son autorité, il 

le fera dns le sens de l’intérêt gaéral.

M. LE PRESIDENT. - Je crois pouvoir dire qu’il n’y a 

jamais eu, depuis longteps.de différend sérieux entre la Banque 

de France et l’Etat; j’ajoute,-et le long passé de ministre des 

finances que je traîne derrière moi m’y autorise, - que le mi­

nistre des finances doit avoir l’oeil ouvert - et M. Marcel 

Régnier n’y manquera pas, - sur la Banque de France et lui 

faire sentir sa volonté. Il en a les moyens.

M. MAURIBE VIOLLETTE. - H me paraisait nécessaire 

d’éclaircir cet incident, susceptible de conséquences fâcheuss.

LAUDEBR
M. KKKK. - Je me suis montré ému, tout à l’heure, 

de la sitietion de nos communes et de noadépartements et je m’ 

associe aux obseralôns qui ont étaprésentées à cet égard.

Nous connaissons les charges que l’Etat impose aux 

communes, notamment n^ ce qui concerne la réforme de la patente, 

qui nous laisse dans un cruel embarras, et pour ce qui est des 

finances départementales, en ce qui touche la réforme de la 

prestation qui a grevé tous les budgets départementaux déchar­

gés incoercibles qui nous laissent sans moyen pour équilibrer 

nos budgets. Il est navrant de voir que, pour la généralité de

longteps.de
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nos départements et de nos communes, quand on vous signale des 

économies a faire ou des abus à réprimer, vous ne pouvez pas 

prendre les mesures qui s’imposent. Voici deux ou trois ans 
deux

que je demande qu’on réprime stxx abus criants : la vacation 

des commissaires de police das les cimetières...

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - On va le faire.

M. LAUDIER. -... Et, - autre mesure que j’ai signalée 

avec plus de force encore - la révision quinquennale des trai­

tements des receveurs spéciaux qui nous oblige à des augmenta­

tions de traitements.

M. LE PRESIDENT. - J’ai donné des instructions qui

seront maintenues par mon successeur.

M. LAUDIER. - Dernière question, en ce qui concerne 

les habitations à bon marché. J’espère que M. le Président du 

conseil n’entend pas prendre une mesure générale..•

M. LE PRESIDENT DUCONSEIL. - Là où il y a des abus.

M. XAEXEK LAUDIER. - II faut me donner le moyen de 

loger les 1200 ouvriers que j’ai depuis trois mois.

M. SCHRAMEGK. - Tout le monde est d’accord pour 

reconnaître que tant que le déficit budgétaire se prolongera 

il n’est pas possible de compter sur le maintien de la valeur 

du franc. À l’occasion des commentaires de cette situation, on 

a parlé d’une économie qui serait assez sensible et qui consis­

terait à étudierZ dans quelle mesure on pourrait supprimer l’a­

mortissement de certains emprunts contractés à un taux déter­

miné et qu’on amortit par d’autres emprunts effectués à un taux 

très différent. Cette question a été mise en évidence, ces 

temps derniers, dans les programmes qu’on prêtait au gouverne­

ment. Je vous demande de rectifier la position de ce côté. Ne
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croyez-vous pas qu’il y aurait une économie à faire/ en n’a­

mortissant pas des dettes contractées à un taux d’intérêt £ix 

faible pour lesquelles on continue à emprunter, en vue de leur 

amortissement, à un taux d’intérêt supérieur ? Le Gouverne­

ment a-t-il une opinion sur ce sujet ? Je sais bien que l’a­

mortissement auquel on a fait allusion est prévu par une dé­

cision contractuelle et que cela peut prêter à des difficultés 

pratiques d’application, mais il y a une économie substantielle 

à réaliser*

Va-t-on continuer à amortir des dettes pour les­

quelles on paye un intérêt de 3 ou 4 par des emprunts d’a­

mortissement à 6 ou 7 % • A quelle économie aboutirait-on si 

on supprimait cet amortissement ?

Avant la fin de la dernière législature, M. Flandin, 

alors ministre des finances, avait dit lui-même, quand on par­

lait des échéances auxquelles nous sommes maintenant arrivés, 

qu’il envisagerait peut-être la suppression de l’amortisse­

ment. iQu’en pense le gouvernement?

M. LE PRESIDENT DU CONSEXL. — J’ai d’abord à pré­

senter une rectification : on achète au cours de la bôurse, et, 

quel que soit le taux de l’intérêt qui s’attache au titre qu’on 

acheté, il est ramené, par le marché de la Bourse, au taux où 

l’on emprunte par ailleurs* Cela revient au même. Si vous em­

pruntez à 6 % et que vous aaortissiez du 3 vous ne faîtes pas 

une dépense supplémentaire de 3 car le 3 que vous achetez 

vous l’achetez comme s’il rapportait 6%. C’est exactement la 

même chose. C’est plus une apparence qu’une réalité. Voilà la 

première observation.

M. SCHRAMECK, - Elle est à vérifier*

M* LE PRESIDENT DU CONSEIL, - Elle me paraît ration-

nelle
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Deuxième observation : il y a l’amortissement contrac­

tuel.

M. FRANÇOIS MILAN. - C’est un contrat; on ne peut 

pas ne pas le faire.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL, - On a promis de procéder 

à cet amortissement, mais étant donné la dureté des temps, la 

misère actuelle, on peut iechercher s’il est possible de faire 

autre chose. Je n’ai pas d’opinion, je m’en rapporte aux servi­

ces.

M. FRANÇOIS MILAit• - Les fonds départementaux vont

surtout aux B.D.N. Ils ne servent actuellement qu’à assurer 

l’amortissement.

M. MANEL FdhCÂDE. - On a déjà appelé l’attention sur 

les budgets communaux et signalé les ressources dont on les a 

prives. J’appelle l’attention de M. le Président du Conseil sur 

les économies à réaliser dans les dépenses dont on les a gre­

vés sans leur consentement depuis un certain nombre d’annéea 

Les budgets communaux sont à bout dans l’ensemble de la France 

et pour les établir il y a, de la. part des municipalités, un 

véritable mérite. On les a grevés sans les consulter, soit d u 

point de vue des traitements, soit en ce qui concerne les é - 

chelles de fonctionnaires, soit ence qui touche l’assistance 

médicale gratuite, soit pour les prix de journée d’hôpital. 

Le jour où l’on a ehangé le barême des journées d’hôpital selon 

des réglés absolument fantaisistes, on a grevé, dans des propor­

tions colossales, les budgets communaux. Il y avait un barême 

pour les journées d’hôpital ; un chef de bureau s’est avisé 

de découvrir une erreur dans le mode de calcul pratique et a 

déclaré nettement qu’une journée de médecin devait être impla­

cablement le double d’une journée d’incurable. Immédiatement 

les budgets des hôpitaux sont devenus florissants.
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M. MABICE VIOLLETÏE.- Ce n’est pas exact.

M. MANEL EOURCABE - Si J je vous l’affirme; vous n’a­

vez qu’à regarder le nouveau barême et vous verrez qu’il est 

établi de telle/ sorte que le prix de journée d’un médecin doit 
être le double d’une j^n ée de vieillard. Les budgets communaux 

ont été grevés et surchargés sans leur consentement, sans qnX* 

ils aient été consultés.

M. LEPRESIDEST. - Je partage tout à fait l’avis qui a 

été émis au sujet des dépenses communales et départementales , 

mais la première chose à fairejc’est que le ministre de l’inté­

rieur n’envoie pas de circulaires dictées par des groupements 

d’intérêts, qui tombent sur nos préfets, nos présidents de con­

seils généraux et nos maires pour leur asséner des charges sup­

plémentaires qui ne sont précédées d’aucune loâ ou d’aucun dé­

cret*

M. LE PRESIDENT DU CONSUL, — prends l’engage­

ment qu’au prochain conseil des ministres, je donnerai au/£ 

ministre l’instruction de n’envoyer aucune circulaire sans le 

visa du président du conseil. (Très béni)

M.pRANCOIS MLAh. - Les pouvoirs qu’on va vous accor­

der vont^ils vous permettre de diminuer le taux de certains im­

pôts dont l’exagération nuit à leur perception, par exemple, en 

ce qui concerne le chiffre d’affaires ?

M. LE PRESIDENT. - J’avais pris un engagement devant 

la commission des finances de la chambre.

M. ERANCOIS MILAN - Pour les denrées périssables, 

c’est très nuisible au commerce.

De même, pour les droits de mutation, le président 

de la Génération nationale des notaires de France me disait
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qu’on ne fait plus de mutations, parce que le taux en est trop 

élevé et qu’on sait bien qu’il faudra "bien, d’ici un certain 

temps, le réduire.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Les pouvoirs me permet­

tent, sans aucun doute, d’abaisser ce taux. Le terme "défense 

du franc" nous permet de prendre des mesures de ce genre.

M. FRANÇOIS MILAN. - Alors je serai très heureux de 
voter les pouvoirs.

M. LE PRESIDENT.- J’avais annoncé cela à la commis - 

sion des finances de la chambre et fait connaître mes intentions 

a ce sujet.

Quelqu’un a-t-il encore une question à poser à M» le 

président du conseil ?...•

M. LE PRESIDENT DU COSglJlL- M. Cavillon, je crois, 

voulait poser une question.

M. EDMOND CAVLLON. - m. le président du conseil $ , X 

en effet, deviné qu’il me serait très agréable de lui poser une 

question: (Sourires) celle que lui a posée M. le comte de Blois 
le

et à laquelle, qu’il me permette de/lui dire, il n’a pas ré­

pondu.

M. LE PRESIDENT DU CONSUL. - C’est vraii

M. EDMOND CAVILLON. - La question agricole est très 

préoccupante et demain, quand nous aurons voté les pouvoirs que 

demande le gouvernement^-nos agriculteurs ne manqueront pas de 

nous demander si vous avez une politique agricole; ils voudront 

savoir notamment si des engagements ont été pris en ce qui con­

cerne certaines primes qu’on a votées - à tort ou à raison - : 

primes de dénaturation,primes d'exportation, et tant d'autres:
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Les engagements pris à cet égard seront-ils tenus ? C’était 

la question précise de M. de Blois, et je vous la pose à mon 

tour en ajoutant : que répondrons-nous demain aux gens qui nous 

interrogeront à ce sujet ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Nous ne serions pas en 

France si l’Etat ne tenait pas ses engagements. Le ministre de 

l’agriculture aura son attention appelée sur la nécessi té de 

procéder aux mandàtements, tout en procédant toutefois avec 

une sage lenteur, le ministre des finances payant ensuite quand 

les mandatements seront établis; on n’engagera pas les finances 

de l’Etat uniquement sur la demande des associations et de leurs 

représentants. (Très bien?)

M. FRANÇOIS SANT-MAUR. - En ce qui concerne les assuæan- 
les 

ces sociales, j’ai compris que vous /placiez désormais sur 

le terrain réglementaire; nous n’avons donc plus à nous en oc­

cuper du point de vue législatif; il me paraît, en effet, inu­

tile de délibérer sur une question que vous vous proposez de 

régler vous-même. Je ne fais aucune objection quant au fait , 

mais alors, ne nous faîtes pasjouer ce rôle ridicule de déli­

bérer pour préparer des lois concernant une question que vous 

vous proposez de résoudre par Ailleurs.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. - Je ne'é.emande ps au parle­

ment de se mettre en vacances. Siégez tant que vous voudrez, 

cela m’est égal. J’ai vu hier l’effet de cette médication, lors­

que j’ai déclaré à la chambre qu’elle pouvait continuer à sié­

ger... Elle s’est immédiatement mise en congé jusqu’au 18 juin» 

(Rires) J’ai dit, d’ailleurs, que je n’étais pas sûr, dans une 

question aussi délicate, d’aboutir à une réglementation complè- 
et définitive 
te/d*ici fin octobre ; je ferai tous mes efforts, mais si à ce 

moment nous n’avons pas terminé, Je demanderai une prolonsatton.
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M. FRANCŒS SANNT-MAUR. - Alors, permettez-moi une sugges­

tion. Vous avez dit que vous entendiez régler de façon dif­

férente le cas de la répartition et de la capitalisation. Le 

danger de la capitalisation a été la concentration à la caisse 

des dépôts et consignations d’énormes capitaux. Mais à qui la 

faute ?Au plan Marquet et au projet Jacquier qui ont fait que, 

depuis, nous n’avons qu’un seul débiteur : l’Etat. Il y a là 

un_grand danger; il faut rendre aux caisses de capitalisation 

une certaine autonomie.

M. JEAN VALADIER. - Tout votre capital est en fonds d’Etat 

auxquels vous ne pouvez pas toucher.

M. FRANÇOIS SMfiT-MAUR. . Troisième point : il y a des 0. 

bligatlons qui mettent à la charge des assurances sociales m*e 
- le fonctionnement des offices départementaux et non pas seu. 

lement des cais^s de province. Il y a là une erreur. C'est une 

dette spéciale de l'Etat; il serait injuste de faire supporter 

aux assures d-aujourd'hui le poids de ces engagements.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. | J»Âfn/Ho« ■ f
«J etudierai la question.

M. TOURNANT - m ..* le Piesident du conseil a déclaré que 
les décrets auraient force de inî a

torce de loi. Il y a tout de meme lieu 
à ratification.

' G est la question que j ‘ai posée et
il y a été répondu.

LE PRESIDENT DO CONSEIL. . Toutes les fols qu'un gou­

vernement a demandé au parlement une délégation de pouvoirs, il 

a toujours été entendu que cela n'était qu'à titre précaire et 

que le parlement reprenait ses droits à une date fixe; mais Je 

souhaite que le parlement fasse ce qu'il afait dans le passé
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c’est-à-dire quil s’abstienne de toute ratification, ce qui 

permettrait aux décrets de n’être jamais reportés.

M. BACHELET. - Le projet d’équilibre budgétaire du 

précédent ministre des finances, M. Germain-Martin, comportait 

une réduction importante du nombre des fonctionnaires et en 

meme temps une réduction des traitements de ces fonctionnaires 

aœnsti que des retraites des anciens fonctionnaires. Le gouver­

nement peut-il nous faire conaître ses intentions sur ces dif­

férents points ?

M. LE PKESJüENT.DU CONSEL. - Il m’est impossible de 

faire l’énumération des économies que je compte réaliser, J’ai 

même souvent dit, - je l’ai déclaré à la tribune de la chambre 

et je suis prêt à le répéter au sénat, - que je n’agirai, 

dans cette question desji traitements, qu’avec une grande précau­

tion. Je m’efforcerai de ne pas apporter de troubles à la si­

tuation actuelle, mais si vous me demandez de prendre 1‘enga­

ge hé nt de ne jamais faire d’économies dans un tel domaine, j’ai- 
tout 

merais mieux vous dire de suite :"ne votez pas le projet", 

parce que ce serait une duperie.

avantage
Mdtéj voi«i l’xxjUag® qu’il y a à voter le projet : vous 

défendez les intérêts de ceux mêmes dont vous venez de parler ; 
avoir

1 efiet psychologique peut sv-Æ-r pour conséquence d’empêcher, 
d’arrêter l’hémorragie que nous venons de constater dans les 
caisses f-’OtSEnT.

"îxxxx^ax• peut permettre aux capitaux de circuler 

et à la confiance de revenir, et alors, peut-être ne seron4-nous 

pas amenés à prendre des mesures très difficiles à faire ac­

cepter, xxxxxxàésagréables pour ceux qui les supportent,jpœx 

sans doute, mais aussi pour ceux qui les prennent. Riy

. des abus 39 ïroduise„t( sienalez_
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nous les, nous les rectifierons, et personnellement je vous 

promets d’y veiller.

M.LE PRESIDENT. - Vous serez inévitablement conduit 

à prendre des mesures que vous voudriez éviter si vous n’ar­

rivez pas à rétablir l’équilibre budgétaire.

Personne n’a plus de questions à poser?...

Monsieur le Président du conseil, MonsL eur le Minis­

tre des finances, nous vous remercions.

(M. le Président du conæil et M. le ministre des finan­

ces quittent la salle des séances de la commission des finances}



- 129 -

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, donne lecture 

de son rapport.

M. LE PRESIDENT.- Ce rapport est tout à fait remarqua­

ble et nous vous en félicitons, Monsieur le Rapporteur Général. 

J’iiisisite seulement pour quevous précisiez que notre Commi ssion 

ne-peui__en_rien voir sa responsabilité engagée par les décrets-lois 

Elle ne commencera à les connaître et à exercer son contrôle qu’après 

la publication de ces décrets.

M. 'LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je n’ai pas entendu dire 

autre chose.

M. FARJON.- Je crains qu’il ne ressorte de la lecture 

du rapport que l’effort d’assainissement à faire ne sera qu’une 

préface à,la dévaluation .

* M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’ai affirmé le contraire

d’une façon éclatante.

M. TOURNAN.-Pourquoi n’avez-vous fait aucune allusion 

aux réformes économiques ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Gouvernement a déclaré 

expressément que les pouvoirs exceptionnels qu’il sollicite ne 

s’étendent pas aux réformes économiques.

Le projet de loi est adopté à l’unanimité des votants 

moins I et 4 abstensions.

La séance est levée à 10 heures 35.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 14 Juin 1935

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents î MM. CAILLAUX. GARDEY. PHILIP. FRANÇOIS ST MAUR.

HAYAUX. PIERRE ROBERT. BABAUD LACROZE. LEBERT

BACHELET. MAHIEU. de BLOIS. VALADIER.TOURNAN

Excusés : MM. PERRIER. LANCIEN. BIENVENU-MARTIN. FARJON.

ASSAINISSEMENT DES MARCHES DU LAIT et des PRODUITS

RESINEUX

AUDITION DE M. MARCEL REGNIER, Ministre des Finances et de 

M, CATHALA, Ministre de l’AGRICULTURE, sur le projet de 

loi, adtopté par la Chambre des Députés, tendant à l’orga­

nisation et à l’assainissement des marchés du lait et des 

produits résineux •
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COMMISSION DES FINANCES 
ooooooooooooooooooooooo

SEANCE DU 14 JUIN 1935.

ooooooooooooooooooooooo

Audition de M. le Ministre des finances et de M. 

le Ministre de l’agriculture sur le projet de loi, adopté par 

la Chambre des Députés, tendant à l'organisation et à l'assai­

nissement des marchés du lait et des produits résineux.

La séance est ouverte à 15 heures, sous la prési­

dence de M. Joseph Caillaux.

M. Marcel Régnier, Ministre des finances, et M. 

Cathala, Ministre de l'agriculture, sont introduits.

M. LE PRESIDENT. - Messieurs les ministres, nous 

vous avons demandé de venir devant la commission des finances 

pour nous exposer 1'économie générale des projets qui nous sont 

soumis relativement a l'assainissement des marchés du lait et 

des produits résineux.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. - Et nous indi­

quer notamment le programme d'assinissement des deux marchés.

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. - La commission 

me permettra de lui rappeler comment la question a été intro­

duite devant le Parlement. Le gouvernement que présidait M. 

Flandin avait dépose un projet pour l'assainissement des marchés 
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de la viande et du lait, qui faisait l’objet d’un seul texte. 

La commission d’agriculture de la Chambre a divisé la question 

et on a voté un projet de loi sur l'assainissement du marché 

de la viande. Ce texte, également voté par le Sénat, est aujour­

d'hui définitif. Restait donc un projet spécial sur l'assainis­

sement du marché du lait, celui dont la commission des finances 

est actuellement saisie, au cours de la discussion en séance 

pubTiqüe devant la Chambre, certains de nos collègues, par voie 

d’amendement/, ont demandé que des iüe'stkbtx mesures soient intro­

duites dans le projet en faveur du marché des résineux, qui 

avait fait l'objet, non pas d'un projet du gouvernement, mais 

d'une proposition de loi spéciale au marché de la résine. Cet 

amendement a été adopté par la Chambre et c'est de cette façon 

que le Sénat se trouve actuellement saisi d’un projet qui com­

porte à la fois des mesures pour l'assainissement du marché du 

lait et des mesures pour le marché de la résine. Mais bien que 

ces deux questions soient unies dans le projet de loi, il est 

évident qu'elles sont distinctes et que les deux problèmes doi­

vent être examinés séparément.

Il est certain que pour le marché du lait des mesures 

s'imposent de façon immédiate. La production laitière de notre 

pays représente la petite trésorerie de toutes nos exploitations 

rurales. On dit quelquefois, d'une façon un peu familière, que 

c'est de là que vient l'argent de la fermière, de la ménagère, 

et c'est exact. Les grosses recettes, celles que procure la ven­

te du blé oui-’des animaux, c'est le chef de l'exploitation cultu­

rale qui les garde pour faire face aux frais de fermage, aux 

Impôts, aux autres grosses dépenses. Mais la vie journalière de 

l'exploitation est alimentée par la vente des produits de la 

ferme, au premier rang desquels se trouvent le lait et les 
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produits dérivés du lait, beurre et Sras fromage, on peut éva­

luer le volume des affaires traitées au titre des produits du 

lait à la somme globale de 12 milliards environ en 1933. En 

1934 on constate un fléchissement, mais on arrive encore, avec 

les cours qui sont pratiqués, à 6 ou 7 milliards d’affaires, 

je donne ces chiffres pour essayer de situer l’importance de 

l’industrie laitière et des industries qui s’y rattachent dans 

lrënsemble de la production agricole française et même dans 

l’ensemble de la production, agricole, commerciale et industriel­

le, du pays tout entier. Il s’agit par conséquent d’une grosse 

question.

A l'heure actuelle le prix du lait a baissé dans des 

proportions considérables , ainsi que le prix du beurre et du 

fromage. Ce matin même on m’a indiqué des cours en baisse sur 

ceux de la semaine dernière. Comment peut-on réaliser une opéra­

tion d’assainissement ?

Les exportations de lait sont extrêmement difficiles. 

Eçi fait, on ne peut en effectuer que dans les zones frontaliè­

res. Actuellement des exportations de lait sont faites notamment 

dans la Sarre et ce matin le gouvernement a bien voulu envisager 

la prolongation pour unejpériode de deux mois de l’acc/ord qui 

nous lie avec le gouvernement allemand et nous permet d'exporter 

une certaine quantité de lait, de beurre et de fromage en prove­

nance depLa Moselle et du Bas-Rhin. La Savoie également exporte 

un peu dans la région de Genève. Mais enfin les exportations de 

lait ne constituent qu'un débouché extrêmement limité.

Pour les fromages c'est égalèrent assez limité. Il 

n'y a pas en réalité de véritable marché international du fro­

mage .
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Par conséquent on peut considérer que c'est l'orga­

nisation de l'exportation du beurre qui peut seule permettre 

de relever les cours à l'intérieur de la France et en même temps 

d±px d'opérer sur nos marchés la ponction indispensable. L’Ex­

portation de beurre est possible. Il existe desfpays qui peuvent 
I

la recevoir, notamment l'Angleterre et nos colonies de l'Afrique 

du Nord où les beurres de provenance française sont recherchés, 

lïemêj’^a" condition d'avoir des installatâons frigorifiques, on 

peut envisager des exportations à destination de certaines au­

tres colonies comme 1'Indo-Chine. En tout cas nous avons en 

Angleterre/e/t en Afrique du Nord des débouchés qui sont à notre 

disposition. Mais pour les atteindre il faut tenir compte de 

trois facteurs.D'abord, comme pour toute exportation, de la jth- 

disparité qui existe entre les cours pratiqués à l'intérieur de 

la France et ceux qui sont pratiqués sur les marchés mondiaux. 

Ensuite IJ. faut, pour les produits de cette nature, en présence 

des organisations de publicité et de propagande créées par nos 

concurrents étrangers, pouvoir faire connaître nos produits et 

les faire apprécier. Mais il ne suffit pas de faire un effort 

de propagande, il faut encore que la qualité de nos produits jus­

tifie l'effort de propagande qui devra attirer l'attention sur 

nos produits.

M. LE PRESIDENT. - C'est le point important.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. - Je ne veux pas me 

livrer à des comparaisons sur la qualité des beurres danois, 

canadien et français, mais il est certain qu ' actuellement, sur 

le marché de Londres, les beurres danois et canadiens sont plus 

appréciés que les beurres français et que même on assimile sou­



- 135 5

vent, au point de vue des cours, de la valeur de consommation, 

les "beurres de provenance française aux beurres de provenance 

russe, pour remédier à cette situation il faut faire un effort. 

C’est à ce but que répond le projet de loi qui vous est soumis. 

Je crois que la commission se préoccupe surtout de 

savoir par quels moyens nous pensons pouvoir obtenir ce résul­

tat, sur lequel nous serons certainement tous d’accord.

On a prévu à l’article 31 du projet l'ouverture d'un 

crédit de 44 millions, dont 34 millions applicables au chapitre 

37 bis, pour l'organisation du marché du lait, et 10 millions 

applicables au chppitre 37 ter, pour l'organisation du marché 

des résineux, pour le dégagement des ressources qui permettront 

de faire face à ces dépenses, je me suis ni s d'accord a^vec M. 

le ministre des finances et je m'en voudrais, surtout devant 

la commission des finances, d'ampiéter sur son domaine. 'est 

à lui qu'il appartiendra de donner à la commission toutes ex­

plications et justifications. En revanche, si le projet est vo­

té, c'est mon administration qui aura la responsabilité de 

l'emploi de ces crédits et je suis persuadé que ce qui pxwxtàdKX 
préoccupe la commission, c'est surtout de savoir comment ces 

crédits pourront être employés et avec quelles garanties.

La commission d'agriculture du Sénat a introduit dans 

le projet de loi un article 31 bis nouveau qui contient des pré­

cisions sur les différents emplois qui pourront être faits de 

ces crédits.

M. LE PRESIDENT. - L’organisation de la propagande ! 

Ce n'est pas sérieux. Il n'y a pas de projet, maintenant, qui

ne comporte des fonds secrets sous une forme ou sous une autre.
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M. LE MINISTRE DEL’AGRICULTURE. - Le texte que je 

signale n’est pas d’initiative gouvernementale.

M. LE PRESIDENT. - J’en félicite legouvernement.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. - Il a été introduit 

dans le projet par la commission d’agriculture du Sénat. Je 

n'ai pas à critiquer ou à prendre parti, mais ce que je puis 

dire, c 'est que nous n’aurons pas de fonds secrets et que nous 

sommes prêts à fournir toutes explications et justifications 

sur ce point. L’emploi quêta’ai eu à faire des fonds secrets 

dans le passé ne me fait pas désirer d’en faire usage en matiè­

re agricole. Je conçois qu’ils puissent être une nécessité 

d’Etat en d'autres matières.

Dans l'article 31 bis on envisage trois parties.

D’abord Ses frais d'applicatbn et de contrôle de l'é- 

xécution de la loi. Sur ce point, je déclare que je ne veux pas 

que l'application de cette loi entraîne la création de nouveaux 

emplois de fonctionnaires. Je me suis mis en rapports agec les 

services de mon ministère et on m’a indiqué que l’application 

de la loi pourrait être assurée avec le concours des directeurs 

des services agricoles des départements, dont les membres de 

la commission des finances connaissent la compétence, lelrôle et 

l’utilité dans les différents départements français, et avec 

le concours du service de la répression des fraudes que dirige 

M. Toubeau au ministère de l'agriculture, pour le projet sur 

les résineux, je l'indique en passant, ce sera le service des 

Eaux et Forêts qui aura la responsabilité de l’application de 

la loi. Je suis tout disposé à accepter pour l'emploi des cré^- 

dits un pourcentage, même réduit, en ce qui concerne les frais
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d’application et de contrôle.

On. prévoit ensuite l’organisation de la propagande 

en faveur de l’amélioration de la qualité, le développement 

des débouchés, l’établissement d’une caisse de compensation, 

je comprends l’émotion qui s’emparait tout à l’heure de la 

commission . . .

M. LE PRESIDENT. - Non, de son président seulement. 

Mais je crois que la commission tout entière partageait l'émo­

tion que son président exprimait en termes véhéments.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. - En tout cas nous 

ne tenons nullement à une organisation de la propagande qui 

permettrait la distribution de subventions à titre occulte et 

nous accepterions très bien que toute possibilité de ce genre 

dwt fût exclue du projet. Voici ce qui s'est passé. Il existe 

actuellement un comité laitier qui a à sa tête M. Marcel Donon, 

vice-président de la commission d’agriculture du Sénat. Ce co­

mité laitier vient de faire une expérience tout à fait intéres­

sante pour la vente des produits laitiers dans la Sarre. On a 

organisé à Metz, sous la présidence et la direction du direc­

teur des services agricoles de la Moselle, un comité inter-pro­

fessionnel qui s'est chargé de traiter avec les importateurs 

sarrois et de mettre à leur disposition les qunntiéés ramassées 

dans le département de la Moselle et dans celui du Bas-Rhin. 

Ces opérations ont été faites au grand jour, toutes les s-ommes 

qui ont pu être employées ont été soumises, bien entendu, aux 

règles de la comptab/ilité publique, et il n’y a eu aucune ris­

tourne, aucune subvention accordée directement ou indirectement 

à un particulier. Il est bien entendu, je le dis avec force,

qu’il devra en être ainsi dans l'ensemble de la Franc<è. Si la
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commission des finances désire une déclaration en séance publi­

que, si elle veut se mettre d'accord avec la commission d'agri­

culture du Sénat sur des modifications à apporter à la rédac­

tion de cet article pour éviter toute amphibologie sur ce point 

le gouvernement n'y fera aucune difficulté.

M. LE PRESIDENT. - Les obvwrservations de la commis­

sion seront portées à la tribune.

M. LE MINISTRE DE l/'AGRICULTURE. - Ce qui nous préoc 

cupe, c'est l'organisation de débouchés en France, aux colonies 

et à l'étranger. Pour cela on a envisagé une caisse de compen­

sation. En réalité, ce qûon demande, il faut le dire, c'est la 

possibilité d’attribuer des primes à l'exportation qui seraient 

destinées à compenser la différence de cours dont je parlais 

tout à l'heure entre le marché français et les marchés étran­

gers. Cette distribution de primes devra être faite par mon ad­

ministration, avec le concours du comité professionnel dont 

l'institution est prévue par la loi et sous le contrôle des re­

présentants du ministère des finances et bien entendu du Parle­

ment. Je demande toutefois à la commission des finances d'ac­

cepter l'expression qui a été employée par la commission d'a­

griculture .

M. LE PRESIDENT. - Je comprends pourquoi.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. - Je n'insiste donc 

pas. Nous avons prévu que le crédit de 34 millions serait utili 

sé jusqu'à wamnxwjïwx concurrence de 23 millions pour ces pri­

mes à 1 ' exportât ion. Ce sont les prévisions qui me sont données 

par mes services. Ce sont des renseignements qui ont un carac­

tère prévisionnel. C’estlà l'essentiel de l'op^ération à entre 
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prendre.

Le troisième objet prévu, c'est l'aménagement scien­

tifique et technique de la production par des subventions au 

laboratoire national de l'industrie laitière, aux stations de 

recherche, aux beurreries et fromageries d'essai, aux écoles 

de laiterie. Je disais tout à l'heure que si on voulait défen­

dre sur les marchés étrangers nos produits dérivés du lait, il 

fallait viser à la qualité. Nous avons actuellement six écoles 

et deux laboratoires qui ont rendu des services signalés au 

point de vue de la bonne qualité de ces produits. Il s'agit de 

subventions de laboratoire et d'études qui peuvent être utiles 

et qui sont réclamées pour ces institutions d'Etat. Je prends 

l’engagement que tant que je serai à la tête du département 

de l'agriculture il ne s'agira que de subventions à des insti­

tutions d’Etat pour leur permettre de développer leur action 

et de se mieux outiller. La commission des finances me permet­

tra de lui indiquer que c’est un des points auxquels attachait 

ld plus d’importance M. le Dr Lécuyer, mon collègue de la Cham­

bre, qui a été rapporteur du projet et qui, comme député du 

Jura,connaît particulièrement les efforts faits dans sa région 

pour arriver à des produits de qualité, j'ai eu l'occasion,dans 

des conversations avec des sénateurs, d'apprendre que dans un 

certain nombre de départements, voisins ou non du jurajzf, un 

effort de cette nature avait été fait.

En résumé les emplois envisagés sont les suivants : 

contrôle et application de la loi — sans fonctionnaires nou­

veaux - primes à 1 ' exportât! on,dis tri buées dans les conditions 

que j'ai indiquées ...

M. LE PRESIDENT. - Dans quelles conditions ?
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Par qui ?

M. LE PRESIDENT. - Quel sera le mode de calcul de ces 

primes ? Je connais un peu la question du lait, ma région étant 

laitière. Nous exportions jadis beaucoup en Angleterre, puis 

les cultivateurs de ma région ont perdu le marché anglais pour 

le lait, comme pour les pommes, parce qu’ils ont envoyé des pro­

duits de mauvaise qualité. Il faut dire les^hoses telles qu’el­

les sont. Tant que vous n'aurez pas fait en sorte qu’ils vendent 

des produits convenables, vous ne regagnerez pas le marché an­

glais, le seul qui vous soit ouvert. Le Danemark nous a battus 

sur le marché anglais parce que ses produits étaient de bonne 

qualité. De même la reinette du Mans, qi i était jadis une célé­

brité, est battue aujourd'hui sur tous les marchés par la rei­

nette canadienne, parce que nos cultivateurs envoyaient des sacs 

dont les deux premières rangées étalent formées deipommes magni­

fiques et le WEwe reste de mauvaises pommes. Tant que les culti­

vateurs n'auront pas été amenés à travailler au lieu de demander 

simplement de l'argent à l'Etat, on n'aboutira à rien.

Comment allez -vous calculer ces primes ? En fonction 

de la qua^lité, je comprendrais. Mais quel sera le mode de cal­

cul ?



- 141

Mais je dis que si vous écartez ce projet, vous rendez impossi­

ble ou vous retardez de plusieurs mois la préparation de cette 

opération d’assainissement,indispensable et urgente,du marché 

du lait et vous ne tarderez pas à en voir les conséquences au 
point deÂrue de tout l’équilibre de notre agriculture. Que la 

i 
commission des finances nousimpose toutes les lisieres,tous 

les garde-fous, toutes les mesures que son ingéniosité et son 

expérience lui permettront de trouver pour que cesjc/rédits 

soient bien utilisés, nul ne lui en sera plus reconnaissant 

que moi-même. Je ne désire pas du tout avoir la libre disposi­

tion des crédits. Seulement ce que je considère, quoique jeune 

ministre de l’agriculture, comme un devoir de ma fonction et 

comme un devoir hational pour tous ceux qui sont appelés à 

connaître de ces problèmes, c’est de comprendre qu’à l'occasion 

du lait c’est le drame de l’agriculture française qui se joue. 

On peut suggérer des meeuresmeilleures, mieux adaptés, je suis 

à votre disposition, soit à titrée particulier, avec chacun de 

vous, soit avec la commission des finances du Sénat,pour es­

sayer de dégager un autre système. Mais actuellement nous vous 

apportons un projet qui n’est pas très coûteux, qui doit être 

considéré comme une amorce , en entendant par là non pas la pré­

paration de crédits plus élevés qu'on vous demanderait sur un 

exercice postérieur, mais wam un moyen de préparer cette poli­

tique d’assainissement par l'amélioration de la qualité de nos 

produits .

M. BABAUD-LACROZE. - Lestes sources qu'on nous deman­

de ont un triple objet, aussi bien pour le lait que pour les 

résineux. Il y a d'abord les frais d’application et de contrôle 

de la loi : rien à dire^La propagande et les primes à l'expor­
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tation, on vient d'en parler. Reste le troisième point, l'amé­

nagement scientifique et technique de la production par des 

subventions au laboratoire national de l'industrie laitière , 

aux stations de recherche, aux beurreries et fromageries d'es­

sai, aux écoles de laitèrie, et d'autre part les subventions 

accordées aux laboratoires et centres ou stations de recherches 

techniques en vue d'une amélioration de la qualité des produits 

résineux, ®x écoles de sylviculture et à la constitution de 

coopératives locales, je tiens à appeler l'attention de la commis 

slon sur la vole dans laquelle nous nous engageons. A propos 

d'un projet destiné à défendre le marché du lait et celui des ré­

sineux, on vient nous demander de subventionner des organismes 

locaux et jusqu’à des coopératives, ce qui constituerait un pré­

cédent redoutable.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. - J'accepte très vo­

lontiers qu'on écarte les subventions aux coopératives.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Le projet est entièrement 

à refaire.

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE.- Je demande ces sub­

ventions parce qu'elles seront utiles pour le laboratoire natio­

nal des industries laitières, les stations de recherches laitiè­

res de Büw poligny et diverses écoles d'industrie laitière dont 

j'ai la liste. En revanche, pour répondre à l'observation de M. 

Babaud-Lacroze, en ce qui concerne les subventions aux coopéra­

tives locales, j'en accepte très volontiers la disjonction.

M. BABAUD-LACROZE. - pourquibi, à l'occasion d'un pro­

jet destiné uniquement à protéger la production et le marché du 

lait, allez-vous donner'une subvention complémentaire à ces coo-
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pératives, stations et laboratoires ?

M. LE PRESIDENT. - C’est pour améliorer la qualité 

du lait ...

M. BABAUD-LACROZE. - Demandez l’augmentation des cré­

dits correspondants dans le budget, si c’est nécessaire.

M. LE DIRECTEUR DE L’AGRICULTURE. - Nous avons actuel­

lement un laboratoire central des industries laitières, un labo­

ratoire d’études à pollgny et < six écoles d’agriculture. Ces 

écoles fonctionnent au ralenti parce que les crédits correspon­

dants sont très justes.

M. LE PRESIDENT. - Il s’agit alors d’une augmentation 

de crédits pour vos écoles. Inscfivez-là au projet de budget, 

mais ne la^présentez pas sous cette forme, il doit y avoir là- 

dessous des augmentations de traitements.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. - Non, il ne s'agit 

pas d'augmentations de traitements.

M. LE DIRECTEUR DE L’AGRICULTURE. - Nous demandons 

simplement pour ces fonctionnaires les moyens de travail néces­

saires. Il y a par exemple un garçon de bureau que se partagent 

deux laboratoires et comme directeur de l’agriculture je suis 

appelé a arbitrer ces querelles de casernes de gendarmerie.

M. LE PRESIDENT. - C’est pour cééer de nouveaux emplois 

Dites-le franchement.

M. HAYAUX. - L’année dernière on a amputé de la moitié

les crédits du ministère de l’agriculture.

M. LE PRESIDENT. Qu'on nous demande les crédits né­
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cessaires franchement, mais pas sous cette forme-là.

M. HAYAUX. - Le ministère de l'agriculture ne peut 

pas fonctionner normalement s’il n'a pas des ressources suffi­

santes.

M. LE PRESIDENT. - Ce que nous critiquons, c'est le 

moyen détourné qu'on emploie.

M. François-Saint-Maur a fait une objection tout à 

fait juste. Comment calculez-vous que nous ne seronspas entraî­

nés dans des dépenses considérables ? Quand vous donnez des pri­

mes à la culture du tai lin ou du chanvre, vous calculez en fonc­

tion ducrédit total la prime que vous allez donner. Mais ici 

vous me paraissez avoir l'intention de donner une prime détermi­

née et vous subordonnez le montant des crédits à la quantité 

totale qui vous sera présentée. C'est illimité.

M. LE DIRECTEUR DE L'AGRICULTURE.- M. François-Saint - 

Maur a exprimé la crainte que nous exportions plus que nos cré­

dits ne le permettent et que nos exportations se fassent au pro­

fit de certains industriels laitiers sans atteindre la masse 

des producteurs laitiers. En ce qui concerne cette dernière ob­

jection, à savoir qu'une ponction à un endroit déterminé, sur 

le marché de Paris par exemple, c’aurait pas d'influence pour 

la culture en général, je me permets de donner un exemple tiré 

des exportations de blé. Nous avons acheté 5.500.000 çp. intaux 

de blé que nous avons répartis par tout petits paquets à l'in­

térieur de tout le territoire. Ces opérations n'ont fait que 

soutenir très légèrement les cours dufmarché. Lorsque, après
I 

accord avec l'Italie, nous avons mis dix lots aux enchères sur 

le marché de Paris, nous avons vu cê marché passer de 76 francs 
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à 81 francs dans l’espace de 15 jours. Ces ponctions brutales 

sur un marché comme celui de paris, qui donne le ton à tout le 

marché français, nous ont permis de relever les cours de 5 à 6 

francs et de maintenir cette avance jusqu'à présent. C'est en 

nous inspirant de ces exemples que nous pensons qu'une exporta­

tion devrait se faire par ponction sur le marché de Paris, qui 

donne le ton à l'ensemble de la France, ou tout au moins à la 

partie de la France qui est au nord d'une ligne allant de Belfort 

à Bordeaux.

En ce qui concerne des dépassements éventuels de cré­

dits, je tiens à vous rassmer. Lorsque nous accordons des primes 

à l'exportation nous subordonnons toujours l'exportation à pri­

mer à la délivrance préalable d'une autorisation d'exportation, 

de sorte que nous sommes toujours sûrs de ne jamais dépasser le 

quantum fixé. Nons ne dépasserons pas le crédit prévu. Nous em­

ploierons pour le beurre le même système que pour le blé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Pour le blé il y a des 

quantités limitées.

M. LE DIRECTEUR DE L'AGRICULTURE. - Nous ferons 

la même chose pour le beurre. Si M. le ministre décide, d'accord 

avec le contrôleur financier, que nous n'exporterons que 10.000 

quintaux par mois et que la prime ne sera pas supérieure à 8 grs 

—en envisageant un taux maximum de façon à ne pas être exposés 

à dépasser le crédit — nous ne donnerons pas d'autorisations 

d'exportation pour plus de 10.000 quintaux par mils et il sera 

entendu dans l'autorisation d'exportation que la prime sera va­

riable avec la quaXlité du beurre exporté en Angleterre et que 

cette prime ne saurait dépasser 8 francs par exemple. Il y aura 

donc limitation sur le taux de la prime et sur la quantité primée
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M. ALBERT MA HT RTT. - Pourquoi n’est-ce pas spécifié

dans le projet de loi ?

M. LE DIRECTEUR DE L'AGRICULTURE. - Nous n'y faisons 

aucune espèce d'opposition. Tout ce qui limitera l'initiative 

de l'administration en matière financière ne peut que nous êtra 

agréable.

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. -, Je crains beau­

coup les pouvoirs qui sont mal définis.

M. LE PRESIDENT. - Et mol plus encore.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - Il est bien entendu 

que le crédit de 44 millions ne sera pas dépassé.

M. LE PRESIDENT. - Personne n'a plus de question à 

poser ?

Nous remercions MM. les Ministres de leurs explica­

tions. La commission va délibérer.

( MM. les Ministres se retirent à 16 heures un quart.)

oooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo
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La Commission vient d’entendre les explications du Gouver­

nement . Que propose M. le Rapporteur Général ?

M. GARDEY, Rapporteur Général.- Je demande à la Commission 

de m’accorder un délai pour me permettre d’étudier le nouveau 

mode de financement du projet, tel qu’il paraît résulter des 

explications qui viennent de nous être fournies. A la fin de 

ce délai qui ne sera que de quelques jours, je pourrai soumettre 

à la Commission mes conclusions définitives.

M. LE PRESIDENT.- La Commission sera unanime, je pense, 

à accorder à M. le Rapporteur Général , le délai qu’il demande 

(assentiment).

PRIX DE VENTE DES FONDS DE COMMERCE

M. LE PRESIDENT.-L’ordre du jour appelle maintenant l’exa­

men , pour avis financier, des conclusions du rapport de M. 

MAULION, sur la proposition de loi, adoptée par la Chambre des 

Députés, relative au règlement du prix de vente des fonds de 

commerce.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.expose que la Chambre ayant 

repris intégralement son texte, la Commission de Législation 

sans tenir compte de la manifestation faite jar le Sénat, lors­

que celui-ci a adopté le contre-projet CALMEL, a décidé de sou­

mettre à nouveau à l’assemblée le texte qu’elle lui avait pré­

senté primitivement.

Toutefois, la Commission de Législation a tenu compte de 

certaines observations qui avaient été présentées au nom de la 

Commission des Finances.

Sans prendre parti sur le fond qui échappe à,la vompéten- 

ce ........................... 
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ee de la Commission, M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose à celle 

ci de demander diverses modifications qu’il soumettra au Sénat, 

sous forme d’amendements.

M. LE PRESIDENT.- J’ai d’ailleurs fait observer à 

M. MAULION , Rapporteur de la Commission de Législation, qu’il 

était singulier que cette Commission se soumît ainsi à la volon 

tédela Chambre, faisant bon marché d’un vote du Sénat, acquis 

pourtant à la majorité de 209 voix, contre 83,

M, BACHELET.- Je ne chercherai pas à faire prévaloir , ici, 

le point de vue de la Commission de Législation que j’ai déjà 

défendu devant le Sénat, quand à la proposition y a été dis­

cutée pour la première fois. Mais je tiens à dire que, bien 

que partisan du respect des contrats, il m’est impossible de 

ne pas tenir compte d’une crise qui met la grande majorité des 

commerçants dans l’impossibilité de faire honneur à leur signa­

ture. Si, comme l’a décidé une première fois le Sénat sur la 

proposition de M. CALMEL, on se borne à leur accorder un mora­

toire pour le payement de leurs billets de fonds, on ne fera 

que reculer la difficulté et l’on verra, dès la fin du mora­

toire, les faillites se multiplier, ce qui ne manquera pas à* 

entraîner des conséquences économiques et sociales de la plus 

extrême gravité.

A une situation exceptionnelle, il faut des mesures ex­

ceptionnelles.

M. LE PRESIDENT
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Ht. LE PRESIDENTE* c’est pourquoi nous en prenons. Le moratoire 

en est une et une grave, car il atteint durement les commerçants 

qui, après avoir exercé leur négoce pendant 20, 30 et même 40 ans, 

dans le même établissement, ont cédé celui-ci à un prix qui n’avait, 

souvent, rien d’excessif en comptant sur ce prix pour assurer le 

pain de leurs vieux jours.

-—Les conclusions de M. LE RAPPORTEUR GENERAL sont adop­

tées. En conséquence, celui-ci déposera des amendements aux flis- 

positions fiscales du texte présenté par la Commission de Législa­

tion.

PROROGATION DU REGIME PROVISOIRE DES VOIES FERREES D’INTERET

EOCAL

M, LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour avis 

financier, des conclusions du rapport de M. MOLLARD sur le projet 

de loi, adopté par la Chambre des Députés, ayant pour objet de pro­

roger le régime provisoire des voies ferrées d’intérêt local, ainsi 

que certaines dispositions financières relatives à ces voies ferrées.

M. VALADIER, RAPPORTEUR SPECIAL,- après avoir rappelé la néces­

sité d’une refonte de la loi de 1913, nécessité reconnue dès le len­

demain de la guerre, expose qu’un projet ayant cet objet avait été 

déposé il y a plusieurs années. Ce projet fut retiré en 1933 , le 

Gouvernement se réservant de déposer un nouveau texte dès que la 

coordination du rail et de la route aurait été réalisée.

Or, si des résultats ont été obtenus sur certains points du 

territoire, il n’en est pas moins vrai qu’on ne peut espérer que 

cette coordination puisse être réalisée avant longtemps.

Le Gouvernement , dans ces conditions, avait déposé un projet 

provisoire actuellement en vigueur, pour une durée de trois ans. Ea 

Chambre, a refusé d’accorder un aussi long délai et s’est borné à

consentir 
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consentir une prorogation jusqu’à la fin de l’année en 

cours. La Commission des Travaux Publics du Sénat accepte 

cette limitation qui paraît sage à M. le RAPPORTEUR SPECIAL. 

Sur la proposition de celui-ci , la Commission émet un avis 

favorable à l’adoption du texte proposé par la Commission des 

Travaux Publics.

REVISION DES BAUX RURAUX

- Ma Commission autorise ensuite M. le Rapporteur Général 

à déposer un amendement à l’article 1 du projet de loi sur la 

révision des baux ruraux , afin de mettre cet article en har­

monie avec les articles 540 du Code de l’enregistrement et 

281 du Code du Timbre/.

La séance est levée à 16 heures 30.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 19 Juin 1936

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence 

de JJ. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. CUMINAL. CAVILLON. BABAUD 

LACROZE. BACHELET. GENERAL STUHL. IMBERT. 

TOURNAN. CHARABOT. CHAUVEAU. LEON PERRIER. 

HENRY BERENGER. MAHIEU. SAINT MAUR. de BLOIS. 

FARJON. VIOLLETTE. MOUNIE. JEAN PHILIP/ SARI. 

PIERRE ROBERT, de WENDEL. BIENVENU-MARTIN. 

SCHRAMECK. HAYAUX. GENERAL HIRSCHAUER.

LEGATION DE FRANCE à BAGDAD

La Commission adopte les conclusions du rapport de

M. HENRY BERENGER sur le projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés, réalisant dans les crédits mis à la disposition 

du Ministre des Affaires Etrangères, les aménagements nécessai­

res à la création d'une Légation de France à Bagdad.

LEGATION DE FRANCE a DJEDDAH

La Commission adopte les conclusions du Rapport de

M. HENRY BERENGER Qàur le projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés, réalisant dans les crédits mis à la disposition du 

Ministre des Affaires Etrangères les aménagements nécessaires à 

la création d’une Légation de France à Djeddah.
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LEGATION DE FRANCE A PRETORIA

La Commission adopte les conclusions du Rapport de M. 

HENRY BERENGER sur le projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, réalisant dans les crédits mis à la disposition du 

Ministre des Affaires Etrangères , les aménagements nécessaires 

à la création d’une Légation de France à Prétoria •

MARCHES DU LAIT ET DES PRODUITS RESINEUX

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen pour avis financier , des conclusions du rapport de 

M. MARCEL DONON sur le projet de loi adopté par la Chambre des 

Députés, tendant à l’organisation et à l’assainissement des 

marchés du lait et des produits résineux .

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général,donne lecture de son 

projet de rapport.

Il indique, en outre, sans vouloir donner ces précisions dans 

son Rapport,que le seul intérêt du projet, en ce qui concerne tout 

au moins le marché du lait, sera de permettre l’octroi de primes 

à l’exportation afin d’intensifier l’exportation de nos beurres 

particulièrement en Angleterre et dans l’Afrique du Nord.

En 1934, nous avons produit 65.000 quintaux de plus que 

nous n’en avons consommé.

En Mai 1935, 40D00 quintaux de beurre sont dans les frigo­

rifiques . On peut évaluer la surproduction de l’année à 60.000 

quintaux.

L’effort du Gouvernement doit tendre à faciliter l’exporta­

tion de 30.000 quintaux de plus que nous n*exportions chaque 

année .

Comment arriver à ce résultat ?

Aux...........................
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Aux Halles Centrales, le 13 Juin, le beurre normand va­

lait 9 frs 50; le beurre des Charentes 10 frs 50. Pour l’un et 

l’autre de ces beurres, on peut évaluer les frais de transport 

et d’octroi à 2 frs.

A Londres, le même jour, le beurre français valait

5 frs 50 le kilo (au lieu de 6 frs 70 le beurre Danois). Pour 

pouvoir conquérir le marché de Londres, il faudrait une prime de 

5 frs 40 par kilo, ce qui provoquerait une hausse de 0 frs 50 par 

kilogramme aux halles centrales.

M. HAYAUX.- Le projet tend avec raison à protéger les 

beurres. Que fait-il pour les fromages.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Caisse de compensation envi­

sagée ne doit fonctionner que pour les beurres.

M. HAYAUX.- Il conviendrait cependant de venir en aide à 

toute la région de l’Est qui souffre de l’accord franco-suisse au­

torisant l’importation de quantités considérables d’emmenthal.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’examinerai cette question.

M. TOURNAN.- Je ne suis pas opposé aux mesures de protec­

tion envisagées , mais je ne me fais pas beaucoup d’illusions sur 

leur efficacité pour empêcher dans l’avenir la surproduction qui est 

la cause de tout le mal.

M. LEON PERRIER.- Dans les colonies françaises , on consom­

me beaucoup de lait concentré , Or ce lait provient presque tout 

de l’étranger . Avant d’organiser une protection des beurres, coûteu 

se et d’une efficacité douteuse, ne pourrait-on pas réserver à nos 

laits iha consommation coloniale ?

M. LE PRESIDENT.- Le projet consiste à créer des primes. 

Cela ne servira pas à grand chose .... Je n’y fais pas opposition 

cependant sachant combien la production agricole a besoin d’être 

protégée.

Mais je subordonne mon acceptation à cette condition formel­

le .............................
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le que pour l’établissement des primes sur le crédit du chapitre 

37, intervienne un règlement d’administration publique . Nous ne 

pouvons pas laisser à l’arbitraire de 1'administration^1*octroi de 

ces primes.

En ce qui concerne le crédit du chapitre 37 ter la situation 

est bien différente/ De quoi s’agit-il en réalité ? De véritables 

fonds secrets qui seraient distribués à des individus ou à des col­

lectivités suivant le bon plaisir du Gouvernement, sans qu’il en 

résulte aucune amélioration des marchés du lait et de la résine. 

Je voterai contre.

Je voterai aussi, pour la même raison, contre les crédits 

proposés pour la,propagande en faveur d’un plus large emploi des 

produits résineux.

Il me semble dans ces conditions, que la Commission doit 

statuer sur les questions suivantes :

I0/ - La Commission est-elle d’avis d’accorder des primes 

pour spulager les marchés du lait et de la résine et, dans ce cas, 

est-elle d’avis que l’octroi de ces primes soit étroitement délimi­

té par un règlement d’administration publique ?

Par 15 voix contre 4 la Commission se range à l’avis expri­

mé par M. le Président.

M. LE PRESIDENT.- 2ème question. La Commission est-elle 

d’avis de limiter l’octroi des crédits à l’attributiop de primes à 

l’exportation ?

M. ALBERT MAHIEU.- Il me paraît nécessaire de maintenir les 

crédits prévus pour subventionner le laboratoire national de l’indus­

trie laitière JS. nous voulons intensifier l’exportation, il est essen­

tiel d’améliorer notre production et, pour cela d’employer des procé­

dés scientifiques. Le laboratoire national doit disposer de crédits

suffisants.... 
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suffisants tant pour ses recherches scientifiques que pour l’ef­

fort de propagande qu’il devra faire dans les milieux ruraux.

M. LEON PERRIER.- Les procédés pour faire de bon beurre 

sont connus . S’ils ne sont pas appliqués en France, ce n’est pas 

parce que nous manquons de laboratoires, mais parce que nos paysans 

sont beaucoup trop individualistes.

Les coopératives auraient pu faire beaucoup pour 1‘amélio­

ration de la qualité. Or elles se bornent à ramasser le beurre 

de leurs adhérents. Peut-être up effort de propagande peut-il 

être tenté dans les départements producteurs de lait, mais il 

appartient aux services agricoles de le faire.

M. LE PRESIDENT.- Les primes devront être réservées aux 

produits les meilleurs avec un barême dégressif en tenant compte 

de la qualité. Gela vaudra la meilleure propagande.

Si le laboratoire national a besoin de crédits, qu’il les 

demande lors du vote du budget. Nous examinerons à ce moment-là 

sa situation.

A l’unanimité des 18 votants la Commission décidé de réser­

ver les ci’édits des chapitres 37 bis ef 37 quater aux frais d’ap­

plication de la loi et aux primes à l‘exclusion de toutes subven- 

tionâ.

M. LE COMTE de BLOIS.- Les primes s’appliquent-elles à 

1935 seulement ?

M. LE PRESIDENT.- Oui, mais évidemment, il faudra continuer 

les années suivantes.

M. LEBERT.- Nous rendra-t-on compte de l'emploi des primes?

M. LE PRESIDENT.- Nous demanderons des règles très strictes 

pour leur attribution . Nous ne pouvons pas aller plus loin.

M.PIERRE ROBERT.- Ne pourrait-on pas réserver les primes 

aux coopératives ?

M. CAVILLON?- A quoi bon ! Les coopératives sont déjà très 

favorisées ................ . 
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favorisés et luttent admirablement , pour le plus grand avantage 

de tout le monde d’ailleurs avec les grandes sociétés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL est autorisé à déposer son avis,

à la séance de Mardi.

HABITATIONS A BON MARCHE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen pour rapport du projet de loi adopté par la Chambre des 

Députés tendant à modifier diverses dispositions de la législa­

tion sur les habitations à bon marché.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture d’un rapport supplé­

mentaire sur le contre-projet déposé par M. STRAUSS au nom de la 

Commission de 1‘Hygiène.

M. VIOLLETTE.- Il n’y a aucune bonnes raisons pour autori­

ser les offices publics d’habitations à bon marché à se disperser 

d’observer les règles tutélaires de l’adjudication.

M. LE PRESIDENT/- Il importe, en effet, de conserver l’ad­

judication pour toutes les fournitures publiques.

M.CAVILLON.- J’appuie les propositions de M. VIOLLETTE 

et de M. LE PRESIDENT et je ne voterai que l’article 2 du 

contre projet.

M. SARI.- Cet article 2 lui-même estèil bien nécessaire ? 

L’article 2 seul est adopté.

La séance est levée 17 H.5

Me PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du LUNDI 24 Juin 1955,-

La Séance est ouverte à 15 heures 1/2, sous la prési­

dence de M. JOSEPH CAILLAUX.

PRESENTS : M.M. CAILLAUX. GARDEY. PHILIP. FRANÇOIS SAINT-

MAUR. STUHL. SARI. HIRSCHAUER. MILAN.
» 

CHAUVEAU. MORIZET. BABAUD-LACROZE. MOUNIE 

CAVILLON. VALADIER. CUMINAL. SCHRAMECK.

FARJON.
»

EXCUSE : M. TOURNAN.

SECOURS AUX VICTIMES DES CALAMITES PUBLIQUES

M. LE PRESIDENT.- Pressé par un certain nombre de nos 

collègues Sénat qui me demandaient de faire rapporter le 

projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant à a 

autoriser, par imputation sur le reliquat du fonds provision­

nel institué par la loi du 8 Avril 1930, l’attribution de se­

cours aux victimes de calamités publiques,je me suis permis 

de vous réunir,aujourd’hui, à l’effet d’entendre M. le Minis­

tre des Finances sur ce projet de loi,

M. SCHRAMECK.- Est-ce que, pour en finir avec tous ces 

projets de secours aux victimes des calamités publiques,nous 
/ 

n’avons pas voté la créationd’une caisse autonome dotée sur 
J 

le produit de la loterie ? Si oui, que signifie ce projet ?

M. GARDEY, Rapporteur Général.- Quand le projet est venu 

pour la première fois à notre ordre du jour, je vous ai dit 

qu’il me paraissait impossible de le voter? Et nous avions

décidé
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décidé, avant de nous prononcer, d’entendre le Ministre des 

Finances qui était alors M. GERMAIN-MARTIN. Cette audition 

n’a pu atzoir lieu avant la séparation du Parlement. Puis, le 

Gouvernement fut renversé et je ne me hâtais point de vous 

saisir de mes conclusions, estimant qu’il n’y avait pas urgen­

ce, quand l’insistance d’un certain nombre de sénateurs m’a 

incité à prier M. le Président de vouloir bien inviter l’ac­

tuel ministre des finances à nous faire connaître son senti­

ment sur le projet de loi.

AUDITION DE M. LE MINISTRE DES FINANCES

M» LE PRESIDENT.- Bous n’avez certainement pas perdu, 

Monsieur le Ministre des Finances, le souvenir de votre action 

en qualité de rapporteur général ni oublié la jurisprudence 

que nous avions adoptée à l’égard des projets de la nature de 

celui qui nous occupe. Le Gouvernement a-t-il des raisons 

particulières de faire exception à cette jurisprudence et 

d’interrompre, au moins pour une fois, le retour à la santé 

financière à laquelle il consacre ses efforts ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- La Cbmmtselon voudra bien, 

j’espère, considérer que je me trouve dans une situation déli­

cate à l’égard de ce p£K> jet, puis que je me trouve pris entre 

les sentiments que je professais étant rapporteur général et 

que je n’ai pas reniés et le souci de ne pas manquer à la so­

lidarité mljnistérie lie qui me pousse à vous demander le vote 

d’un projet déposé et défendu par mon prédécesseur.

Ce projet a pour objet de permettre l’utilisation du 

reliquat d’un crédit voté en 1930.

M. IjE PRESIDENT.- Reliquat s’élevant ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- A 50 millions.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Où sont ces millions ?

M. LE MINISTRE.- Ils n’existent pas, en réalité, Un 

crédit provisionnel d’un milliard a été ouvert en 1930 en 

vue de réparer les dégâts causés par les inondations de la 

vallée de la Garenne. Sur ce crédit, 950 millions ont été dé­

pensés et le surplus est tombé en annulation en fin d’exer­

cice. Il s’agit, en réalité, d’euvrir un nouveau crédit de 

50 millions, sur l’exercice 1935.

Sous la pression de divers intérêts d’ailleurs respecta­

bles, mes prédécesseurs ont proposé d’affecter "à un fonds 

de secours aux victimes des calamités publiques survenues 

en 1933, les 50 millions qui n’avaient pas été dépensés sur le 

crédit provisoire d’un milliard. Le principe de la continuité 

ministérielle me force à vous demander d’adopter ce projet que 

j’ai recueilli en héritage.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous faisons confiance au 

Gouvernement pour prendre toutes mesures propres à faire dis­

paraître le déficit budgétaire. Il m’apparaît qu’il répondrait 

à cette confiance en retirant un projet de loi qui ne tend à 

rien de moins qu’à une dépense nouvelle de 50 millions.

J’aurais consenti à présenter à la cCommission un rapport 

favorable à l’adoption de ce projet, si le Gouvernement nous 

avait affirmé que son vote était nécessaire au maintien de 

l’ordre social. Or, vous ne nous avez rien dit de tel, Monsieur 

le Ministre .

M. SCHRAMEOK.— Meme en invoquant cet argusment,vous ne 

nous auriez pas tous convaincus.

M. LE PRESIDENT.- Nous n’aurions, en effet, consenti à 

envisager un rapport favorable qu’autant que le Gouvernement 

aurait jeté sa pleine responsabilité dans le débat.

M. LE MINISTRE
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M. LE MINISTRE.- Je puis,si vous le désirez, porter la 

question devant le Gouvernement,mais, ce faisant,j’aurais 

l’air de désavouer mon prédécesseur.

M. MILAN.- Au surplus, comment conciliez-vous ce projet 

avec l’article 70 ?

M. LE MINISTRE.- Il ne s’agit pas d’une dépense nouvelle 

mais de l’utilisation d’un reliquat.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Si, grâce à des artifices de 

procédure qu’il n’est pas difficiled’imagnier, le projet n’é­

tait pas voté avant la clôture de la session, que se produi­

rait-il ?

M. LE MINISTRE.- Rien. En tout cas, je ne prendrais pas 

de décret-loi pour ouvrir le crédit envisagé.

M. LE PRESIDENT.- Je constate, à nouveau, que le Gouver­

nement n’engage pas sa pleine responsabilité dans le débat et 

qu’il s’en remet à la sagesse de la Commission.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL.- Et puis, dans quelle mesure 

une somme de 50 millions permettrait-elle de réparer tout les 

dégâts causés par les calamités publiques depuis 1953 ?

M. BABAUD-LACROZE.- Elle serait, en effet, ridiculement 

insuffisante et c’est pourquoi je ne voterai pas un projet 

qui n’aboutirait qu’à la répartition d’une poussière de sub­

ventions entre les sinistrés. Songez que le dernier orage à 

causé, dans la seule région des Char entes et du Bordelais pour 

plus de 150 millions de dégâts !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Et puis, il existe une caisse 

des calamités agricoles qui a reçu, au titre de l’exercice 

1935, 2.500.000 francs sur les fonds du budget et 45 millions 

sur le produit de la loterie.

M. LE MINISTRE.- Ces crédits sont destinés à la répara 

tion des dégâts causés en 1935, ce que nous vous demandons

est....................  
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est destiné à réparer les dégâts de 1933.

M. CHAUVEAU,- La Caisse des calamités publiques a reçu 

100 millions sur le produit de la loterie de 1933 et 125 mil­

lions sur le produit de celle de 1934. Les demandes relatives 

aux dégâts de 1933 vont bientôt être entièrement réglées. Ce 

règlement laissera apparaître un disponible de 31 millions qui 

s’ajoutant aux 125 millions que la caisse a reçu pour 1934 

permettront largement de faire face aux damandes pour 1934 

et 1935.

M, PAVILLON,- De quels dommages est-il question dans le 

présent -projet ?

M. LE MINISTRE.-Des dommages causés par les inondations, 

dans toute la France, en 1933.

M, PAVILLON.- Quel est le Montant des dommages à régler 

et de combien dispos ez-vous, pour y faire face ?

M. LE MINISTRE.- A l’Heure actuelle, je ne dispose de rien 

puisque le reliquat du fonds provisionnel d’un milliard est tombé en 

annulation. Le Présent pr&jet a précisément pour objet de faire re­

vivre ce reliquat.

Mf. LE PRESIDENT.- Mais, d’après ce que vient de nous di­

re M. CHAUVEAU, la caisse des calamités agricoles possède des 

disponibilités qui lui permettent de faire face aux besoins.

M. CHAUVEAU.- D’autant plus qu’elle n’accorde aux victi­

mes des calamités que 15 % du montant des dommages.

M. LE PRESIDENT,- La Commission vous remercie, Elle va 

délibérer.

(M. le Ministre quitte la salle de la Commissi on)

HKEEXRXXWL DELIBERATIONS
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DELIBERATIONS DE LA COMMISSION

M. LE PRESIDENT.- Que nous propose M. le Rapporteur Géné­

ral ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous propose le rejet du 

projet, d’abord, pour des considérations d’ordre général tirées 

de notre situation financière et, ensuite en raison de la créa- 

tion, par le législateur,d’une caisse des calamités agricoles 

contre tous les risques non assurables.

M. CAVILLŒN.- Cette caisse, comme son nom l’indique, borne 

son action à la réparation des dégâts causés à l’agriculture* Or 

il est d’autres dégâts, causés par les intempéries.

Récemment, tout un quartier d’Amiens a été envahi par un 

débordement d’eau et de boue. L’usine Esnault Pelleteire, noyée 

sous 1 m 50 de boue a subi des dégâts tels que la seule répara­

tion du matériel coûterait 6 à 8 millions. Les propriétaires, 

dans l’impossibilité de faire face à une telle dépense, seront 

contraints de fermer l’usine et de condamner leur personnel au 

chômage si on $e leur vient pas en aide.

M. MOUNIE.- En effet, il n’est pas de calamités qu’agricole 

et les derniers orages ont causé aux batiments communaux de la 

ville que j’administre des dégâts très importants.

„,M.LE PRESIDENT. met aux voix l’adoption du projet de loi. 

Celui-ci est repoussé à la majorité.

La Commission décide, en conséquence, de ne paqéapporter 

le projet.

PROJETS REGIONAUX D’üRBABISME

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’exemen, pour 

avis, des conclusions du rapport de M. MORIZET sur le projet 

de loit tendant à la création de projets régionaux d’urbanisme.

M. SCHRAMECK
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M. SCHRAMEOK.- lit un avis sur ce projet de loi. Cet avis 

est favonable sous la double réserve que la rédaction des ar­

ticles Ie et 6 soit modifiée.

Le rapporteur ajoute que,le projet ayant des répercus­

sions financières possibles, il auraitsouhaité obtenir d e 

l’administration des renseignements lui permettant d’évaluer 

ces répercussions avec précision.

M. LE PRESIDENT.- Je me permets d’appeler?l’attention 

de^lacommi ssion sur la rédaction de l’article 5 qui, outre 

qu’il aura pour effet de charger les budgets communaux, entrai-, 

nera pour l’Etat des dépenses. En effet, il est ainsi conçu :

"Les dépenses d’établissement des projets régionaux sont 

répartis entre les communes par le Comité régional au prorata, 

pour chaque commune, de la valeur du centime communal au cours 

de l’année précédente.

Des subventions peuvent être accordées par le Ministre de 

l’intérieur sur les crédits inscrits à cet effet au budget et 

dans une proportion qui est fixée par un décret rendu en la 

forme des règlement sid’administration publique."

Qui ne voit que cesmots "... dans une proportion qui est 

fixée par un décret rendu en la forme des règlements d’adminis­

tration publique", nous lient pour l’avenir et ne nous laissent 

plus maîtres de refuser ou de réduire un crédit qui aura désor­

mais le caractère de crédit 'évaluatif ?

Il faut absolument supprimer ce membre de phrase, qi l’on 

veut que le Parlement reste maître d’accorder ou non un cré­

dit.

M. MORIZET.- Les inquiétudes manifestées par M. le Rappor­

teur et jhar M. le Président me paraissent e xcessives. L’adop­

tion du projet ne peut entraîner de répercussions financières 

puisqu’il ne s’agit que d’uyprojet de principe. L’alinéa qui

vous
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vous effraie, Monsieur le Président, me parait , à moi sans 

danger. Il n’a d’autre effet que d’indiquer que l’Etat pourra 

accorder des subventionsj mais le Parlement restera toujours 

maître, lors du vote du budget, d’accorder ou non les crédits 

nécessaires.

Remarquez , au surplus,que la région marseillaise a éta­

bli son plan d’urbanisme , sans demander à l’Etat un sou de 

_subye nt 1 on.

M. SOHRAMEOK.- Parce que les intérêts municipaux engagés 

étaient tels qu’on tenait à exécuter, au plus vite, certains 

travaux de voirie fructueux.

M, MORIZET.- La région bordelaise a également établi son 

plan sans rien demander à l’Etat et la dépense n’a pas excédé 

1 Fr.50 , par tête d’habitant,

M, EMILE SARI.- Quoi qu’il en soit, l’application de ce 

texte entraînera des dépenses nouvelles pour les communes.Com­

ment concilier cela avec 3ia tendance du Gouvernement qui veut 

obliger les communes à faire des économies, notamment en lais­

sant à leur charge 5 % de la diminution de recettes résultant 

de la réforme de la patente et en les obligeant à compenser 

ce surcroît de charges par des économies équivalentes.

M. MORIZET.- Je ne m’oppose pas à la suppression de la 

seconde partie de l’article 5, si le Gouvernement y consent.

M. LE PRESIDENT.- Parfaitement. Et s’il y a des subven­

tions à accorder, le Gouvernement nous le demandera, chaque 

fois, par un texte spécial.

M. FRANÇOIS SAINT;MAUR.— Ceci étant réglé, un fait n’en 

demeurera pas moins certain. Nous créons pour les communes, 

une obligation nouvelle et telle commune qui aura refusé d’ad­

hérer ............
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hérer au plan, soit parce qu’il ne lui apporte aucun avantage, 

soit .même parce que son exécution lui causerait un préjudice, 

n’en devra pas moins participer aux dépenses nécessitées par 

l’établissement du plan.

M. MORIZET.- Non.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je vous demande pardon. Relisez 

l’article 2, son 3e alinéa est ainsi rédigé :

"Si un ou plusieurs conseils municipaux, représentant dans 

le groupement envisagé soit la moitié de la population totale 

recensée, soit les deux tiers des communes, déclarent donner 

leur adhésion, le groupement régional sera, après avis des con­

seils généraux des départements intéressés et de la Commission 

supérieure d’aménagement, d’embellissement et d’extension des 

villes, constitué par un décret rendu sur la proposition du Mi­

nistre de l’intérieur. Ce décret déterminera la liste des com­

munes dont les territoires devront faire l’objet du projet ré­

gional d’urbanisme prescrit par l’article premier."

Il suffira donc de la volonté d’une grande ville pour que 

les communes voisines soient obligées de subir sa loi.

M. MORIZET.- Il est inexact de dire que leôgrandes villes 

dicteront la loi aux petites communes puisque ce sont celles- 

ci qui ont la majorité au sein du Comité régional.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Il n’empêche qu’il y aura dépense 

et que cette dépense pèsera, pour partie,obligatoirement sur 

des communes à qui le plan, bien loin d’apporter des avantages, 

peut causer un préjudice.

M. SARI.- Par ailleurs, je ne vois pas que Je projet tien­

ne compte des plus-values foncières que peut entraîner l’exécu­

tion des plans d’aménagement régionaux. Il y a là une source 

possible de recettes qu’on ne doit pas négliger.

M. LE PRESD ENT............
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M» LE PRESIDENT. _ parfaitement, et il conviendrait que 

le texte contint une référence à la loi de 1807. Par ailleurs 

et pour répondre à la préoccupation de M. FRANÇOIS SAINT MAUR 

il m’apparait qu’il conviendrait d’exiger que l’avis du Con­

seil général prévu à l’nticle 2, fût favorable.

M , FRANÇOIS SAINT MAUR.- Cela apporte, en effet, une 

garantie de plus aux petites communes.

—M.-MORIZET,- Je ne m’oppose pas aux modifications que 

vous proposez,mais,je vous le répète, vos craintes sont illu­

soires. Pour l’établissement du plan d’aménagement de la ré­

gion parisienne, les communes n’ont rien eu à payer; c’est le 

département qui a assumé les frais de l’opération.

M. SCHRAMEÇK, Rapporteur pour avis.- Et l’Etat,

La Commission émet un avis favorable à l’adoption du pr 

jet, sous réserve des modifications réclamées par M. le Rap­

porteur Spécial et par M. le Président.

FONDS DE SUBVENTIONS AUX DEPARTEMENTS.-

Sur le rapport de M. SCHRAMECK, la Commission adopte le 

projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant ré­

partition du fonds de subventicn destiné à venir en aide aux 

départements (exercice 1935).

La séance est levée â 16 heures 50.

Le PRESIDENT de la COMMISSION :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 26 Juin 1935

La séanceest ouverte à 15 heures , sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents î MM. CAILLAUX. GARDEY. JEAN PHILIP. MAHIEU. 

CAVILLON. MOUNIE. HENRI ROY. COMTE DE BLOIS 

MAURICE VIOLLETTE. TOURNAIS. SCHRAMECK. 

PIERRE ROBERT. BIENVENU MARTIN. BABAUD 

LfîCROZE. SARI. FRANÇOIS SAINT MAUR. CUMINAL 

ANDRE LEBERT. CHAUVEAU. MORIZET. GENERAL 

HIRSCHAUER. GENERAL STUHL. MILAN.

M. LE PRESIDENT.- Je suis sûr d’être l’interprète de 

tous en saluant avec joie le retour parmi nous de notre Collègue 

Henri ROY .

Nous connaissons sa compétence et son talent et mous 

sommes heureux que nôtre Commission puisse profiter de nouveau 

de l’une et de l’autre (Assentiment unanime).

TAXES
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TAXES D’OCTROI SUR LES VINS EN

BOUTEILLES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier, des conclusions du rapport supplémentaire de 

M. GADAUD , sur la proposition de loi, adoptée par la Chambre 

des.Députés, tendant à supprimer les taxes d’octroi sur les 

vins en bouteilles (N° 356 - Année 1935).

M. SCHRAMECK, Rapporteur.- Jem’excuse,d’être obligé de 

rapporter sans avoir eu le temps de faire une étude complète, 

ce projet dont la Commission de 1’Administration souhaiterait 

la mise urgente à l’ordre du jour.

En réalité, il s’agit d’une question qui n’es-t pas nouvelle 

pour la Commission des Finances.

Il y a un an environ, saisie d’un texte supprimant pure­

ment et simplement la taxe d’octroi sur les vins en bouteilles, 

la Commission a émis un avis nettement défavorable basé sur 

cette considération qu’une pareille mesure porterait atteinte à 

l’autonomie des communes et à l’équilibre des budgets locaux.

Le texte dont nous sommes saisis aujourd’hui par un rapport 

supplémentaire de M. GADAUD est sensiblement différent. S’il réali­

se encore la suppression de la taxe d’octroi sur les vins en bou­

teilles, il institue d’autre part tout un système de prélèvement 

sur le fonds commun des boissons qui a pour objet d’allouer aux 

communes une indemnité compensatrice pendant cinq ans tout au 

moins.

Dans son rapport très documenté, M. GADAUD s’est attaché

à démontrer que la répercussion du texte qu’il propose au nom dem

la Commission
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la Commission de 1’Administrâtion sera minime.

100 Communes à peine, selon lui, percevrait encore la 

taxe sur les vins en bouteilles.

La suppression de cette taxe n*entraînerait qu’une perte 

de 400.000 francs pour Lille, de 150.000 francs pour Nice, de 

88.000 francs pour Saint Etienne et de 47.000 francs pour Limoges. 

Ces pertespourraient être compensées par 5 centimes à Lille, 

1,76 à Nice, 2,31 à St Etienne , 2 centimes 35 à Limoges.

Je ne conteste pas ces chiffres mais il me paraîtrait in­

téressant de savoir quelle serait la répercussion dans des commu­

nes de plus faible importance • Je crains qu’elle ne soit beaucoup 

plus forte en proportion ey qu’elle ne nécessite des mises en 

recouvrements de centimes beaucoup plus nombreuses.

En ce qui concerne le prélèvement envisagé pur le fonds 

commun des boissons , j’observe qu’il s’agira pour la première 

année d’un prélèvement de 3 millions, qui ira en diminuant chaque 

année d’un cinquième pour cesser la sixième.

M. GADAUD a invoqué des précédents pour justifier le prin­

cipe du prélèvement et notamment l’article 128 de la loi de finan­

ces du 29 Avril 1926 et l’article 16 de la loi du 31 Mars 1928. 

Certes, mais le procédé, pour ingénieux, n’en paraît pas moins 

dangereux • Que resterait-il du fonds commun si l’on généralisait 

de pareilles pratiques ?

Quelle doit être en face d’une pareille proposition l’at­

titude de la Commission des Finances ? Doit-elle maintenir son 

précédent avis hostile à proposition ? Doit-elle au contraire, 

sous quelques réserves en ce qui concerne l’atteinte portée à 

l’autonomie des communes et le prélèvement sur le fonds commun 

des boissons, donner un avis favorable au texte proposé ?

Je m’en rapporte à la sagesse de la Commission.

M. BIENVENU MARTIN............
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M. BIENVENU MARTIN.- J’approuve la proposition parce 

qu’elle ouvre une brèshe nouvelle dans la législation des octroid.

L’octroi, ne l’oublions pas est l’impôt le plus anti démo­

cratique qui soit. Il est en outre facteur de gaspillage, on le 

voit bien à Paris .

M. VIOLLETTE.- Que restera-t-il bientôt, si nous ne réagis­

sons , de l’autonomie des communes ?

On nous demande aujourd’hui de supprimer des taxes locales 

sans consulter les collectivités qui les ont imposées. C’est un 

procédé inadmissible .

Il est vrai que l’on fait encore mieux puisque tout der­

nièrement dans ma commune, h® j’ai du résister à une prétention 

du receveur desnpostes qui, s’appuyant sur une circulaire de son 

administration, entendait soustraire aux droits d’octroi le char­

bon consacré au chauffage du bureau de poste.

Eh bien ! ni par circulaire, nibpar la loi, on ne doit 

porter atteinte à l’autonomie des communes. Que ce principe 

demeure pour nous sacré !

M. GADAUD , pour servir la cause qu’il défend a affirmé 

que les répercussions du texte de la Commission de Législation 

seront minimes.

Minime;? Dans ma commune, la taxe rapporte 58.000 francs . 

nomme le centime y vaut 1.000 francs, c’est une imposition de 

58 centimes qu’il faudra donc envisager.

Observons en outre que la taxe que l’on prétend supprimer 

est une taxe frappant un produit de luxe qui n’est consommé que 

par des personnes riches.

Que l’on s’attaque franchement à l’octroi. Nous en discu­

terons . Nous montrerons alors que la suppression de cet impôt 

tént critiqué, mettrait en faillite un grand nombre de budgets 

locaux.

Mais
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Mais surtout, que l’on ne pratique pas ce système des 

''brèches” et laissons aux communes le soin de s’imposer comme 

elles x l’entendent.

M. MOUNIE.- «T’appuie les observations de M. VIOLLETTE, en 

y ajoutant cette considération que le prélèvement envisagé sera 

fait avant partage et que par conséquent il viendra diminuer 

pour chaque commune le prélèvement sur le fonds commun des bois­

sons qui, à l’heure actuelle, suffit à peine pour l’équilibre 

b udgétaire.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je me refuse à voter un texte qui, 

pour réaliser la suppression cfune taxe sur des objets de luxe, 

mettra en cause l’équilibre si difficilement réalisé des budgets 

locaux.

.M. JEAN PHILIP.- Je m’étonne de l’opposition qui est faite 

au projet si raisonnable de la Commission de 1’Administration.

Le maintien de la taxe sur les vins en bouteilles consti­

tue un anachronisme et un vestige des anciens droits supprimés 

sur les boissons hygiéniques.

On a dit que Jès vins en bouteilles constituaient un pro­

duit de luise. C’est une erreur : en réalité ce sont les pauvres 

gens qui achètent leur vin en bouteilles parce qu’ils n’ont pas 

suffisamment d’avances pour acheter le vin en fût.

Enfin, n’est-il pas absurde de faire payer une taxe de 

OFr.3O par bouteille, alors que le vin se vend 0 Fr.60 à 0 Fr.75 

le jELtre ?

M. VIOLLETTE.- Je maintiens que la taxe ne frappe que 

les vins introduits en bouteilles à l’intérieur de l’octroi, 

par conséquent des vins de marque.
en vente

Annng; taxe d’octroi ne frappe les bouteilles mises on à

l’intérieur
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l’intérieur cLu périmètre de l’octroi, lorsqu’il s’agit de vin 
éfié A

mi a en bouteille dans ce périmètre apfcès avoir introduit en fut.

M. JEAN PHILIP.- M. GADAUD affirme le contraire.

M. VIOLLETTE .- Il se trompe.

Y. LE PRESIDENT.- Evidemment.

M. JEAN PHILIP.- J’ajoute que l’administration des finan­

ces ne fait aucune opposition à l’adoption de la proposition*

M. SOHRAMEGK, Rapporteur.- Cela ne doit pas nous étonna?. 

La proposition intéresse seulement l’équilibre des budgets lo­

caux que l’administration des finances n’a pas craint de compro­

mettre en bouleversant le régime de la patente.

M. ALBERT MAHIEU.-'La taxe d’octroi sjar les vins en bou­

teilles ne frappe que les consommateurs riches. Les centimes 

qu’il faudra voter pour suppléer aux pertes de recettes provenant 

de la suppression de cette taxe seront payées par tous, même 

par les contribuables les moins contribués.

Cette considération suffitcpour dicter mon vote contre 

la proposition •

M. HENRI ROY.- Je ne suis pas très partisan des droits 

d’octroi , mais comme en l’occurence la suppression envisagée 

ne servirait qu’aux marchands de vins et pas du tout aux consomma­

teurs, je me refuse à la sanctionner d’amtant plus que cette 

suppression gênerait les municipalités.

M. LE PRESIDENT.- M. BIENVENU MARTIN a raison de dire que 

l’octroi est .un mauvais impôt. Il est d’autant plus mauvais que 

ses dépenses de perception sont disproportionnées avec son ren­

dement . Or si nous supprimions la taxe sur lesvins en bouteilles 

que..............«..........  
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que ferions-nous en réalité ? En diminuant les recettes, nous 

accroitrions les frais de perception. Cela est Impossible à 

admettre.

M. VIOLLETTE.- Je propose que la Commission émette 

un avis nettement défavorable .

La proposition de M. VIOLLETTE est acceptée par 13 

voix contre 2.

SERVICE DES FABRICATIONS D’ARMEMENT

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examep. 

pour avis financier des conclusions du rapport de M. BELMONT sur 

le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, relatif à 

la création au Ministère de la Guerre d’un service des fabrications 

d’armement/

M. EMILE SARI,Rapporteur, donne lecture de son projet 

d'avis favorable à l’adoption du projet de loi.

M. BIENVENU MARTIN.- Je remarque qu’il est prévu l’at­

tribution aux officiers du service des fabrications d’armement 

d’une indemnité de fonction spéciale qui s’ajoutera, pour ces of­

ficiers, à 1’indemnité de charges militaires dont ils bénéficient 

déjà.

M. SARI, Rapporteur.- Il s’agit d’une indemnité de mis­

sions qui, d’ailleurs, ne dépasse pas celle qui est allouée aux 

ingénieurs du service des poudres. On peut la chiffrer en moyenne 

à 6.850 frs .

M. VIOLLETTE.-Le bilan de la page 35 du rapport est donc 

inexact puisqu’il table sur une indemnité de 10.000 frs.

A l’heure actuelle, les indemnités allouées au person­

nel du servicedes fabrications coûtent au budget àæ 853.000 frs. 

Si les chiffres indiqués à la page 35 du rapport sont exaats, 

cette ..........................  
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cette dépense ; s’élèverai tdemain à 1.480.000 frs . L’heure n’est 

pas à une pareille générosité .

M. LE GENERAL HIRSÇHAUER.- Le projet ne change rien 

aux indemnités actuelles.

M. LE PRESIDENT.- Il importe d’éclaircir ce point im- 

portant avant de statuer.

M. ME RAPPORTEUR.- Je demanderai des précisions au 

Ministre de la Guerre .

La suite de la discussion de l’avis de M. SARI est 

renvoyée à une prochaine séance.

REPORT DE CREDITS DE L’EXERCICE 1935

M. LE PRE SIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour rapport au fohd, du projet de loi , adopté par la Chambre 

des Députés, relatif au report de crédits de l’exercice 1934.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL.donne lecture de son rapport 

dont les conclusions sont adoptées.

M. LE COMTE DE BLOIS.-La Commission compte-t-elle exa­

miner avant la clôture de la session le projet relatif aux mines 

d’Algérie ?

M. HENRI ROY.- J’insiste pour qu’il en soit ainsi tant 

pour tenir comÿte des promesses faites que pour des raisons de dé­

fense nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous ne sommes saisis de 

ce projet que pour avis.

M. LE PRESIDENT.- Il faudra d’ailleurs l’étudier de 

près car ilsoulève des problèmes importants.

M. VIOLLETTE.— Je signale combien il importe de sauver 

les mines d’Algérie qui pendant la guerre ont été précieuses.

M. BABAUD LACROZE....................
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M. BABAUD LACROZE.- Il serait nécessaire aussi, d’ob­

tenir des précisions sur les conditions dans lesquelles le Gouverne 

ment envisage la création de la maison des colonies.

M. LE PRESIDENT.-Nous interrogerons sur ce point le 

Ministre des Colonies. J
■

La séance est levée à 16 heures 12.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

1ère séance du Vendredi 28 Juin 1935

La séance est ouverte à 10 heures , sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUIX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. MAHIEU. PHILIP. STUHL. 

BABAUD LACROZE. ROY. SARI. CAVILLON.

CHAUVEAU. LEBERT. TOURNAN. HIRSCHAUER. de 

BLOIS. MOUNIE. CUMINAL. HAYAUX. MILAN.

PIERRE ROBERT. BIENVENU-MARTIN. FOURCADE. 

SCHRAMECK.

AUDITION DE M. FABRY , Ministre de la Guerre

M. LE PRESIDENT Monsieur le Ministre de âia Guerre m’a 

exprimé le désir d’être entendu , dès ce matin, sur le projet 

de loi tendant à autoriser des dépenses pour des besoins excep­

tionnels du département de la Guerre. Bien que ce projet n’ait 

pas encore été voté par la Chambre et que nous n’en ayons pas 

été saisie j’ai cru devoir déférer au désir de M. le Ministre 

de la Guerre . Nous allons donc l’entehdre, étant admis que 

nous ne délibérerons sur le projet que lorsque nous en serons 

régulièrement saisis. (Assentiment). O
f S 

(M. JEAN FABRY...........................
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(M. JEAN FABRY, Ministre de la Guerre, assisté de 

M. LE CONTROLEUR GENERAL GUINAND, Secrétaire Général du Mi­

nistère de la Guerre, est introduit auprès de la Commission)

M. LE PRESIDENT La Commission, déférant à votre désir 

Monsieur le Ministre, est prête à vous entendre; mais je crois 

devoir vous prévenir qu’elle ne pourra statuer sur les projets 

qui intéressent votre département que lorsque ceux-ci auront 

été votés par la Chambre. Et je tiens, à ce propos, à protes­

ter contre la situation dans laquelle on met le Sénat, en le 

salissant , dans les dernières heures de la session, de pro­

jets de la plus grande conséquence et qui méritent d’etre étu­

diés sérieusement.

M. LE MINISTRE de la GUERRE.- Je vous remercie , Monsieur 

le Président et je remercie la Commission d’avoir biep voulu 

consentir à m’entendre, dès ce matin, sur des projets non en­

core votés par l’autre assemblée. Cela va me permettre de vous 

exposer les grandes lignes de la question et de faciliter ainsi 

la tâche de la Commissioh, lorsqu’elle sa^ra saisie des textes 

actuellement soumis à la Chambre.

Vous serez saisis de deux projets ; l’un relatif aux dépen­

ses entraînées par le maintien sous les drapeaux du contingent 

libéraHe en Avril, l’autre relatif à des dépenses de matériel 

et comportant 1°/ - régularisation, à concurrence de 500 mil­

lions de crédits ouverte par décrets, par le précédent (Gouver­

nement; 2°/ - ouverture , pour 1936, de 600 millions de cré­

dits d’engagement.

Ces deux projets ont pour objet de permettre le financement 

d’un effort, tant en ce qui touche aux effectifs qu’au matériel 

plus considérable que ce qui avait été prévu au cours des der­

nières années.

On............... ..
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On avait admis que l’on franchirait la période dite des 

années creuses, en ne demandant au pays que des sacrifices mini- 

ma. La Commission de l’armée de la Chambre avait imaginé un 

système, dit système Bernier, du nom de son Rapporteur, qui, 

grâce à des économies faites sur les contingents des classes 32 

à 34 et à l’abaissement progressif de 21 à 20 ans de l’âge d’in­

corporation des classes 1935 et suivantes aurait permis de main­

tenir sensiblement la permanence de nos effectifs . Par ailleurs, 

le programme de matériel établi par M. MAGINOT devait continuer 

à sfexécuter normalement . Mais cela supposait que l’Allemagne 

maintiendrait ses effectifs et son matériel à leur ancien niveau.

Or, l’Allemagne a promulgué , il y a 6 semaines, une loi 

militaire qui nous fait un devoir impérieux de modifier notre 

politique. Celte loi donne au Gouvernement du Reich des pou­

voirs absolus en matière d’effectifs. Elle dispose notamment 

que la durée du service militaire et du service de travail , 

considérée comme service prémilitaire, sera fixée discrétionnai­

rement par le Président du Reich. Celui-ci a fixé la durée du 

service militaire à un an et, après avoir fixé la durée du ser­

vice de travail à un an, il vient de la ramener, iii y a trois 

jour, à 6 mois, ce qui correspond à un effectif de 200.000 jeu­

nes gens maintenus dans les formations da travail prémilitaires.

Par ailleurs, cette loi décidait que les effectifs de la 

Reichsbank ne pourraient descendre, en aucun cas, au-dessous 

de 550.000 hommes; le fûhrer ayant toute liberté pour dépasser 

ce chiffre, soit en retenant la classe libérable, soit en convo­

quant des réservistes pour telle durée qu’il lui plaira de fixer.

Le Gouvernement allemand a, en vertu de cette loi, décidé 

que tous les hommes desclasses 1920 à 1934 qui n’ont fait aucun 

service militaire seraient appelés, par roulement, à accomplir 

un stage de 3 mois sous les drapeaux. De ce chef, un effectif sup­

plémentaire de 150.000 hommes vient s'ajouter aux 550.000 hommes 

fie .......................................
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de l’armée active.

M. LE PRESIDENT.- Ce souci d’appeler les hommes des classes 

1920 à 1934 montre que l’Allemagne voit bien qu’elle n’a pas de 

réserves instruites

M. LE MINISTRE.- Et cela montre qu’elle se hâte de les ins­

truire .

Les Allemands appartiendront à la réserve de l’âge de 18 ans 

à l’âge de 45 ans, soit pendant 6 années de plus qu’avant la guerre.

Le - ehi-f f-re de 550.000 hommes pour l’armée active, s’il n’est 

pas encore atteint maintenant, le sera au mois d’Octobre , ce qui 

avec les réservistes en stage, constituera une force de 700.000 

hommes en permanence sous les drapeaux. Si vous ajoutez à ce chif­

fre celui des jeunes gens enrôlés dans le service de travail, vous 

voyez que c’est d’une force de 900.000 hommes disponibles immédiate­

ment que dispose l’Allemagne . Il existe, en outre, des groupements 

militarisés, comme les S.S. , garde noire du fûhrer qui, le 30 Juin 

1934, ont abattu les chefs des Sturm Æbteilungen et dont la force 

n’est point négligeable.

04 intègre d’ailleurs, peu à peu, ces S.S. à la Reichswehr et 

bientôt sera entièrement constituée une division de formation com­

posée d’anciennes S.S. C’est ainsi que l’Allemagne passe progres­

sivement des 25 divisions qu’elle avait âux 36 divisions qui cons­

titueront don armée de demain .

Si cette transformation ne s’est pas encore opérée , c’est 

uniquement en raison des difficultés d’encadrement que l’Allemagne 

éprouve, difficultés dont nous ne pouvons que nous réjouir.

Mais si l’Allemagne éprouve ainsi des difficultés en ce qui 

touche au personnel, il n’en est pas de même pour le matériel. Je 

ne sais pas comment elle parvient à financer ses constructions de 

matériel neuf, mais il est indéniable que ces constructions sont 

poursuivies intensivement.

M.LE PRESIDENT............
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M. LE PRESIDENT.- Un tel effort ne peut pas durer long­

temps, au point de vue financier.

M. LE MINISTRE.- On a coutume parfois de dire : ”11 ne 

faut pas conparer que les effectifs; il faut tenir compte du maté­

riel et, sur ce point, nous avons une nette supériorité”. C’est 

là une erreur. Des deux côtés, le matériel est puissant et mo­

derne , et suffisant pour l’armement des effectifs entretenus. 

On a donc raison de comparer l’armée de 900.000 hommes qu’aura 

l’Allemagne à l’armée de 400.000 hommes que nous aurons. Des 

deux côtés, même matériel, même organisation , mêmes méthodes 

d’instruction.

Mais alors, dira-t-on , 400000 hommes , c’est insuffi­

sant. Ce le serait, certes, si nous ne possédions par bonheur 

notre organisation fortifiée du Nord-Est et de l’Est .

Pour atteindre cet effectif de 400.000 hommes, pendant 

les années creuses, il nous faudra imposer le service de deux 

ans aux jeunes gens des classes 1936 à 1939 inclus, c’est-à-dire 

imposer au pays un effort que personne n’a songé à demander plus 

grand . Il est absolument impossible de descendre au-dessous de 

ce chiffre de 400.000 hommes sans faire courir au pays des dan­

gers sérieux; c’est pourquoi , je suis obligé de défendre avec 

acharnement mes effectifs. J’ai le devoir d’être d’autant pihus 

intransigeant qu’un déchet important est à craindre sur les clas­

ses de jeunes gens nés et élevés pendant la guerre.

M, LE PRESIDENT.- Le même déchet existera de l’autre côté 

de la frontière.

M. LE MINISTRE.- Oui, mais l’Allemagne ayant une popula­

tion beaucoup plus elevée bénéficie de plus d’élasticité que 

nous.

Outre l’élévation du temps de service à deux ans, il faudra 

accroître le nombre des militaires de carrière et le faire passer 

de 106 à 130.000 , ce qui ne sera pas aisé puisque, précisément,

ces .................
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ces militaires de carrière, nous devons en recruter une partie 

parmi les classes creuses.

Par ailleurs, comme je l’ai dit, on abaissera progressi­

vement l’âge de l’incorporation, si bien que la classe 1939 

aura 20 ans et un mois lorsqu’elle sera appelée .

C’est par cet ensemble de mesures que nous pourrons main­

tenir , sous les drapeaux , une force constante de 400.000 hommes 

qui, dotée d’armements modernes et appuyée sur un système de 

fortifications dont le Parlement a le droit d’être fier, nous 

permettre- d*assurer la sécurité de nps frontières. Les mesures 

prises jusqu’à présent pour le maintien des effectifs et notamment, 

le maintien sous les drapeaux,pendant 8 mois, de la classe libéra 

ble ont entraîné une dépense supplémentaire de 228 millions que 

nous vous demandons d’approuver . Grâce à des convocations de ré­

servistes en Octobre et en Novembre, nous espérons n’avoir pas à 

maintenir sous les drapeaux la fraction de classe libérable en 

Octobre.

Mais toutes ces mesures en faveur du maintien des effec­

tifs seraient vaines si nous n’avions pas, en même temps, un ma­

tériel au moins aussi puissant et aussi moderne que celui dont le 

Reich dote son armée . Il nous est d’ailleurs très difficile de 

savoir, en ce moment, ce qui se passera dans les usines de guerre 

allemandes; le personnel en est étroitement surveillé, tous ceux 

qui font preuve d’indiscrétion disparaissent des usines et nul ne 

les revoit plus.

Tout ce qu’il est possible de dire, c’est qu’il sort , 

par mois, de 350 à 600 millions de matériel des usines de guerre 

et qu’en 1936, le Reich disposera d’un eetock suffisant, pour ar­

mer d’une façon très moderne , 36 divisions d’active plus un cer­

tain nombre de divisions de Grenzschutz , actuellement encore, dé 

pourvues d’artillerie . Cet armement comprend le matériel antichar 

antiaérien, les canons lourds, les masques à gaz et les chenillet- 

tes...............
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tes pour le ravitaillement de l’infanterie , en quantité comparable 

à celle dont sont dotées nos divisions.

Si nous ne construisions pas tout le matériel puissant et rapi­

de dont nous avons besoin, nous nous exposerions , en cas de con­

flit, à de graves mécomptes. Le début d’une guerre ne serait , en 

effet, plus du tout ce qu’il était autrfois et les opérations peuvent 

dans les 15 premiers jours de la guerre, prendre une ampleur et 

une importance insoupçonnées jusqu’alors et cela, précisément, en 

raison du matériel puissant et rapide dont disposerait l’agresseur.

Cette conception nouvelle influe, à la fois, sur la technique 
q.ue

et sur la politique. En effet, l’aide/nous pourrions attendre de 

nos voisins serait, - sauf le cas de pacte aérien -, sans aucune 

efficacité pendant la première quinzaine de la guerre. Il faudrait 

à ces voisins, le temps de mobiliser leurs troupes et de les ame­

ner à pied d’oeuvre; et, pendant ce temps, de graves évènements 

pourraient se dérouler à nos frontières et sur notre sol. C’est 

pourquoi , si l’on m’offrait le choix entre les moyens de doter 

notre armée d’un matériel propre à briser une attaque brutale et 

les moyens de constituer des stocks de munitions , j’opterais sans 

hésiter pour la première solution . Les fabrications de munitions, 

on peut toujours les mettre en train, si l’ennemi est tenu en échec 

à la frontière, tandis que dans le cas contraire, les stocks servi­

raient à peu de choses.

C’est à cette préoccupation que répond le programme de maté­

riel qui vous est soumis .

Pour le matériel antichars , nous avons actuellement la supério­

rité; il n’en est , malheureusement, pas de même pour le matériel de 

défense antiaérienne.

M. de BLOIS.- L’efficacité des canons antiaériens est-elle 

certaine ?

M. LE MINISTRE.- Il n’y a rien de certain en cette matière. Au 

surplus, les progrès vont vite, les avions volent actuellement, à

400 ....................
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400 kilomètres à l’heure) demain, ils voleront à 500 et tel 

canon sans efficacité dans un très proche avenir. Aussi, n’y 

a-t-il pas, en période de calme et de détente, intérêt à se 

livrer à des constructions intensives de matériel, quand on 

n’a pas d’intentions offensives. C’est pourquoi, nous avons 

vu et nous sommes appelés à Voir des périodes de construc­

tions intensives, suivies de BKKBtKKiiKixjanHxxnkKHXiSES périodes 

de sommeil et correspondant les premières, à des périodes de 

tension politique et les secondes, à des périodes de détente.

On a déclaré que les sacrifices faits par la France pour 

son armée atteignaient 100 milliards depuis 1920. Ce chiffre 

est excessif. Il a étadépensé, en réalité, 87 milliards , 77 

ont été consacrés à des dépenses d’entretien (nourriture et ha­

billement de la troupe, solde, entretien des biens mobiliers, 

à raison de 2 % l’an).

Le surplus, soit 10 milliards, représente du matériel neuf. 

Sur cette somme, les travaux de la régxon fortifiée entrent 

pour 4.500 millions. Sur le rese, soit 5.500 millions, 1.500 

millions ont été dépensés pour l’amélioration des camps et ca­

sernements. C’est donc, en réalité, 4 milliards seulement qui 

ont été consacrés à des constructions de matériels neufs. Enco­

re faut—il tenir compte que les études recherches et expérien­

ces entrent pour 1 milliard dans ce total.

Ces 3 milliards de constructions neuves ont été, depuis 

1927, dépensés de la façon suivante :

Un premier programme , dit programme Painlevé, dont 

l’établissement a été nécessité par la campagne du Maroc et 

la construction du fusil-mitrailleur modèle 1924 - 29, pré­

voyait un ensemble de dépenses s’élevant à 2.600 millions. 

800 millions seulement furent dépensés.

Un second programme fut dressé en 1930, après l’éva­

cuation de la Rhénanie et alors que nos fortifications du Nord 

Est n’étaient pas encore commencées. Ce programme , dû à
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M. MAGINOT , comportait un montant de travaux de 5 milliards, âon 

exécution devait s’échelonner sur 8 années. C’est ce programme 

qui comportait la commande d’engins motorisés et de masques à 

gaz.

Le Sème programme, programme Pétain, a été motivé par le 

réarmement de l’Allemagne, à la fin de 1934. Prévoyant la cons­

truction de matériel ultra-modernes, x il se chiffrait par 

6.385 millions. Sous peine de courir les plus graves dangers, il 

nous faut accélérer l’exécution de ce prgramme,

Outre les 200 millions inscrits à la Sème section du budget, 

le Matéchal PETAIN a obtenu du Parlement un crédit de 800 mil­

lions pour 1935; nous vous demandons , aujourd’hui, de régulariser 

le crédit d’engagement de 525 millions ouvert pqt décret et d’y 

ajouter , pour 1936, un nouveau crédit d’engagement de 600 mil­

lions.

Je suis convaincu que la Commission accueillera favorablement 

ma demande et qu’elle consentira à collaborer avec le Gouvernement 

à l’oeuvre de défense nationale poursuivie par lui.

M. LE PRESIDENT.- Notre bonne volonté ne fait pas de doute, 

Monsieur le Ministre; mais je vous répète que la Chambre n’ayant 

pas encore statué, nous ne sommes actuellement saisis de rien 

Il est vraiment inadmissible qu’on nous demande de nous prononcer 

en hâte, quelques heures avant la clôturé de la session, sur un 

projet d’une telle importance et qui demande à être examiné de 

près. Au surplus, nous ne réclamons pas la lecture du décret de 

clôture; nous n’avons aucune hâte de partir en vacances, et si 

nous sommes tout disposés à faire l’effort patriotique que l’on 

sollicite de nous, nous entendons cependant remplir notre mission 

d’examen et de contrôle.

Ceux de nos Collègues qui ont des explications complémentai­

res à demander voudront bien interroger M. le Ministre.

M. DE BLOIS
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M. DE BLOIS.- Avez-vous , actuellement , sous les drapeaux, 

les 400.000 hommes dont vous nous avez parlé , Monsieur le Mi­

nistre ?

M. LE MINISTRE.- Non. 400.000 hommes, c’est la constante vers 

laquelle nous tendons. Nos effectifs actuels ne sont que de 

368.000 hommes .

M. DE BLOIS.- Avez-vous un encadrement et spécialement un 

encadrement subalterne suffisant ?

Deuxième questionnons 4e nous avez pas parlé des auto-mi­

trailleuses ?

M, LE MINISTRE.- La construction d’auto-mitrailleuses est 

moins urgente que celle des chars , du matériel antichars et 

du matériel antiaérien.

C’est donc à ces matériels que je consacre d’abord mon ef­

fort; mais la question des auto-mitrailleuses est au point, les 

études sont terminées , les prototypes existent et la construc­

tion en série peut être entreprise rapidement .

Pour ce qui est de l’encadrement, je n’éprouve pas de gran­

des difficultés; on examine les conditions dans lesquelles on 

pourrait augmenter un peu le nombre des àntrées à SaintCyr , mais 

cela dans des proportions très modérées car il n’estpas désirable 

de provoquer, pour plus tard, un embouteillage des cadres subal­

ternes.

M. SARI.- La loi de 1935 ouvrant des crédits spéciaux pour 

la défense nationale a prévu qu’un compte d’emploi serait soumis 

au Parlement .

J’espère que cette prescription n'a pas été perdue de vue 

et que nous n’aurons pas à constater des dépassements de crédits, 

comme nous avons dû le faire pour les fortifications .

M. LE MINISTRE.- Toutes dispositions sont prises pour évi­

ter les dépassements et pour que le compte d’emploi vous soit 

fourni.

M. SARI.- Lors d’une récente visite de la région messine,

nous
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nous avons vu qu’on construisait des camps, qu’on posait des 

réseaux de barbelés et qu’on dressait des obstacles à la pro­

gression des tanks. Ces travaux seront-ils imputés sur les 

506 millions de crédits ouverts par décret ou sur les 600 mil­

lions dont vous nous demandez l'ouverture.

M. LE MINISTRE.- Ces travaux qui sont prévus dans notre 

programme seront imputés sur l’un ou l’autre des deux crédits 

selon la date de leur exécution.

M. LE PRESIDENT.- Au fond, il n’y a qu’un crédit de 

I.IOÔ millions réparti sur deux exercices.

M. LE MINISTRE.- Parfaitement.

M. SARI.- Rien de ce qui doit être imputé sur les 600 mil­

lions n’est-il commencé ?

|Ü. le MINISTRE.- Non .

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Une question, entre toutes, me 

paraît angoissante. Vous commandez un matériel moderne, mais cet 

outillage ne vaudra que par la qualité de ceux qui le serviront. 

La question du recrutement des spécialistes est-elle en voie de 

se résoudre ? Actuellement, le chômage qui sévit dans l’indus- 
permettre

trie nous paraît/un recrutement assez facile. Mais i si les af­

faires reprenaient?

Pour faciliter leur recrutement et pour maintenir les spé­

cialistes sous les drapeaux, nous pourrait-on créer un corps de 

maîtrise dont les membres auraient , à défaut d’un uniforme spé­

cial, un galon ou un insigne qui les distinguerait du commun de 

la troupe ?

M. LE MINISTRE.- Je voudrais faire de l’ensepble des gar­

nisons de la région fortifiée, une espèce de subdivision d’arme 

dont le personnel porterait un bérêt spécial et des caractère 

distinctifs analogues à cexx du corps motorisé .

Un récent voyage d’inspection dans la région de Metz m’a 

permis de constater avec joie qu’une manière d’esprit de corps 

se créait parmi ces garnisons. He m’emploierai à développer cet 

esÿrit.......
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Tous les spécialistes dont je dispose sont employés dans 

cette subdivision d’arme. Mais la crise, quoi que vous en pen­

siez, - n’en favorise pas le recrutement/ Les bons spécialistes 

trouvent toujours du travail,parmi les chômeurs figurent, en très 

grand nombre, les plus mauvais ouvriers. Aussi les offices de 

placement nous déconseillent-ils d’intensifier notre recrutement 

parmi les chômeurs.

Notre effort se porte surtout vers la formation de spécia­

listes dans les corps de troupe. Des cours spéciaux y fonction­

nent qui comptent actuellement 3.000 élèves.

Par ailleurs, un projet est en instance qui a pour objet 

la création d’un corps d’ingénieur de fabrication d’armement. 

Sur ce projet, je me suis mis d’accord avec mon Collègue des 

Finances dont j’accepte toutes les conditions; car j’ai absolument 

besoin de ces ingénieurs pour le contrôle de l’emploi des fonds 

que vous m’accordez et la vérification des prix de revient des 

matériels commandés à l’industrie privée.

M. LE PRESIDENT.- Nous vous remercions , Monsieur le Minis­

tre, de cet exposé préliminaire . Quand les projets en question 

auront été votés par la Chambre, nous nous empresserons de les 

examiner.

M. LE MINISTRE.- Je serai , à ce moment, à la disposition de 

la Commission pour lui fournir toutes les explications complémen­

taires qu’elle pourra désirer.

(M. le Ministre de la Guerre, quitte la salle de la Commis­

sion).

ASSURANCES SOCIALES ( REGIME TRANSITOIRE)

M. LE PRESIDENT .- L’ordre du jour appelle l’exameh, pour 

avisfinancier, du projet de loi instituant des dispositions tran­

sitoires pour l’ouverture dji droit aux pensions de vieillesse et

d’invalidité
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d’invalidité prévues par la loi sur les assurances sociales.

M. CAVILLON, Rapporteur, litvun avis aux termes duquel la 

Commission déclare ne pas s’opposer au vote du projet.

M. LE PRESIDENT.- L’adoption de ce projet n’entraîne aucune 

charge pour l’Etat et ne compromet pas l’équilibre financier de 

la loi sur les assurances sociales ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non.

M. PIERRE ROBERT.- Il conviendrait en outre que nous votions 

avant de nous séparer, le projet ayant pour objet d’accorder des 

pensions aux travailleurs âgés de plus de 60 ans lors du vote de la 

loi sur les assurances sociales •

M. LE PRESIDENT.- M. le Ministre du Travail m’a déclaré qu* 

il n’insisterait pas pour le vote de ce projet, se rendant compte 

que la question a besoin d’être examinée à nouveau.

Au surplus, je n’inscrirai pas, à l’ordre du jour de la Com­

mission, un projet dont nous ne sommes d’ailleurs, pas régulièrement 

saisis.

M. PIERRE ROBERT.- La Commission de 1‘Hygiène saisie pour 

examen au fond , a désigné son Rapporteur.

M. LE PRESIDENT.- Possible; mais ce Rapporteur n’a pas déposé 

son Rapport.

- Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.

ENCOURAGEMENT AUX MINES DE PLOMBS ET DE ZINC

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour avis 

financier, du projet de loi ayant pour objet l’ouverture d’un crédit 

destiné à venir en aide à l’exploitation des mines de plomb et de 

zinc de la Métropole, de l’Algérie, des Colonies, Pays de Protecto­

rat ou territoires sous mandat français.

M. GARDEY, Rapporteur Général,lit un avis aux tenues duquel 

il propose à la Commission de ne pas s’opposer au vote d’un projet 

indispensable à la défense nationale; mais il demande que le vote 

de............
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de ce Projet ne se traduise pas par un sacrifice impose au budget 

Par ailleurs, et pour éviter que les primes accordées par l’Etat 

ne permettent jies spéculations , il propose à la Commission de 

réclamer l’institution d’un impôt de course spécial sur les valeurs 

des sociétés appelées à bénéficier des dispositions du projet.

M. LE PRESIDENT.- Pour que la spéculation soit possible^ 

il faut qu’il y ait perspective d’augmentation de revenu des en­

treprises en question . Si l’octroi de primes a pour conséquence 

de permettre à des entreprises qui avaient cessé toute exploita- 

tion de retrouver Une certaine prospérité et de distribuer des 

dividendes , il est juste que l’Etat perçoive une part des béné­

fices réalisés dans ces conditions.

Il faut s’inspirer , en cette matière, de la législa­

tion sur les bénéfices de guerre.

M. ROY.- Ce projet a été préparé lors de mon passage au 

Ministère des Travaux Publics. Il s’agit, dans un but de défense, 

nationale et de lutte contre le chômage, de réveiller des entre­

prises minières tombées en léthargie . L’Etat ne peut rien per­

dre à l’opération proposée. Au surplus, - ce qui n’est malheu­

reusement pas à œaindre, - si la situation des entreprises visées 

devenait unbjour florissante, l’Etat n’aurait qu’à cesser le ver­

sement des primes.

M. LE PRESIDENT.- Alors, modifions le texte et disons 

que, seules les mines qui ne donneront pas de revenu net, pour­

ront recevoir des subventions.

M. TOURNAN.- Mais si nous prenons des précautions tel­

les que les intéressés soient sûrs de ne tirer aucun avantage 

de l’intervention de l’Etat, ils se garderont bien de reprehdre 

une exploitation dont ils n’auront aucun profit à attendre.

M. LE PRESIDENT.- On pourrait prévoir une disposition 

taxant le bénéfice industriel net des entreprises subventionnées, 

dans la mesure où le bénéfice ainsi réalisé aura pour origine les

subventions
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subventions fournies par l’Etat .

M. ROY.- Ma conviction est que ces mines, même avec l’ai­

de de l’Etat ne pourront jamais donner de dividendes . L’hostili­

té envers ce projet provient des fondeurs qui oçt plus d’intérêt 

à travailler des métaux importés qu’à usiner celui provenant 

de nos mines.

M. MILAN.- Ne pourrait-on donner aux primes le carac­

tère d’avances remboursables dans un très long délai ?

M. ROY.- Nous n’avons aucune crainte à avoir, puisque, 

tous les ans, nous serons saisis dë la question à l’occasion du 

vote du budget des Travaux Publics .

Le Rapporteur de ce budget pourra réclamer communication des 

bilans des entreprises subventionnées.

M. LE PRESIDENT.- Soit î Mais il faudra le dire expressé­

ment, dans le rapport et ajouter que nous ne donnons un avis 

favorable au vote du projet que sous réserves : I0/ que toutes 

précautions soient prises par le Gouvernement pour empêcher que 

l’octroi de primes ne soit une cause d’enrichissement pour cer­

taines sociétés et 2°/ que les bilans des sociétés subventionnées 

soient communiqués aux Commissions des Finances, lors de l’examen 

par elles du budget des Travaux Publics.

- Sous ces réserves, la Commission émet un avis favora­

ble à l’adoption du projet de loi.

CONVENTIONS AVEC LA SOCIETE FRANÇAISE DES NOUVELLES HEBRIDES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi tendant à approuver deux Conventions, la première 

passée entre l’Etat français et la Société française des Nouvel­

les Hébrides, la seconde passée entre le Ministre des Colonies 

représentant le Haut Commissaire de la France aux Nouvelles Hé­

brides et la Banque de i’Indochine.
M. LE ..........................  •



-192 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lit un rapport concluant à l’a­

doption de ce projet de loi.

M. SCHRAMECK déclare que le vote de ce projet ne présente 

aucun caractère d’urgence et il en demande l’ajournement.

M. STUHL .- J’insiste , au contraire, pour le vote du pro­

jet. M. ALBERT SARRAUT , puis M. LEON TERRIER ont montré l’im­

portance , pour notre pays, de notre présence aux NOUVELLES 

HEBRIDES. Le présent projet y renforce notre position puisqu’ 

il confère au Gouvernement français le contrôle de la Société 

française des Nouvelles Hébrides . Ne pas le voter constitue­

rait une faute.

SCHRAMECK.- L’argument tiré de l’intérêt national est 

vraiment trop facile. Déjà , en 1933, en l’invoquant, on nous 

a arraché le vote d’une Convention favorable à la Société fran­

çaise des Nouvelles Hébrides. On veut recommencer aujourd’hui . 

La Socité s’est endettée auprès de la Banque de l’Indochine; 

celle-ci s’aperçoit qu’elle a fait une mauvaise affaire et elle 

demande au Gouvernement , c’est-à-dire, aux contribuables fran­

çais de se substituer à son débiteur défaillant.

M. LE PRESIDENT.- Ajournons notre décision . Si le Ministre 

des Colonies engageant sa responsabilité, nous déclare que l’inté­

rêt national commande de voter le projet, nous le voterons. •

- La Commission décide d’ajourner sa décision jusqu’après 

audition de M. le Ministre des Colonies.

La séance est levée à Midi 1/4

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 28 Juin 1935

La séance est ouverte à 15 heures 30, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents î MM. CAILLAUX. MAHIEU. GARDEY. PHILIP. LEBERT 

GENERAL STUHL. BABAUD LACROZE. CHARABOT 

GENERAL HIRSCHAUER. FOURCADE. COMTE de 

BLOIS. MORIZET. BACHELET.MILAN. CAVILLON. 

MOUNIE. VIOLLETTE. ROY. PIERRE ROBERT.SARI 

SCHRAMECK. BIENVENU-MARTIN.

Audition de MM. les Ministres de l’intérieur et des

Finances

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition de 

MM. les Ministres de l’intérieur et des Finances au sujet des 

crédits nécessités par le plébiscite de la Sarre.

MM. MARCEL REGNIER , Ministre des Finances et PAGANON,

Ministre de l’intérieur sont introduits
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du vendredi 28 juin 1935.

La séance est ouverte à trois heures et demie sous la 

présidence de M. Albert Mahieu, vice-président.

(MM. Marcel Régnier, ministre des finances et Paganon, 

ministre de l’intérieur, sont introduits dans la salle des délibé­

rations de la Commission.)

M. LE PRESIDENT. Messieurs les ministres, la Commission 

des finances a désiré vous entendre pour avoir quelques renseigne­

ments sur le projet de loi concernant les dépenses relatives au 

plébiscite de la Sarre.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. En ces matières le 

Gouvernement èst demandeur. Le Gouvernement demande le rétablis­

sement d’un crédit pour lequel nous avons besoin d'explications.

La Chambre a refusé un crédit de 8.550.000 francs rela­

tif à des dépenses d’assistance. C'est un crédit de contrôle et 

d’assistance sur lequel le Gouvernement qui en demande le rétablis 

sement, a voulu être entendu.

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Ce crédit se 

décompose en deux : une dépense de 5 millions qui est faite et une 

prévision de dépense de 3 millions pour continuer à nourrir les 
Sarrois réfugiés en France. Je suis à l’origine de cette affaire. 

Je puis fournir à la Commission des renseignements plus précis.
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Après le plébiscite de la Sarre, quand l’Allemagne a 
repris possession de cette contrée, on avait prévu un exode assez I 

nombreux de la population. On avait dit au ministère de l’inté- 

rieur qu’il viendrait 20.000 ou 25.000 Sarrois. Au ministère de 

l’intérieur, nous avons pris les mesures nécessaires pour tâcher 

de réduire le plus possible l’envahissement de notre pays par des « 

gens qui n’avaient pas voté pour nous et qui ne se présentaient 

pas sous un jour très sympathique. Nous avons été en bataille 

avec Te ministère des affaires étrangères qui aurait voulu ouvrir 

les bras tout grands à tous ceux qui voulaient venir chez nous.

Nous avons fait des barrages sérieux grâce auxquels 

nous avons pu^réduire l’invasion de notre pays par des Sarrois. 

Il n’en est guère entré qu’environ 7.200. Comme ils venaient en 

France, comme il fallait les loger et les nourrir, le ministère 

de l’intérieur a été obligé d'engager des dépenses pour faire face 

aux charges que lui créait l’arrivée subite de cette population 

dans notre pays.

Nous l’avons répartie dans différentes contrées et nous 

l'avons éloignée le plus possible de la frontière. A part certai­

nes catégories d'Allemands hospitalisés à Strasbourg, les Autres 

ont été envoyés surtout dans le midi de la France. Il y a eu des 

frais de transports, d'installation et de nourriture. Les dépen­

ses ont été engagées: une partie a été payée. Il s'agit de les 

régulariser.

La commission des finances de la Chambre des Députés a 

refusé, disant que ce n’était pas un évènement exceptionnel, qu'on 

ne pouvait pas nous accorder des crédits engagés contre la règle 

par décret. J'affirme que s'il y a un évènement exceptionnel,

c’est bien celui-là.
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M. LE GENERAL HIRSÇHAUER. Espérons-le !

M. MARCEL REGSNIER, ministre des finances. Voilà un évènemfl 

ment politique extérieur qui nous oblige à ouvrir les bras à un nom­

bre important de gens forcés de quitter le pays qu’ils habitaient. 

Nous ne pouvions pas les laisser tous à la frontière puisque certain! 

étaient menacés de mort et de massacre. Nous aurions eu mauvaise 

grâce à leur fermer la frontière. Il n’est pas dans la tradition 

française-dTruser de procédés de cette espèce.

Le Gouvernement a immédiatement prié le ministère des af­

faires étrangères d’intervenir auprès de la Société des Nations 

pour qu’elle pr enne à sa charge l’entretien et les frais de ceux 

qui étaient ainsi chassés de leur pays. C’est une administration 

peut-être plus lente que l'administration française. Elle est assez! 

rétive quand on lui demande de prendre à sa charge des dépenses de 

cette espèce car son budget n'a pas de chapitre répondant à cet objet

La question est en instance. Le ministère des affaires é-tl 

étrangères suit cette affaire. Il cherche à obtenir que nous soit 

remboursée, au prorata de nos dépenses,, en en réservant une partie, 

la part de dépense qui doit incomber aux autres.

C’est dans ces conditions que les dépenses ont été engagées 

Ces gens sont Chez nous. Il faut que nous les nourrissions, que 

nous les hébergions jusqu’à ce que nous ayons trouvé le moyen de 

les réexpédier dans leur pays. Ils étaient 7.000. Ils ne sont 

plus que 4.000. Une partie est rentrée en Sarre. D’autres ont été I 

expédiés en U.R.S.S. où on cherche à les orienter puisqu’il y a là 

des spécialistes. Ce sont des ouvriers spécialisés qui pourraient 

rendre de très grands services en Russie.

On cherche à en expédier le plus possible. Cê n’est pas 
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toujours commode. Il n’est pas toujours facile d'obtenir des na­

tions étrangères qu’elles donnent asile à ces gens réfugiés chez 

nous. Il en reste encore environ 4.000.

Pour ces 4.000, en plus des dépenses s'élevant à 5 mil­

lions déjà exécutées, le ministère de l’intérieur vous demande de 

rétablir un crédit de 3 millions.

M. LE PREIDENT. Jusqu’à quelle date ?...

M. PAGANON, ministre de l’intérieur. Jusqu’à la fin de 

septembre.

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. C'est vraiment 

une dépense qui n'a pas pu être évitée. Elle nous a été imposée 

par des circonstances subites, exceptionnelles. C’est ainsi que 

nous rentrons sous le coup de la législation que la commission de 

la Chambre a invoquée pour rembourser. C’est en vertu de cette 

législation que la commission des finances du Sénat doit rétablir 

le crédit. Nous ne pouvions pas faire autrement que de recueillir 

ces étrangers. Nous avons réduit le nombre le plus possible. 

Nous l’avons fait non sans difficulté, non sans protestations à la 

frontière. Il est impossible que nous ne nourrissions pas encore 

ces gens jusqu’à ce qu'on ait pu s’en débarrasser par le moyen le 

plus rapide.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Cela coûte un mil­

lion par mois !

M. PAGANON, ministre de l’intérieur. Je n’aurais rien à

ajouter aux paroles de M. le ministre des fi(ato)nces qui, lui-même,
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comme ministre de l’intérieur a eu à prendre toutes les décisions 

pour répartir les réfugiés sarrois. Le ministère de l’intérieur a 

fait un très gros effort, puisque, de 12.000 qu’ils étaient d'abord| 

partis, on en a gardé 7.000, ensuite 4.520 dont 2.286 hommes, | 

1.053 femmes et 1.181 enfants. I
En Haute-Garonne, il y en a 1.126; en Tarn-et-Garonne, 

417, dans l’Ariège, 475; dans l’Aude, 182, dans les Hautes-Pyré­
nées, 412; dans le Gers, 212; dans le Tarn, 504; dans la Gironde, 

574; dans la Moselle, 15; dans le Bas-Rhin, 365 que l’on a ramenés! 

dans le centre de la France; en Loire-inférieure, 343; dans l’Ille I 

et-Villaine, 195. I
Suivant les principes appliqués par M. Régnier, nous 

nous sommes efforcés, au ministère de l’intérieur, de les faire 

travailler, c'est-à-dire de les reclasser. Certains préfets, sur | 

les instructions de M. le ministre de l’intérieur, ont cherché les | 

moyens de les occupér.

Nous nous sommes heurtés à la loi du ministère du travail 

qui veut que l’on n’occupe les étrangers que pour 5 ou 10 p. 100 

de l’effectif total. Nous venons d'aboutir à une entente dans les 

pays agricoles du midi où on est obligé d’introduire des Espagnols | 

pour la main-d’oeuvre agricole. Nous pouvons les utiliser au mieux 

Nous demandons des crédits pour trois mois.

Nous pensons ainsi arriver à les reclasser, à en faire 

partir à l’étranger le plus possible, tout en restant humains, 

dignes de la tradition d’hospitalité de notre pays. Nous cher­

chons à les faire occuper, même à la légion étrangère; mais il n’y 

en a que 3 d’engagés parce qu’on est obligé de prendre beaucoup de 

mesures. Nous pensons dans ces quelques mois, en continuant l'ef­

fort de M. Marcel Régnier, en profitant aussi des grands bqoins 

agricoles actuels, pouvoir les utiliser presque tous, 0$ faire 
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partir, soit au Paraguay, soit dans différentes régions de l’Améri­

que du Sud, soit en Tchécoslovaquie, soit en Russie, la plupart de 

ceux qui nous demandent de partir.

Il n’est pas possible que vous laissiez ces pauvres gens I 

sans situation. Il faut que nous les fassions travailler parce 

qu’ils sont un très mauvais exemple dans les centres où ils se 

trouvent.

Les instructions données par M. Régnier ont été très bien 

appliquées. Dans quelques mois, nous pourrons arriver à donner sa­

tisfaction à votre point de vue, c’est-à-dire à les pouvoir tous 

reclasser.

Nous avons dépensé 5.500.000 frands - nous y étions en­

gagés - pour la frontière, les postes de douane, la surveillance, 

etc.. C'est tout à fait nécessaire. Autrement, nous serions dému-| 

nis. Ce seraient des troubles graves si nous n'avions pas les 

moyens de faire face à nos obligations internationales jusqu'au mo­

ment où la Société des Nations nous donne les moyens d'être rem­

boursés .

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Pouvez-vous nous

donner des précisions sur l’état de l'instance auprès de la Société

des Nations en ce qui concerne les récupérations ?

M. PAGANON, ministre de l'intérieur. Il y avait une com- 

mi ssion que présidait M. Herriot. Elle est présidée par M. Magny. 

Nous avons renouvelé nos instances auprès de la Société 

des Nations. Elle travaille sans grande activité. Le .comité Nan- 

sen a fait une enquête; il doit se réunir en septembre. Le prési­

dent du conseil, ministre des affaires étrangères m'a promis de 
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faire un très gros effort d’une part, et, d’autre part, le secré­

taire général de la Société des Nations, pour que nous trouvions le 

moyen d’être remboursé d’une partie de nos dépenses.

M. BABAUD-LACROZE. On ne peut pas faire autrement !

M. le général STUHL. Le tout, c’est de les faire partir 

le plus tôt possible !

M. LE PRESIDENT. On pourrait mettre la Société des Nationj 

au pied du mur.

M. MANUEL FOURCADE. On nous demande des crédits jusqu’en 

septembre. Et après ? I

M. PAGANON, ministre de l’intérieur. Je pense qu’à ce mo-B 

ment, nous les aurons fait partir ou qu'ils pourront travailler. j 

Nous n’en demandons pas davantage. Si nous avions trop de crédits, 

peut-être pourriez-vous penser que l'administration se laisserait 

aller. Les instructions données aux préfets par M. Régnier, mon 

prédécesseur et par moi-même, feront que, peut-être nous obligerons 

à la fois les préfets à les reclasser et la Société des Nations 

que nous allons mettre en septembre en face du fait accommpli en 

lui disant que nous ne pouvons pas continuer.

M. LE PRESIDENT. Ue crois que c’est un moyen de pression I 

sur la Société des Nations effectivement.

M. le général HIRSCHAUER. Parmi les 4.129 Sarrois qui

sont dans le midi en ce moment-ci, il y a des gens de professions 
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manuelles. Il y a, dans ces émigrés, beaucoup de petits commer­

çants, peu aptes aux travaux de la main et plus difficiles à caser i 

que les autres.

M. PAGANON, ministre de l'intérieur. Parmi ceux qui 

avaient des professions de commerçants, beaucoup sont repartis. 

Ceux qui sont restés sont des mineurs, des agriculteurs ou des 

personnes âgées. Peu à peu, par l'action des préfets, nous sommes 

parvenus à les faire filer et à les reclasser. Il y en a encore 

4.129.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Une dernière ques­

tion à M. le ministre des finances : comment, dans l'espèce, croitj 

il devoir faire jouer l'article 70 de la loi du 28 février ?

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Les arrange­

ments pris entre l'Allemagne et la France, à la suite de l'évacua­

tion de la Sarre, sont l'objet d'une rentrée de billets qui s'est 

faite assez régulièrement, qui prend une certaine ampleur. A cet 

égard, les engagements de l'Allemagne sont tenus. Nous espérons 

recouvrer des sommes importantes qui dépasseront 300 millions. 

Nous aurons une recette supplémentaire. Nous sommes déjà rentrés 

seulement, nous n'avons pas l'affectation de la somme. Nous ne 

pouvons pas en disposer. Nous avons déjà touché beaucoup plus que 

la dépense que nous vous demandons. ’

Les francs français qui rentrent dans la Sarre rentrent 

avec une régularité très grande. Les Allemands montrent beaucoup 

de bonne volbnté et tiennent leurs engagements. Nous avons déjà 

encaissé beaucoup plus que la dépense légère que nous vous deman­
dons .
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M. LE PRESIDENT. Nous pourrions demander aux ministres 

de l’intérieur et des finances d’insister auprès du président du 

conseil pour que la Société des Nations en termine avec cette af­

faire. Le comité Nansen a tout de même des ressources. Nous paie-, 

rons notre part. Payer la totalité paraît excessif.

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Nous étions 

forcés de les recevoir.

M. JOSEPH CAILLAUX. Il ne faut pas non plus se montrer 

inhumains vis-à-vis de gens qui se sont compromis pour nous.

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Il y avait des 

ouvriers spécialisés, des mineurs, des métallurgistes et des commu-! 

nistes qui étaient un danger. On ne les a pas gardés à la fron­

tière .

Je vois beaucoup d'avantages que la commission des finan-j 

ces insiste de façon à donner une arme au gouvernement.

(M. Paganon, ministre de 1’intérieur se retire.)

(M. Joseph Caillaux remplace M. Albert Mahieu au fau­

teuil de la présidence.)

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre des finances, 

nous voudrions vous demander ce que vous entendez faire pour que 

les budgets de nos communes ne soient pas mis en l’air par la ré­

forme de la patente. Je ne vous interroge pas sur les bouilleurs 

de crus. La réforme n’a pas vu le jour. Je me réserve de l’étu­

dier .
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M. ABEL GARDEY, rapporteur général. En ce qui concerne 

les bouilleurs de crus, il serait bon tout de même de noter, en 

raison descommuniqués faits par l’administration des finances à la 

presse que la Commission laisse entière responsabilité au Gouverne­

ment et qu'il n'y a aucun acquiescement aux dispositions qui seront 

prises.

M. LE PRESIDENT. C'est un décret-loi en préparation. 
J'ojétends^le voir pour le juger.

En ce qui concerne la réforme des patentes nous Voudrions 

avoir quelques assurances ou quelques apaisements pour nos budgets 

communaux. Que projetez-vous, monsieur le ministre ?

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Une commissior 

présidée par M. Chapsal a été instituée pour étudier les condi­

tions d'application de la réforme. Elle s'est réunie à différen­

tes reprises. Elle a abouti il y a huit jours seulement. Son 

procès-verbal assez difficile à rédiger ne m'a été soumis qu'il y 

a trois ou quatre jours. Le dernier est un peu en contradiction 

avec le précédent. (Sourires.)

Je suis obligé de chercher le moyen de concilier ces 

intérêts. La première décision de la commission laissait 15 p. 
prévoyait

100 de la charge aux communes et iaxxxscxi des recettes pour parer 

au déficit.

M. LE PRESIDENT. Quelles recettes ?

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. On envisageait

différentes taxes, une taxe sur les assurances.
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La deuxième délibération est plus restrictive que la pre- h 

mière. La charge laissée aux communes serait proportionnelle à la 

portion des centimes qui incombait aux patentes. B

Il faut mettre tout cela d'accord. Je n’en ai pas encore 

trouvé le moyen. Voici à quelles solutions je me suis arrêté. 

Incontestablement, les retards ne sont pas de moi. Sans attendre 

la décision qui va intervenir, j'ai pensé qu'il fallait tout de 

suite prendre les mesures nécessaires pour que les budgets des corn- 

munes soient sauvegardés. Je me suis arrêté à une solution provi­

soire. Les attributions des produits des centimes aux communes 

avaient lieu à compter du mois de juin sur la taxe des rôles de 

1935. D'habitude les répartitions mensuelles sur le produit des 

centimes, sont, dans le premier trimestre, répartis d'après le pro- 

duit de l'année précédente.

Quand, au bout de ce trimestre, l'administration des fi­

nances avait voulu appliquer le texte, on avait réduit à partit du 

troisième mois les affectations aux communes dans une notable mesura 

ce qui a gêné beaucoup leur trésorerie.

La première mesure à prendre était de continuer à attri­

buer aux communes le pourcentage fixé d'après l'année dernière. 

Elles n'auront, de ce fait, aucun déficit. Nous allons avoir à 

statuer pour l'avenir. Là, je vous demande de réserver ma réponse.

Nous pouvons peut-être, dans les projets que nous exami­

nons trouver des économies assez substantielles qui mettraient les 

communes en boni. Jusqu'à ce que nous ayons pris une solution défi­

nitive, je vais maintenir la répartition des centimes sur la base 

de 1934. Elles ne seront pas touchées par la réforme.
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M. ALBERT MAHIEU. Vous faites des avances aux communes ?

M. LE PRESIDENT. Comme toujours ! L'Etat faisait toujour

des avances aux communes d’après les rôles antérieurs. M. le minis­

tre maintient cela; mais cela cause au Trésor un déficit. Il faut 

le recouvrer.

ministre des finances?
M. MARCEL REGNIER. J'ai voulu éviter la distribution des 

f euiTLës~clTim'pôts, ce qui aurait soulevé une émotion.

M. LE PRESIDENT. Il faut envisager une solution défini­

tive .

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Je me trouve en 

présence de ces délibérations de la Commission.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Des rôles de 1935 

sont émis. Les avances se font conformément aux rôles de 1935 ?

M. LE PRESIDENT. Non ! Conformément aux rôles de 1934.

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Suivant l'usage

on avait distribué aux communes et aux départements sur les recettes 

de 1934 jusqu'au mois de mars. Une fois cette période terminée, 

1'Administration appliquant la règle, a réparti d'après les résul­

tats de 1935et voulait se faire rembourser les surplus touchés|pen- 

dant les trois premiers mois. Elle augmentait encore le déficit des 

communes, ce qui mettait la trésorerie des communes et des départe­

ments dans une situation très fâcheuse.
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La mesure envisagée consiste à continuer les répartitions

mensuelles sur la base de 1934.

M. ALBERT MAHIEU. Jusqu’à ce que vous ayez pris une réso­

lution définitive.

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Si elle est 

dans le sens de la commission, elle ne pourra pas jouer cette année. 

Si nous distribuons des feuilles d’impôts au deuxième semestre de 

1935, nous créerions une émotion dangereuse qui ne serait pas justi­

fiée .

M. LE PRESIDENT. Qu’est-ce que le décret-loi Germain-Mar­

tin a décidé ? Est-ce que dorénavant un chirurgien qui travaille 

dans une maison, dans un hôpital ou dans une maison qui ne^iui appar 
tient pas, qui était taxé uniquement sur la valeur locative, se 

verra assujetti à l’impôt?

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances. Il y a trois

taxes.
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M. JOSEPH CAILLAUX, présidant de la commission.- 

Vous avez appliqué l’idée que je m’étais pe rmi s y d’indiquer 

en présence des excès auxquels on aboutissait: soumettre 

les patentables du tableau. 10 - professions libérales, au 

même régime que ceux du tableau A.B. G., c’est-à-dire^un droit 

fixe avec un droit variable.

M. MARCEL REGNIER, ministre des finances.- Exactement.

M. JOSEPH CAILLAUX, président de la commission. - Je 

serais donc mal venu à vous critiquer/. Tout cela est une ques­

tion de mesure. Il ne faut pas que nous donnions l’impres­

sion ^ans le pays et dans nos petites villes que nous dé­

chargeons les professions libérales pour charger les au­

tres contribuables.

M. ALBERT MAHIEU.- Il y a tout de meme une difficul­

té, Monsieur le ministre, c’est l’instabilité des budgets 

de nos petites communes.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- C’est pour cela, que 

c’est seulement en 1936 que je vous apporterai une solution 

définitive. Pour 1935 il y a un régime provisoire pour 

que les budgets communaux et départementaux puissent être 

établis.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION.- Pour 1935, vous 

avalez le déficit?

M. LE MINISTR DES FINANCES.- Pas intégralement

M. MILAN.- Puisqu'il y a des crédits ouverts.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION.- Pourra-t-on payer?

Généralement nous décidons de faire telle chose. Le gou-
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vernement ne le. fait pas perce qu’il dit que le Parle­

ment n’a pas ouvert de crédits. Nous l’avons vu pour les 

chemins.

M, LE MINISTRE DES FINANCES.- Des décrets-lois sont 

à notre disposition/. La sauvegarde des communes fait par­

tie de la sauvegarde du franc çp i nous incombe.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION.- Si vous donnez 

la solution t elie que je la comprenôs, vous prendrez à vo­

tre change la plus grande partie du déficit.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Une partie, pas tout. Nous 

tâcherons d’en recouvrer l'année prochaine. Il n’est pas 

juste que l’Etat supporte seul la charge.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES.- C’est 

en cela que je veux vous amener à des précisions. Vous fai­

tes une avance pour permettre aux budgets départementaux 

et communax de conserver leur élasticité. Quelles sont 

vos intentions? Est-ce de reprendre dès maintenant la to­

talité de l’avance? Je ne crois pas que ce soit possible. 

Ce sera pour 1936. Et pour 1935 le déficit du budget géné­

ral va se trouver accru .

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT.- C’est bien cela

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION.— Je constate sim­

plement. Puisque vous prendrez la solution par décret,

Monsieur le ministre, vous agirez sous votre responsabi­

lité .

En ce qui concerne les affaires de la guerre vous avez 

donné votre assentiment complet. Sur l’affaire des ingéni­

eurs, II. le ministre de la guerre nousa écrit une lettre 

où il déclare accepter'to ut ce contre quoi vo us protestez.
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M. LE MINISTRE DE FINANCES.-. Nous sommes d’accord

puisque je les ai± réduits le plus possible, surtout la 

tête.

M. ABEL GARDEZ, rapporteur générale. C’est M« SARI 

qui est rapporteur de l’affaire.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION.- Il faudrait qu’il 

fût là. Il faudrait qu’il expose à la commission que vos 

observations paraissent concluantes.

M. ABEL GARDEZ, rapporteur général.- J’ai une copie 

de la lettre. (Lisez! Lisez!)

”Un présédent gouvernement a déposé sur le bureau du 

Sénat............

(Lecture)

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION.* Le ministre de la 

guerre a cherché à nous tirer une carotte: c’était d’essayer 

de ménager un statut de faveur à une certaine catégorie de 

personnel dont les autres catégories se seraient ensuite 

armées. Heureusement que votre vigilance a prévenu cela. 

Je vous en remercie.

Nous dirons à M, Sari qu’il y a lieu de prendre la 

substance des engagements pris par M. le ministre de la

guerre
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M. LE COMTE LOUIS LE BLOIS. - Et le projet relatif

aux crédits militaires?

M. LE MINISTRE LES FINANCES.- Le ministère delà guerre 

estciitorisé a payer, à concurrence de 506 millions les 

dépenses relatives à des matériels d'armement, installa­

tions intéressant la défense nationale. Elles correspondent 

aus autorisations d’engagement du même montant données par le 

conseil des ministres du mois d’avril dernier en vertu de 

la loi de 1922. Il s’agit de payer cette dépense.

~“La7“seconde partie consiste à^ngager sur 1935 au titre 

du meme compte et pour le.meme oLjet des dépenses s’élevant 

à 600 millions de francs. L’après ce que dit le ministre 

de la guerre il faut créer rapidement le matériel nouveau 

que les travaux accomplis de l’autre coté de la frontière 

et le matériel construit nécessitent. Le ministre de la 

guerre prétend que si-on ne lui donne pas les moyens de 

construire ce matériel il exposerait notre pays àdes dé­

sastres. Il demande une somme de 1.106 millions.

I.i. LE COMTE LOUIS LE BLOIS. C’est une somme totale

qui comprend les dépenses déjà, effectuées et les dépenses

à faire.

M. LE MINISTRE LES FINANCES.- Oui.

M. LE FREblBEET LE LA COMMISSION.— Cela ne chargera 

en paiement- que l'exercice suivant..

M. LE MINISTRE LES FINANCES.- Liais le ministre de la K 

guerre pourra engager les travaux. en 1935.
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Le ministre de la marina est autorisé à payer pour 

le compte spécial institué par la loi du 6 juillet 1934 

et sur l’année 1935 des dépenses s’élevant à 200 millions 

de francs (stocks de munitions et programme naval). Sur 

âscxxâS mes crédits, il y a 58 millions de crédits d'enga­

gements autorisés par le conseil des ministres du 19 avril 

dernier et un supplément de 65 millions pour la réalisation 

des travaux a bord des bâtiments et compléter le. matériel 

d’exploitation des ports.

—E-nf-i-n, l’article 3 du projet tend à compléter Les dis­

positions de la loi du 31 décembre 1934 en ce qui concerne 

la garde mobile et la gendarmerie.

Pour le ministère de l’air, il s’agit-d’un programme 

qui porte sur la construction de 10L0 avions. Nous avons 

voté les crédits d'engagement. On nous demande 800 millions 

de nouveaux crédits.

M. MILAN.- C’est la première tranche.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Le programme a été accé­

léré en raison du danger extérieur. Le ministre de l’air 

devait exécuter ces avions en 1936. On nous demande 800 

millionsde crédits nouveaux pour hâter cette écution.

UN SENATEUR.- Combien y aura-t-il de dizaines de mil­

lions de gaspillés?...

M. ILE COMTE LOUIS DE BLOIS.- Pour l'air, c’est donc kssc

bien 1800 millions.

M. BABAUD-LACROZE.- M. le président MAHIEU peut nous 

dire que l’emploi des crédits est sérieusement contrôlé.

M. LE PRESIDENT DEJA COMMISSION.- C’est toute la ques­
tion.
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M. ALBERT LAHIEU.- La commission de contrôle a tenu, 

la main d’une façon extrêmement stricte à l’utilisation 

rationnelle des crédits. Elle s’est préoccupée de la fa­

çon dont étaient passés les marchés et notamment elle 

a signalé au ministre certains marchés dont les avions 

ne paraissaient pas en état. Elle s’est opposée à ce qu'on 

en prenne livraison et à ce qu’on les paie.

Nous- nous faisons remettre le. marchés et nous les 

examinons. Nous ne voulons pas que soient répétés les 

a"r~reinents~e neiens , c’est-à-dire la construction d’un 

matériel insuffisant. Il faut aussi que les avions remplis­

sent les conditions que nous voulons, comme vitesse, ar­

mement, appareils de.bord. Nous nous réunissons tous les 

huit jours pour constater l’état d'avancement des travaux.

Les avions sont divisés en quatre catégories:

Avions de chasse;

Avions de renseignement;

Avions lourds comprenant les multiplaces de bombarde­

ment et les multiplaces de combat.

En ce qui concerne les avions de bombardement la ca­

dence de livraisoï^t de mise en service est bonne. En ce 

qui concerne les avions de renseignement, la situation 

est également bonne. Reste la catégorie la plus impor­

tante, celle des avions de chasse, qui comporte 240 unités 

pour cette année et ^20 l’année prochaine. Ces avions ont 

eu divers accidents ou des erreurs de fabrication sur 

lesquels nous avons fait ouvrir une enquête en demandant 

que les sanctions nécessaires soient prises contre ceux 

qui se seraient permis de modifier les prototypes.
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- En ce moment on doit livrer 94 avions de classe. Il y en 

a au. 16 de livrés fin juin. En ce moment nous en avons 28 

en service. Le reste sera livré en novembre et décembre, 

avec un léger retard. Mais les avions livrés remplissent 

toutes les conditions et sont dans les mains de nos Offi­

ciers. Leur vitesse varie de 360 à 400 kilomètres à l’heure. 

A ces avions il faut des équipages entraînés. On les fait 

passer dans des écoles spéciales, notamment Etampes pour 

qu’ils se familiarisent avec ces vitesses considérab les 

que tout le monde ne supporte pas.

Il y a également un retard dans les équiponsnts de bord: 

altimètres, indicateurs de vitesse, de ponts, T.S.F.\ Il 

y a également du retard pour les parachutes de soie qui 

sont indispensables pour ces vitesses/ les parachutes de 

coton se déchirent. Enfin il y a les inhalateurs d’oxygè­

ne pour les pilotes, aux hautes altitudes.

Avec les mesures qui s@nt prises, nous pouvons dire 

que pour le mois d'octobre ou de novembre les avions 

de la première série seront tous en service avec leurs 

équipements.

En ce qui concerne la deuxième série qui doit porter 

le chiffre des avions à 1010, tout est prêt. Il ne manque 

que l’autorisation d’engag or les dépenses. Le ministre de 

l’Air a pris la précaution d’envoyer des lettres de com­

mande aux constructeurs, commandes qui ne seront exécutables 

qu’après le vote du Parlement. De la sorte, la construction 

est prête à démarrer. Le ministre espère avoir ses 1010 

avions à la fin de l’année au lieu du mois d’avril prochain.
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Il restera la 3e tranche qui porterait l'actif de 

l’armée de l’air à 1500 avions. Elle est ajournée pour 

le moment, La commission de contrôle continuera son tra­

vail régulièrement pendant les vacances. Chacun des com­

missaires a à coeur d’examiner une partie du travail,et 

nous faisons venir périodiquement les directeurs du minis­

tère de l’Air qui s’occupent de ces travaux, Nous voulons, 

tous les quinze jours ou tous les mois avoir un tableau 

exact des appareils, livrés et en escadrille.

Des enquêtes sont en cours, bous signalons toutes les 

déïâmânces au ministère de l’Air en exigeant de connaî­

tre la suite donnée à nos observations.

M. LE PRESIDENT DE IA COMMISSION.- Je voudrais qu’il

en fût de meme pour le ministère de la guerre.

M. LE COMTE LOUIS DE BLOIS.- Et la question des ter­

ra ins ?

M. MAHIEU.-I®. question est assez grave.Les avions de 

combat pèsent de cinq à sept tonnes. Il faut leur pré­

parer des terrains convenables. L'état-majbr de l’armée de 

l’Air, d'accord avec le ministère de la guerre a établi 

un programme qui envisage la création de 116 terrains. 

Ces terrains sont choisis. Les ententes sont réalisées 

pour 35 d'entre eux, avec les propriétaires. Nous nous xfcxx 

heurtons malheureusement à la question des expropriations.

Nous nous heurtons non seulement à la résistance des pro­

priétaires mais des intermédiaires qui prélèvent un pour­

centage .

M. VIOLDETTE.- Depuis la loi de 1844 cela se passe ainsi.

M. ALBERT MAHIEU.- C’est exact? Mais lorsqu’on a voté 
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le milliard, pour les inondations du midi, une disposition lé§ 

gislative a déclaré nuis et non avenus tous contrats pas­

sés avec une société quelconque qui se chargerait d’offrir 

des terrains et aussi qu’on ne pourrait passer des mar­

chés sous personnes interposées..

le. commission de contrôle a demandé à M. le ministre 

de l’Air d'insérer un article analogue dans la loi qui va 

venir tout: à l'heure en discussion, devant le Sénat. C’est 

un véritable scandale. La loi d'expropriation doit etre 

réformée parce qu’elle constitue un scandale qui ne peut 

pas durer.

M. LE PKESILEIW LE LA COMMISSION! Personne die demande 

plus la parole?...

La séance est levée.
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Sur la proposition de M. le Rapporteur Général les 

crédits demandés par le Gouvernement pour les dépenses du plébis­

cite de la Sarre sont votés avec une réduction de 50.000 frâ.

La séance est suspendue à 16 heures 30; elle est reprise

à 17 H. 25 .

AUDITION DE M. LE MINISTRE DES COLONIES

M. ROLLIN, Ministre des Colonies, est introduit.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, la Commission 

désirerait avoir quelques précisions, d’une part sur le projet 

relatif à la création d’une"maison des Colonies” et, d’autre 

part, sur le projet concernant les conventions intéressant les 

Nouvelles Hébrides.

M. LE MINISTRE DES COLONIES.- L’idée de créer une «Mai­

son des Colonies” n’est pas nouvelle. Elle vient du Maréchal 

LYAUTEY.

Les diverses colonies, les protectorats et les territoi­

res sous mandats entretiennent à Paris des agences, qui, dis­

persées un peu partout , ne rendent pas beaucoup de services. 

Ce sont ces agences que nous voudrions grouper dans un organis­

me unique.

Pour réaliser ce projet , aucun crédit à prévoir . Nous 

utiliserons les crédits qui servent actuellement à alimenter 

les agences existantes . Avec les mêmes dépenses, nous avons la 

certitude d’obtenir des résultats beaucoup plus considérables.

Bien plus , nous réaliserons incontestablement des écono­

mies du fait de la centralisation. En veux-t-on un exemple ? Au­

jourd’hui il y a 8 concierges dans les diverses agences:' deux 

suffiront ...............
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suffiront demain. Il en sera ainsi de tout le personnel.

M. SCHRAMECK.- qui supporte à l’heure actuelle les 

dépenses résultat des agences ?

M, LE MINISTRE.- Les budhets des colonies fournissent 

des cotisations pour cet objet. Elles contribueront de même au 

fonctionnement de la maison des colonies .

M. CAILLAUX.- Sanq que leur contribution puisse être 

augmentée ?

M. LE MINISTRE.- Bien entendu , puisque, je le répète, 

la création d’une maison des colonies entraînera non un accrois­

sement des dépenses mais, au contraire, des économies.

M. LE PRESIDENT.- Au cas où vous réaliserez une écono­

mie les colonies en bénéficieront-elles ?

M. LE MINISTRE.- Sans aucun doute.PBr ailleurs, j’af­

firme que la maison des colonies ne coûtera rien au budget de l’»6 

l’Etat.

M. LE PRESIDENT.- Nous enregistrons volontiers ces dé­

clarations et nous en prenons acte en vous prévenant que nous 

n’admettrons jamais que l’on impose des charges nouvelles aux 

budgets locaux - aux budgets des colonies comme à ceux descdépar- 

tements ou des communes, - sans l’autorisation du Parlement.

M. LE MINISTRE.- J'approuve entièrement la doctrine de 

la Commission des Finances. Je suis moi-même tellement décidé à 

réduire les budgets coloniaux que j’ai déjà invité les gouverneurs 

généraux à réduire les dépenses des agences.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Quelle sera la situation 

juridique de la Maison des Colonies?

M. LE MINISTRE.- L’association des agences et offices 

des colonies a déjà obtenu sa reconnaissance comme établissement 

d’utilité publique.

M. LE PRESIDENT....................
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M. LE PRESIDENT.- Parlez-vous, maihtenant, Monsieur le 

Ministre, du projet concernant les Nouvelles-Hébrides.

M. LE MINISTRE.- Ce projet vise la ratification de deux 

conventions, l’une passée avec la Banque de l’Indo-Chine, l’au­

tre avec la Société des Nouvelles Hébrides.

A partir de 1920 on a introduit aux Nouvelles-Hébrides 

5 à 6,000 Tonkinois tant pour mettre en valeur l’archjpel des 

Nouvelles Hébrides que pour décongestionner le delta tonkinois 

Ces ouvriers ont été occupés par diverses sociétés agricoles qui, 

après quelques années dExistence, ont périclité .

Qu’allait-on faire des ouvriers Tonkinois ? Les rapatrier ? 

Il a paru préférable de venir en aide à la Société des Nouvelles 

Hébrides à condition que cette Société absorbe elle-même les 

sociétés agricoles défaillantes .

En contre-partie, la Société a contracté un emprunt de 10 

millions et à pris à sa charge les ouvriers tonkinois .

Ult rieurement, la Société des Nouvelles Hébrides a connu 

de nouvelles difficultés . Elles s’est tournée vers l’Etat.

M. ALBERT SARRAUT était alors Ministre des Colonies . Il 

s’est efforcé de rendreà l’Etat le contrôle financier de la So­

ciété en obtenant une dérogation à la loi sur les sociétés à 

vote plural et il a fait établir par une Commission les conven­

tions qui vous sont soumises.

La Banque de l’Indo-Chine était créancière d’une somme de 

plus de 7 millions. Sa créance a été réduite à 4.800.000 . Le 

Service français des Nouvelles Hébrides , c’est-à-dire le budget 

de la Colonie, devient créancier de la Société française des 

Nouvelles Hébrides pour une somme de 941.069 francs.

La Banque de l’Indo-Chine fournit d’autre part à la Société 

comme volant de trésorerie ..... 2.500.000 francs.

Par ailleurs, la société française propriétaire de toutes 

les ......................  
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les terres de l’archipel cède à l’Etat 160.000 hectares de terre 

les mines et minières, les rives de la mer. Elle s’interdit de 

donner à l’avenir des autorisations de prospection et de procé­

der elle même à une exploitation agricole quelconque.

Le Rapporteur de la Chambre, M. ERNEST LAFONT, a réclamé 

et obtenu de nouvelles garanties: transformation des actions 

au porteur en actions nominatives, hypothèque sur toutes lester- 

-res , garantie de propriété des terres à céder.

En retour, les service français est substitué à la 

Société des Nouvelles Hébrides dans sa dette envers la Banque de 

l’Indo Chine . Pour le remboursement de cette dette, elle devra 

payer I million par an pendant 8 ans sans intérêt.

M. LE PRESIDENT.- Quelles sont les recettes de la 

Société française ?

M. LE MINISTRE.- 350.000 francs . La colonie vit de la 

subvention de l’Etat/

M. LE MINISTRE.- Il faudra donc augmenter cette subven­

tion d’un million par an pendant 8 ans ?

M. LE MINISTRE.- Incontestablement .

M. LE PRESIDENT.- Quel est l’intérêt de l’opération 

pour les Nouvelles Hébrides ?

M. LE MINISTRE.- Si la Société française était défail­

lante nous perdrions vite notre souveraineté sur cet archipel 

c’ést donc l’intérêt national qui est en jeu.

J’ajoute que iha solution proposée réglera définitive­

ment une difficulté qui ne se produira plus.

Des recherches récentes ont démontré la présence aux 

Nouvelles Hébrides de gisements de nickel et de chrême qui pour­

ront donner des recettes importantes.

M. BABAUD LACROZE.- Si les Nouvelles-Hébrides sont si

riches 
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riches, pourquoi la Société française et les sociétés agricoles 

ont elles fait de mauvaises affaires ?

M. LE MINISTRE.- La mise en exploitation à coïncidé mal­

heureusement avec la crise. En outre, on s’est aperçu trop tard 

que la main d’oeuvre tonkinoise coûtait trop cher et son s’ef­

force maintenant d’y substituer la main d’oeuvre canaque .

M. SCHRAMECK;- Comment son desservies les Nouvelles Hébri­

des ?

M. LE MINISTRE.- Par une annexe des Messageries Maritimes 

qui envoie un bateau une fois par mois. Il y a environ 800 co­

lons .

M. BABAUD LACROZE.- Ils serviront d’élément de transaction 

avec l’Angleterrepour le règlement d’une série de difficultés .

M. LE PRESIDENT.- En somme, vous nous demandez une dépense 

d’un million par an pendant 8 ans et cela pour des raisons d’in­

térêt national ?

M. LE MINISTRE.- Oui, pour des raisons d’intérêt national. 

Il ne s’agit pas d’ailleurs de 8 millions car il faut tenir 

compte de la créance de 80.000 francs et des avantages acquis.

Si les conventions qui vous sont soumises n’étaient pas 

ratifiées la société tomberait en faillite.

M. CAVILLON.- Pourquoi exige-t-on de la société française 

de cesser toute exploitation agricole ?

M. LE MINISTRE.- Parce qu’elle s’eç est montrée incapable. 

L’Etat, lui, aura des représentants.

M. SCHRAMECK.- Qu’allez-vous faire des 160.000 hectares 

qui sont cédés à l’Etat ?

M. LE MINISTRE.- Nous pourrons donner des concessions et 

faire exploiter les mines.

M. SCHRAMECK.- Que se passera-t-il si la Société est mise 

en faillite ?

M. LE MINISTRE.- Les Anglais ou les Japonais se substitue­

raient à nous. Cela serait un désastre.
M. SCHRAMECK...............
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M. SCHRAMECK.- Pourquoi n’avez-vous pas pris la majorité 

des actions dans la société.

M. LE MINISTRE.- Nous l’avons .

M. SCHRAMECK.- En tous cas, ne vous lancez pas dans une 

exploitation directe par l’Etat.

M. LE MINISTRE.- Vous n’avez rien à redouter de ce côté 

là.

M. CHARABOT.- Les Japonais ne convoitent-ils pas spéciale 

ment l’archipel des Nouvelles Hébrides pout en faire une base 

de ravitaillement pour leurs sous-marins ?

M. LE MINISTRE.- Sans aucun doute et c’est là une des 

raisons pour hâter le vote du projet .

M. LE MINISTRE se retire.

Sur la proposition de M. le Rapporteur Général , le 

projet de loi sur les Nouvelles Hébrides est adopté.

La séance est levée à 18 heures 15.

Le PRESIDENT de àa COMMISSION des FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

3ème séance du Vendredi 28 Juin 1935

La séance est ouverte à 23 heures sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. MAHIEU. SARI, de BLOIS.

STUHL. HIRSCHAUER. CHAUVEAU. PIERRE

ROBERT. CHARABOT. MOUNIE. BABAUD-LACROZE. 

CAVILLON.

AVANCES AU CREDIT AGRICOLE

Sur le rapport de MT CHAUVEAU, la Commission adopte 

le projet de loi prorogeant , au 31 ^écembre 1936, la date de 

remboursement des avances que le Ministre des Finances est 

autorisé à faire au crédit agricole , pour l’assainissement 

du marché du blé.

ASSURANCES SOCIALES

M. CAVILLON lit un avis favorable à,l’adoption du projet 

de loi tendant à compléter, en ce qui concerne les anciens 

assurés des retraites ouvrièresvet paysannes, la loi sur les 

assurances sociales/

M. CHAUVEAU.......... ..
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M. CHAUVEAU .- Je demande à la Commission d’écarter ce 

projet et tous les projets qui tendraient à modifier sur des 

points de détail la loi sur les assurances sociales. Si cet­

te loi doit être codifiée il faut que ce soit par une réforme 

d’ensemble , dans la limite des possibilités financières. 

Ce matin, nous avons déjà commis une faute, en laissant passer 

un projet du genre de celui-ci.

M. LE PRESIDENT.- Nous l’avons voté parce que M. le Minis­

tre du Travail çlous a dit qu’il ne présentait aucun danger quant 

à l’équilibre financier de la loi sur les assurances sociales. 

Vous qui êtes l’un des auteurç de cette loi, vous auriez bien 

dû nous donner votre avis.

M. LE RAPPORTEUR.- En effet, vous avez laissé voter ce 

projet, sans rien dire.

M. CHAUVEAU.- Je vous ai fait connaître mon sentiment.

M. LE RAPPORTEUR.- Sur le projet qui nous occupe, j’ai 

demandé l’avis de M. MARCEL BERNARD Directeur Général de la 

Caisse de garantie. Cet avis a été entièrement favorable . Il 

s’agit simplement de réparer une injustice à l’égard de gens 

qui ont fait les versements prescrits par la loi, mais dont 

l’administration a égaré la carte.

M. CHAUVEAU.- Il n’emêche que vous aller accorder à des 

gens qui ont veùsé 72 francs par an, pendant 5 ans, soit en tout 

360 francs, des pensions de 600 francs par an. Ces pensions 

vous proposez d’en prélever le montant sur les 540 millions 

que verse l’Etat aux assurances sociales, en représentation 

de sa participation aux retraites ouvrières et paysannes. Mais 

cette contribution de 540 millions, vous êtes avertis que le 

Gouvernement, par mesure d’économies, va cesser de les verser. 

C’est donc sur les ressources propres des assurances sociales 

que vous allez ïex prélever le montant des pensions, risquant 

ainsi .................  
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ainsi de porter atteinte à l’équilibre financier de la loi.

M. LE PRESIDENT.- Pourtant, s’il y a eu une erreur de la 

part de l’administration des assurances sociales; il est bien 

juste que les victimes n’en souffrent pas.

M. CAVILLON.- La dépense ne sera que de I2Vmillions . 

Elle permettra de réparer l’erreur que l’on a continué à l’é­

gard de ceux qui, lors du vote de la loi, n’étaient pas eïicore 

assez vieux pour bénéficier des retraites ouvrières et paysan­

nes mais qui étaient déjà trop âgés jpour être intégrés dans 

le régime des assurances sociales.

M. MOUNIE.- Le vote du projet qui nous est soumis est, 

en effet, indispensable/

M. CAVILLON.- Une autre question se posera bientôt devant 

nous; c’est celle des exclus qui, en raison de leur âge, n’ont 

pas été admis à cotiser aux assurances sociales. Pour leur 

accorder néanmoins une pension, le précédent Ministre du Tra­

vail, Monsieur JACQUIER, a pensé à réclamer à la Caisse des 

Dépôts le versement d’intérêts pour les 1.500 millions qu’elle 

détient pour le compte des assurances sociales; le montant de 

ces intérêts servant à faire des pensions à ces vieillards.

M. LE PRESIDENT.- Je ne me prêterai jamais à une telle 

combinaison .

Quant ua présent projet, je crois que nous ne pouvons pas 

nous opposer à son adoption .

- Les conclusions du Rapporteur sont adoptées.

M. DE BLOIS exprime le regret que le Parlement se sépare 

sans avoir voté les crédits nécessaires à la Défense Nationale.

M. LE PRESIDENT.répond que la clôture de la session dépend 

du Gouvernement et du Gouvernement seul. La responsabilité de 

la .........................................  
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la situation contre laquelle s’élève M. de BLOIS ne saurait 

donc être imputée ni au Sénat ni à sa Commission des Finances.

D’ailleurs, le Gouvernement peut, lorsque les Chambres 

sont en vacances, ouvrir par décrets les crédits nécessaires 

à la défense nationale, après en avoir référé aux présidents 

des Commissions des Finances des deux Assemblées . Il lui 

appartiendra d’user de cette procédure, s’il le juge à propos.

La séance est levée à

23 heures 10.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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